
.. 

li /1' 

. ~ " 

.~. 

S ~"/'ll/-

A ". t:. ~ 
ê ~""':J'''7 J.-e.. lec~W-H~ 

. !tqv;'.~ 0. ? ~ "'-v-.j e ~ '-'--7 

, -

.'.:" 

" , ', 

. :- ) .. 

i :--_ . 

". -:' . / , " 



LE 

CHALUTAGE A VAPEUR 
A ARCACHON 

l'AR 

René -PÉROTIN 

DOCTEUR EN DROIT 

Il ••••• f: 

BORDEAUX 

Y. CADORET, IMPRIMEUR DE L'UNIVERSITÉ 
i7, RUE POQUELIN-MoLIÈRE, i7 

f9H 



LE 

CIIALUTAGE A VAPEUR 

A. AR.CA.CHON 

INTRODUCTION ' • 

Le chalut est uu· engin de pêche de forme carrée ou coui

que qui esttraillé SUl' le sol mal'in à uue pI'ofondeul' val'Ïable. 

Ce filet a donné son nom au mode de pêche, le chalutage, 

et auxbateaux, les chalutiel's. Ces derniet's sont à voile ou à 

vapeur. Sur touLes nos côtes ft'ançaises, le chalutage à voile 

est pratiqué; les embat'cations sonL de toutes dimensions, 

ainsi que les chaluls; cependant nous ne counaissons pas en 

France de cllalutiel's à voile de fot'llollnage comme eu Angle~ 

terre. 

La vapeUl' a réalisé en matière de chalutage un progrès 

considérable sur lequel il est utile d'insistel' , Ce n'est que 
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2 INTROllUCTION 

. . 
très tard que l'application de celte force à la pêche cst signa-

lée, Cil 1866, il Arcachon. 

Depuis longtemps déjà, la vapeul' avait fait ses pl'euves 

dans le tt'anspot'l des mal'chanclises et des voyag;eul's à li'a

vers le globe, IOl'squ'il y a vingt ans seulement, nous avons 

pu apprécier pal'tout les conséquences cie la Il'ansfol'mation 

de cel'taines elltl'eprises cie chalutage à voile qui ont adoplé 

la vapeur. 

La vél'ilable cause du développement du chalutage à 

vapeur n'a pas été le succès des essais, indisculalJle cepell

dant. .Les deux l'<lisOllS lH'iucipales sout plutôt: l'extension 

l'apide des moyens de communication et la découvel'le de 

nouveaux pl'Océdés de cousel'vation du poisson pa l' le f['oid, 

POUl'quoi la consollllnalion du poisson était-elle l'esll'einte, 

sinon pal'ce que les transpods ['apides n'existaienl pas 

encol'e. Les chalutiel's à voile devaient l'eslel' Ill'ès du liLLol'al, 

cal', s'ils s'en étaieI'tl éloignés, ils auraient l'Ïsqué de ne pou

voir l'entrer il temps pOUL' écoulel' leul' pêche, le moindl'e-.. 
l'elal'd pouvant coûLel'la pel'le de loute la cal'gaison. Il fallait 

an'ivel' au moment p,'écis où les Ll'auspol'ls l'udimenlail'es 

ol'gauisés s'éloignaient lenLement dans l'intérieur, vel'S les 

villes les plus pl'oches. 

La vapeul' pal'ut et ce ne fut pas immédiatement une l'évo

lution; nous l'avons dit, l'avantage IHlI'Ut notoil'e sudout 

pour la ,'égulal'ité des ll'anspo1'ls de voyageul's et de mal'

chandises, lu l'apidité vint eusuite et c'est alors que l'évolu

tion vel'S le chalutage li vapeul' fut plus IlHll'quée. 

La découverte des pl'océdés de conservation du poisson par 

le fl'oicl pel'mit aux chalutiel's de quilter le liLtol'al tt'op long

temps laboul'é pal' le c.halut, pOUl' explorer cie nouveaux ter

rains poissonneux. La va peu l' a ppliquée ici pel'Illil aux baleaux 

de l'entl'er à heul'e fixe malgl'é le vent et les couranls, ' 
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Le chaluliel' à va peur esl le roi de la pêche. Sans doule 

des centaines et des n)Îllien; de voiliers se livrent toujours 

aux pêches côtières dans nos ports français, mais le va peur 

de pêche est un géant auprès de ces nains el lorsqu'il l'entre 

8U pod, c'esl par tonnes qu'il dévCl'se sur le quai les espèces 

les plus variées qu'il est allé chercher très loin. 

Une flol,te nouvelle s'est constituée, constl'Uite en grande 

partie pal' l'Angleterl'e pOUt' le compte des al'mateurs ·fran

çais; la force maritime de France en a profité bien que nos 

voisins du nOl'd, l'Allemagne et la Grande-Bretagne, nous 

aient considérablement distancés, leurs floUes da chalutiers à 

vapeul' étant très nettement supérieures comme nous le ver

l'ons au COUl'S de ce travail à celle de notre pays . 

• ""'vec le chalutas'e à vapeur, la pêche a pris le cal'actère 

d'une industde. Les bateaux ct leur at'mement d 'une part et 

de l'auh'c les -installalions à tene t'eprésentent des capitaux 

très impol'lanls. Aussi, en matièt'e de chalutage à vapeur, ne 

rencontt'e-t-on que la forme ne la grande entrepl'isè, c'esl-à

dil'c celle où le chef doit se contentel' d'un rôle de direc

lion. Bien pl us, très sou ven t, les sociétés (laI' actions peuven ( 

seules assumer cette direction . 

L'organisalion de ces entrcpI"Ïses de chalulage à vapeul' 

permet, gl'àce à la puissance des cngins, au tonnage des 

navires et à l'habileté dcs équipages, d'assurer une pl'oduc

tion régulière, car si le chalulier à vapeu\' ne tt'ouve pas sa 

pêche SUl' la côte, il monte vel'S la haute mel' et l'olter-lrawl, 

ce puissanl chalut qui nous vient d'Angletel'l'e, peut très pro~ 

fondément laboUl'er le sol mal'ill malgré les l'emous et les 

courants. La lwoduction l'égulièl'e a à son tOUl' des consé- -

quences. EnvoÎcidellx: marchésd'avanceettt'ains de marées. 

Les marchés d'avance sont possibles pal'ce que, selon les 

époques, les chefs d'indllsl\'ie peuvent pt'évoil' non seulement 

~ :~ .. ' 
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4 INTRODUCTION 

quelle quantitéappl'oximative, mais souvent quelle qualité de 

poisson leul's chalutiers apporteront; ils peuvent, en consé

quence, faire des tl'aités avec les mareyeul's de différentes 

contrées pOUl' les foul'llituL'es de soles, mel'lus, l'aies, etc, 

Les trains de marées ne sont pas possibles partout, ilssup · 

posen tune pl'od uelion tt'ès intense, Leut' inexistence est sou

vent due à l'inertie et au manque d'initiative de cel'taines 

grandes compagnies de .chemin de rel' qui auraient poul'tant 

tont pt'ofit à les ol'ganis"el', Leut' nom indiljue suffisamment 

qu'ils sont composés uniquement de wagons comportant 

souvent un aménag'emcnt spécial et ne prenant que des colis 

de marée. 

Ces quelques lignes suffiront à montl'er l'importance éco

nomique d'une étude du chalutage à vapeUl'. Nous avons 

choisi Arcachon, car l'industrie de la pêche y pl'ésente quel

ques cal'actèl'es spéciaux et de plus ce pod de pêche était 

plus à notre portée pOUl' une élude sél'ieuse. Boulogne est le 

premier · port de pêche fl'ançais pOlll' le chal utage; pal' son 

importance, il laisse bien loin tous ses l'ivaux. La Rochelle, 

tout près de nous, offt'e bea ucou p de padicu larités intéres

santes; son mal'ché de poissons est un des pl us importants 

de France, nous aumns l'occasion de citel' souvent ces pods 

au cours de no tee tl'avail pOUl' la comparaison nécessaire 

avec Arcachon. 

Al'cachou est incontestablement le berceau du chalutag'e à 

vapeur. Boulog'ne fit, en 1872, Ull essai infl'uctueux . de la 

pêche avec vapeUl's, qui ne fut renouvelé avec succès que 

vingt ans plus tal'd. L'Angleterre n'adopta ce mode de pêdle 

qu'en 1878, encore les pêcheurs de poisson ft'ais n'avaient

ils reCOUl'S aux vapeurs que pour le tl'anSpol't l'apide de la 

cargaison des voiliers; les vapeurs sel'vaient de chasseurs. 

Quant à l'Allemagne, sou gl'and port moderne de GeesLe-

" . .. ,....:. 
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munde n'était rien qu'un assemblage de cabanes de pêcheurs 

IOI'squ'en 1884, un petit capitaliste du lieu fit construire un 

chalutier à vapeur. 

Le pl'emier vapeut' de pêche d'Arcachon, l'Emile-Pé1:eù'e) 

dont la coque était en hois, fut conslruit à Bordeaux-Bastide, 

eu 1863, sous la direction de M. Coycaut, et dès l'année 1864 

il pt'ati(Juait la pêche au chalut avec l'Hubert-DeliLLe conslt'uit 

il LangoÏl'an pour le compte du même armateur. 

L'enlrepl'Îse de M, Coycaut échoua, cal' il ne fut pas aidé; 

il avait compl'is quels merveilleux pêcheurs pouvaient fail'e 

les vapeUl's; il avait donné l'exemple en sacrifiant sa foL'lulle 

à la réalisation de son rêve; mais comme lous les initiateurs, 

ill'encolltl'a des résistances acharnées, dans sa famille d'abord, 

puis tout autoUl' de lui, Il succomba, failli, en 1867, Un 

ault'e induslt'iel, M, H. Johnston, devait réaliser l'idée et, 

dès la fin de 1865, la Société des Pêcheries de l'Océan était 

fondée, le premier chalutiel' à vapeur en fel', le CO/'mOl'an) 

pl'atiquait la pêche au chalut, 

Avant de commencer l'étude du chalulage à vapeur à Al'ca

chon, il faut donnel' à notL'e pays sa place réelle et pour cela 

regal'der auloUl' de nous. 

En Angle le l'I'e, lout d'abol'd, au début de l'année 1878 (t), 

La Great Gl'imsby Tce compagnie al'Ina lrois cotres en fel' à 

hélices consll'uits à Meddlesbol'ough pOUl' faire le sel'vice 

enlre Gl'imsby et la flotte de cabotems, qui de ce POl't se l'end 

sur le Dogger-Bank et SUl' d 'ault'es poinls de pêches pal' 

grand fond. Cespelils vapems de 190 tonneaux avaient 

39 m 6 de 101lg SUl; 6 m 4 de lat'ge el 3 m 2 de cl'eux. Leurs 

machines donnaient 50 chevaux el ils étaient constl'uitspour 

avoil' une grande vitesse. En quoi consistait leur service? 

(1) Revue maritime et coloniale, 1819, III, p. 245. 
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Dans le h'ansport de la glace et des casiers d'emballage aux 

bateaux de pêche et dans celui du poisson au marché de 

Gt'imshy et parfois à celui de Bellingsgale, Ainsi, la floUe des 

chalutiet's à voile pouvait donc resteL' au lal'ge plusiell:l's 

semaines, et le poisson n'en arl'ivail pas moins au marché en 

hon état de conset'vation et à l'heure voulue. Le premiel' SCI'

vice que rendit la vapeul' à la pêche m0del'lle en Augletet'L'e 

consistait dOlic dans le tt'anspod rapide du poisson. Il y avait 

plus de dix ans que les chaluliel's à vapeuL' d'AL'cachon se 

livraient à la pêche du poisson fraÏs. 

Mais l'AngleteL're comprit vite quel meL'veilleuxparti elle 

pounait tirer du vapeuL' pOUl'ia pêche et, dès 1892, elle pos

sédait une tIoUe de 382 vapeurs de pêche (1). 

L'année suivanLe, le chiffl'e est de 50J, puis de 641 en 

1893. En 1897, nous sommes à 825. Jusqu'à ce moment 

l'al'mement est limité aux porls de l'Est et les vapeul's navi

guent seulement dans la mer du NOl'd. Le développement de 

la pêche à la vapeu!' s'accentuant, la côte nord-est de l'An

gleterre possède à elle seule 1.087 vapeu!'s en 1901 dont 963 

sont des chalutieL's; sur ce nombl'e 419 sont à Grimsby et 

377 à Hull. C'est bientôt au toUI' de la cÔLe ouest de voir dans 

ses pods les vapeurs de pêche; à Livel'pool) 11 chalutiel's 

appartiennent il. deux compagnies; à Flenvood, 12, soùt la 

pl'op'riété de cinq sociélés. L'Irlande ne t'este pas étrangèL'e à 

ce mouvement et Dublin possède 10 chalutiers. 

De 1901 à 1910 le nombre des chalutiers à vapeur a plus 

que doublé dans toute la Gl'ande-Bretagne. 

Grimsby, le premier port de pêche du monde, possède 

600 chalutiel's à vapeur actuellement. Hull en compte 450. 

Parmi les autres ports qui se partagent encore un millier 

de chalutiers à vapeur, citons pour toute la Grande-Bt'etagne, 

(') Rapport Pruvot au ministre de la Marine, J. 011., 23 mai 1905. 
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Aberdeen, YawlOuth, Scarbol'ough, Whilby, 'North Shields, 

Swansea. Lowesloft est un gl'and port de pêche mais spécia

lisé dans, le chalutage à la voile. Au début de 1911, nous 

complons en somme plus de 2.000 chalutiers à vapeur pOUl' 

la GI'ande-Bretagne. 

L'~lIemagne occupe le deuxième rang dans l'industrie du 

chalutage à vapeul'. (1 Ses pl'ogl'ès, dit M. Pl'uvol dans son l'ap

» port au ministre de la marine, sont plus fl'appanls enCOI'e, 

» Cal' c'est en 1884 seulement que fut construit le premier 

» chalutier à vapeur pour le compte d'un marchand de pois

» sonde Geestemunde et auparavantla pêche au chalut n'élait 

Il même pàs pratiquée dans le pays Il. A padir de celle dale, 

voici la progression des chalutiers à vapeur: 

1885 .. .. 1 
1886. 3 
1887. . 7 
1888. .. 12 
1889. 9 
1890 .. 25 
1891. 46 
1892. 61 
1893. 64 
1894. 67 
1895. 86 

En 1899,011 cn compte 131 el 133 eu 1902. En 1907, 500 

et la pl'ogl'essiou conlinue. 

LéI Hollande vient en bon rang apl'ès 

quelle est la progression de ses vapeurs: 

1902 ... 31 
1903. 41 
1904. .. 64 
1905 •. 83 
1906 .. 88 
1907. : 88 
1908. .. 89 

• 
la France. VoiCi 
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Ijmuiden est le principal port dela Hollande; son impol'''':. 

"mce est, considérable, SUl'tout pOUl' les expéditions de pois

sons, car quantité de vapelll's étrangers viennent y déposer 

leU!' pêche. Après Ijmuiden, le port de pêche le plus impor

tant est Scheveningue. 

En Belgique, le port d'Ostende compte actuellement vingt

six chalutiers vapeurs jaugeant ensemble 1.990 tonneaux. 

Les équipages comprennent environ 300 hommes. 

En Espag'ne, le port de Sainl-Sébastien est seul intéressant 

au point de vue du chalutage à vapeUl'. Les chalutiers d'assez 

fOl,t tonnage sont au nombre de 17, jaug'eanl ensemble envi

ron 2,200 tonneaux. Ces effectifs forment un lotal de 220 à 

230 tonnes environ. 

Le chalutage général est intel'dit en Suède et n'est pas pra

tiqué en Norvège en raison du caractère accidenté et rocail

leux des fonds voisins (1). 
En Portugal, le gouvernement du ['oi Manuel avait limité 

le nombre des vapeul's qui pourraient pêcher sans crainte 

d'épuisel' le littoral. Ce nombre était de 13, Le gouvel'nement 

républicain, pal' un décl'et 'en date du 9 novembre 1910, a 

supprimé ce monopole. En même temps, il interdit la pêche 

au chalut sur les fonds de moins de 100 brasses et en deçà de 

trois milles de la côte. 

Cette revue rapide du chalutag'e à vapeur à l'étranger au 

seul point~e vue du nombre des unités était nécessaire pour 

donnel' à notre pays la place qui lui revient. 

C'est Arcachon, nous l'avons dit, qui a donné l'exemple, 

et, dès 1868, la Compagnie des Pêcheries de l'Océan avait 

toujoU!'s .4 chalutiers à la m~r. Le développement de la flotte 

arcachonnaise que nous décrivons assez longuement d'autr'e 

(1) Rapport Pruvot au ministre de la mar!ne, J, olf., 23 mai 1905, 
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part fut lent, si lent même que les autres ports français ne 

furent point jalou" de sa prospél'ité. Quelques timides et 

infructueux essais Il la Rochelle et à Biarritz à signaler et c'est 

tout. 

En 1894, Boulogne lance le premier chalutiel' à vapeur 

dont les essais sont satisfaisants. Le branle est donné, et la 

France, qui n'avait. que 10 chalutiel's à vapeur en 1890, en 

possède 103 en 1903 et 200 en 1911. Nous n'avons pas fait· 

de pas de géant; il a fallu que l'excellence de l'expérience 

nous prouve jusqu'à l'évidence que la voie élait bonne pOUl' 

que nous nous y engagiolls tilliidemenl. L'Anglelel're et l'Alle

magne nous ont devancés et la pêcbe de nos cbalutiers à 

vapeur est minime si nous la comparons à celle des énormes 

flottes anglaises et allemandes 

Aujourd'bui, Boulogne, Arcacbon, La Rochelle et Lorient 

sont les quatre grands ports de pêche fl'ançais. 

1 

." 

~ . 
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PREMIÈRE PARTIE 

Technique du chalutage à vapeur à Arcachon. 

Nous allons diviser l'étude de la technique du chalutage à 

vapeur en cinq chupitt'es. Nous venons d'abol'd quelles espè

ces comestibles font l'objet de la pêche, nous rechercherons 

quels sont les bons terrains, IIOU!! parlel'ons de nos chalutiers, 

de leur outillage; enfin, après avoir donné une description 

de la pêche, nous tCl'minerons pal' une coude étude des ins

tallations et aménag'ements dans les ports français et étran
gers (1). 

(') Nous tenons à remercier ici i\L l'Administrateur de l'Inscription Marilime il. 
Arcachon qui a bien l'oulu nous faire communiquer les documents intéressant 
noIre étude. Nous n'avons gal'de d'oubliel' aussi l'accueil parfait que nous ont 
réservé MM. Haentjens, Pérard et Maignal, directeurs des Irois Pêcheries il. 
vapeur. 

La Société scientifique d'Arcachon nous a, d'autre part, donné l'accès de sa pré
cieuse bibliothèque et nous voulons lui expnmer ici notre gratitude, 



CHAPITRE PREMIER , . 

Que pêchent les chalutiers d'Arcachon? 

I.e chalut ne l'appol'te pas à la sUl'face de la mer Loutes 

sortes de poissons, il est intéressant de l'echcl'cher quelles 

sont les espèces captul'ées, Quelques nolions génér'ales d'his

toire naturelle ont ici leur place; nous essaierons de ne lelll' 

donnel' que Je développement nécessail'e, 

La classe des poissons se divise cn familles et les familles 

en genres. Les genres eux-mêmes comprennenL chacun plu

sieurs espèces. La facilité de reproduction de ces êtres est 

incroyable. Parmi les poissons qui nous intél'esscnt, le Tur

hot pond en une saison 900.000 œufs, la Barbue 200.000, le 

Grondin 400.000, la Sole Sn.OOO, la 1\lol'uc 600.000; les 

femelles sont trois fois plus nomhl'euses que les miles. Certes, 

on peut admeltre que, sur ce nombre colossal d'individus, 

la dix-millième partie seulement arrive à. l'état adulte. Malgré 

cela, les poissons sont encore innombrables. 

Parmi les phénomènes l'emarquables chez les poissons, 

citons leur alimentation d'abord. lis sont pel'pétuellement 

en mouvement pOUl' ,'echcl'chel' leur nourl'itme, ce qui exige 

une dépense d'énergie énorme et, par conséquent, une ali

mentation tt'ès intense. La voracité du poisson est, avec le 

frai, la cause de son mouvement. Pendant la ponte et un 

peu avant, les femelles ne mangent pas, mais ensuite leur 

appétit est formidable et provoque des déplacements consi

dérables. 
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Le phénomène des migl'ations est également remarquable. 

Beaucoup de poissons, les Esturgeons, Saumons, Limandes, 

Cal'l'elets, voil'e même les Soles, remontent les fleuves ou les 

rivières pOUl' fl'ayer. Lorsque le fl'ai est tel'miné, à peine 

sodis de leUl's œufs, les poissons quilteutla côle et l'eg'agnent 

les abîmes de l'Océan; ces individus ne l'cviendl'onl vers le 

liltal'al que lorsque les ovail'es sel'ont l'emplies. Ce sout les 

migTatiolls; presque tous les poissons de mel' en sont là (1). 

11 impol'le de dire quelques mots de ceux qui sout l'objet de 

la pêcbe SUl' le lillol'al Atlantique. 

Nous il'ouvons d'abol'd les Squales qui sont peu estimés; 

signalons, parmi ceux que renconlt'e le chalut, la Bouclée 

que l'on trouve au large de Rochehonne, et les Squatines 

(MarlI'anes en langage arcachonnais). La Bouclée se vend 

facilement 15 fl'ancs. Elle se fail rare, tt'ès l'aee maintenant. 

. La valeur des Squales consiste dans ce fait que leurs foies 

sont utilisés et qu'une huile pl'écieuse pour les corroyeUl's 

en est exh'aÏte. 

La destruction de ces Squales est souhaitHble, car °leur 

l'ôle est malfaisant, ils font de véritables ravages dans les 

bancs de poissons. 

Les Raies (qui fonnent la famille des Raiïdés) abondent 

dans le golfe de Gascogne; il existe beaucoup de ~ypes de 

Raie: la Raie bouclée, la Raie lisse, la Raie blanche: Vile des 

variétés de ce poisson pl'end à AI'cachon le nom d'Ailes pos

te aux et plus communément de PosLeaux. 

Le chalut doit rasel' les elll'ochemellts pOUl' ca ptul'er la 

Raie qui se tient sur les sables vaseux de pI'éférence. 

La Raie bouclée se rencouh'e au lal'ge du CHp Ferret, au 

lal'ge de HOUl,tins, autoUl' de l'He d'Yeu, dans les petits fonds 

(1) Les Anguilles des Landes qui vivent dans des étangs et courants descendent 
au con traire à la mer pour frayer. 
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d'Olonne el près du phare des Barges. On en rencontre aussi 

dans le « Passage )l, autoUl' des em'oche/nenls de l'embou

chul'e de la Loil'e : la Coul'onllée, la Lamharde et le ban-c de 

·Guél'ande. C'est à de faibles pl'OfondeUl's que gît la Raie 

bouclée el toUj"OUl'S, répétons-le, SUI' des fonds sahlo vaseux. 

Les Raies dites douces et blanches diminuent chaque joUl', 

on en l'ellconlre encol'e en assez gl'amle quanlité dans les 

Cal'dinaux el au large de Rochebonne. 

L'époque de la ponte pOUl' les' Raies est le printemps. Il 

serait inexact de croil'e que ce poisson ne se trouve que SUI' 

le littoral Allantique. La Manche, la Médilerl'anée et la Mel' 

du NOI'd en recèlenl également cel'tRines variétés. 

Dans la famille des Mullidés, les Surmulets, dénommés à 

Arcachon Crapauds, se renconLt'enl en hiver dans les profon

deurs el par bancs; en été, ils ['emontenl et se captUl'ent 

alOl'S avec des filets dOl'manls. Lès bancs sont petits, et se 

tienllenLsUl' des fonds de sable grossiers. Ce poisson esl pêché 

au lal'ge des côles vendéennes el chRI'enlaises, en décembre 

d'abol'd, puis en UVl'il où les individus sonl plus volumineux 

(800 il 1000 grammes). C'est lu petite espèce qui est sur

nommée Cl'apaud pal' nos pêcheurs, les plus gros Surmulets 

sont coul'amment sUI'nOlllQlés Bal'barins et dans d'autres 

conlrées Vmis-Rougets. 

Au mois de mRi, le Passnge fournil le SU1'mulèt en assez 

gl'ande abondance. La famille des Tl'iglidés nous donne le 

Gl'Ondin rouge que l'on trouve surlout dans le fond gris de 

la poinle de Banche Verte et dans les fonds sableux au lal'ge 

de nos côtes du Sud Ouest. Ce poisson est de grande taille 'et 

souvent dénommé, comme le SUl'l1lUlel, Faux-Rouget. 

Le Grondin gl'is est plus pelit, et bien peu estimé. Il 
remonte dans les eaux vers fin févriel', mais redescend si la 

tempél'atllre s'abaisse. Tous les poissons des familles des 

MlilIidés et Tl"iglidés fl'aÏent au printemps. 

. .. ( .. , " . . :. , .' 
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. Le Maiigre commun de la famille des Sciénidés est ·peu 

intéressant, car., vivant h'opprès de la côte, il Ii'est pas 

accessible aux .chalutim's il vapeut'; les Al'cachonnais SUt'

nomment ce poisson Maigrot. De la' même fattlille, sig'nalons 

l'Ombl'ine commune (Rose en langage al'caehonnais), qui n'est 

guèl'e captUl'ée au large. Quelclues individus adultes sont 

renconlt'es au large d'Hourtins et de Rochebonne elles plus . 

. jeunes, eu été, à. 20 brasses de pl'ofondeur au large des côtes 

du Sud-Ouest. 

La DaUl'nde vit aux aCCOl'CS des cnt'ochell1euls de Roche· 

bonne et de I1le d'Yeu, elle fait partie. de la famille des 

Spal'idés; elle se caplul'e en aVt'il pal' 30 à 40 brasses de 

pl'ofondeur. Cet auimal se tient toujours dans les ha.uts fonds 

rocheux du littoral, c'est un poissoll tt'ès estimé. 

Dans la famille dile des Gallidés se lt'ouvent d'abol'd le 

Tacaud et le Merlan, poissons nullement estimés et que l'oll 

Pl'end, le pl'el.nier SUl'tOU', en lI'ès g'l'andes quantités d'avril 

à novembl'c, euLt'a 30 cl 40 bl'asses. 

Le Lieu est moins commun aujourd'hui qu'auh'efois. Il est 

capturé SUI' les côtes du Sud-Oucst, dans le chenal duPiliel' 

et des Cal'dinaux. 

Le Merlu est une des principales ressoul'ces de la pêche 

au grand chalut dans le golfe de Gascogne. Il faut constater 

qu'il esl tt'ès il'l'éguliel' dans s~s al'l'ivages. Les causes de ses 

irl'égulal'ités ne sont pas ll'ès neltement délet'minées mais on 

peut affirmel' que la lempét'uluI'C des eaux exel'ce ici une 

jn~uence pI'épondél'anle. Autt'erois, les AI'cachollnais allaient 

avec leurs pinasses etleUl's filets dormants captUl'er ce pois-. 

son lout près de la côle; à l'heul'e acluelle, il n'ell est plu~ . 

ainsi, le Merlu !;c lient toujou l'S au l~l'ge et il est tt'ès rare 

que ('individu adulle l'emonte à moins Je 40 bl'asses de pro

fondeur. 

.... . 
" 

..• ' 1 
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La pêcbe au Mel'lu se poursuit d'octobre à mai. Mais 

ce poisS'on ne séjourne pas dans des régions déterminées 

pendant un laps de temps également détel'Qliné. Les an'i

vages, les députs son1 infiniment val'iables, car la tem

pél'alure n'est pas le seul élément ici influent, il faut aussi 

compter avec les v~nts. Ainsi lorsque la direction du vent 

est constamment au sud, c'est-à-dire après des périodes de 

fode brise continue de vent du nOI'd., c'est au large de nos 

côtes du sud-ouest que le Medu se lt'ouve eu s'rande quantité, 

au ' sud et au nOl'd du s'olfe de Gascos'ue. Au sud, d'octobre 
à mai surtout, au-dessus de l'embouchure de la Gironde. Les 

deux périodes de grande abondance sonL novembre-décembi'e 

. et février-mal's. 

Le Medu fraye en avril-mai, il fauL al01's aller le chercher 

à 75 et 80 brasses. 

Il nous faut, avant de terminer notre étude, dire quelques 

mots d'une autre espèce de poissons des plus estimés et parmi 

lesquels le plus inLéressant pour le chalutage est sans con

tredit la Sole. 

La Sole à ventrales noires, dite « langue d'avocat n en lan

s'age arcachonnais, sc l'enconlre SUl'tout au large des côtes 

landaises et à 10 ou 15 brasses pas davantage. Elle est de 

pelite taille. 

Les ault'es Soles sont capturées dans tout le golfe de Gas

cogne. En tOutes saisons le plateau continental sableux de la 

région com prise entre le sud de Rochebonne et la Gi!'onùe 

en contient. 

Près de la côte, la Sole est de petite taille et tl'ès abon- . 

dante; lorsqu'elle gl'anùit, elle gagne les profondeurs. Au 

lal'ge, la Sole pèse facilement 300 gl'ammes, Elle est alo!'s 

très rare. 

Toules les Suies ne sont pas également estimées, la qualité 

' . . . 
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dépend du fond SUl' lequel repose la Sole. « Sur les fonds 

vaseux, au sud, elle est grise et molle; sur le sol sableux du 

chenal du Piliel' et des Cal'dinaux la Sole est rousse, ferme et 

tt'ès estimée » (1), 
Les Soles abondent près des enrochements sur les fonds 

de sable fin, pendant Jes trois premiers mois de l'année, 

toujours et en toute saison, dans le Passage aux accores de 

Banche Verte, au nord et à la pointe de Rochehonne. 

(1) C. Roche Elude S1l7' la pêche au g)·and chalut dans .le golfe de Gascogn"e, 
Ann. scien'ces natul'., année 18113. 

. ' .;; 
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CHAPITRE II 

Où pêchent-ils? 

SECTION PREMIÈRE 

LES TERRA.INS 

Il nous faut maintenant, pOUl' situer la pêche, étudier les 

tel'rains. Nous connaissons les poissons et nous avons pl'Ïs 

soin de ne mentionnel' que ceux qui font l'objet du travail des 

chalutiers à vapeUl' en France. Nous n'avons pas cru devoit' 

pal'ler du Hal'eng ni de la MOl'Ue. Ces poissons sont assez 

connus, le second sUl'Lout, et, quant au pl'emiel', il n'est 

pêché que pal' les chalutiel's de Boulogne. 

Le rendement de la pêche au chalut varie selon la nature 

et le facies du sol marin. Au lal'ge du littoral, il n'existe pOUl' 

ainsi dil'e pas de hauts fonds sous-marins, sauf les enroche

ments côtiers et Rocbebonne. Cependant, plus J'on se rappro

che du fond du golfe de Gascogne, plus le littoral devient 

pt'ofond. 

Suivant que les chalutiers à vapeur se trouvent au sud ou 

au nord des passes du bassin d'Al'cacholl, ils conservent les 

deux dit'ections sud-nord ou nord-nord-est. 

Entre Rochebonne et les iles charentaises, les vallonne

ments sont peu accentués, mais on renconh'e de fréquents 

enrochements, dangereux pour les chaluts et refuge naturel 

des poissons. La nature du sol au lal'ge des côtes landaises 
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girondines est sableuse et vaso-sableuse, II faut signaler 

aussi des alignements rocheux qui partent vers la côte d'Es

pagne d'une part, dans la dil'ection sud-ouest, et, d'autre 

part, des phaI'es de Contis, Ferret et Cordouan vers le'nol'd~ 

ouest, Au large du feu de Contis, ce ne sont plus des àligne

ments rocheux, mais des rochel's isolés, éparpillés en quel

que sorte, qui sont autant de vél'ilables écueils sous-marins, 

dangers pel'manents pour les engins des chalutiel's à vapeur. 

Ces écueils se rencontrent par 50 et 60 brasses de profon

deur. 

Si l'on suit la direction d'ouest-nord-ouest du phare de 

Hourlins, ce sont des graviers que l'on trouve à la même 

profondeur et le danger n'est pas moindre pour l'oUer-trawl 

.qui, tI'ès résistant cependant, peut être misenlambeaux. Con

tinuons notre route, l'emontant vel's le nord à 25 et 35 milles 

de là; et 1IOUS retrouvons les mêmes g'l'avicrs aussi dangereux 

à l'ouest-nord-ouest et à l'ouest du feu de Cordouan. Tous 

ces paras'es sont tl'ès explorés pal' les chalutiers à vapeur. 

Plus au nord et jusqu'à 50 bl'asses envil'on de profondeul', il 

ya toujours du danger pOUl' le chalut; il est assez remarqua

ble de constatel' que les pêches les plus fl'Uctueuses se font 

justement SUI' les fonds dangereux pour J'engin, surtout 

actuellement. Le poissoll, en effet, chel'chc inslindirement 

protection et abl'i là où les déf~llses sOlls-mal'Înes existent: 

JI n'est pas indispensable de s'éloignel' de la cÔle pour 

rapportel' ulle bonne pêche. Néanmoins, les chalutiers ten

dent à quittel' le IiUol'al épuisé, d'aulant que le puissant 

olter-trawl leur permet. Pal'mi les lerrains de pêche situés 

près du littOl'al, il faul signaler le Passage situé entre la côte 

et le haut plateau de Rochebonne, sur la ('oute qui remonte

de l'embouchure de la Gironde vers La Rochelle .et les SabJ~ : 

d'Olonne, Le sol du Passage se .. comppsedc fonds, de. sables; 

l, .. 
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l'OUX autrefois tt'ès poissonneux. Il existe uil massif rocheux 

à 20 milles au large d'Oléron et de la Chal'ente-Inférieure. Le 

chalutier à vapeut' peut travailler SUL' une largeuL' de 6 à 

7 milles au moins dans le Passage; le danger à l'apPI'oche 

des enrochements est signalé par des fonds vaseux puis 

sableux. C'est là, aux accores de ces roches, que l'on ren

contre la Sole et la Raie bouclée. 

Les enrochements qui se dessinent autour de Rochebonne 

sont, d'abol'd, la pointe de Rochebonue qui s'étend du sud

sud-est du plateau jusque dans l'ouest-noL'd-ouest du feu de 

Chassiron. Puis au nord-nol'd-est et au nord-est du ponton, 

on rencontre des écueils écartés. Au nord-ouest ce sont des 

récifs profonds et serl'és, semés de gravier: c'est l'enroche

ment de Bauche-Vede dont la pointe se lermine à l' ouest

sud-ouest de \'lIe d'Yeu. On n'aperçoit plus alors de celte 

pointe le feu du ponton, mais seulement les projeclions du 

phare des Baleines dans l'ile de Ré. 

Si nous revenons vers le sud de Rochebonne, c'est encore 

des enrochements profonds que nous rencont.rons. Dans toute 

celte région, il est impossible de chaluter par 50 brasses et 

sur une lal'geur de 7 milles. 

Si les chalutiers à vapeur veulent gagner la région ven

déenne, ils doivent suivl'e le Passage, mais ils ne tt'ouvent 

que 28 à 30 brasses d'eau. Il y a naturellement la route du 

large avec les grands brasseyages où les chances d'avaries 

ne sonl pas tL'op nombreuses si l'on s'abstient de raser les 

enl'Ochemenls de trop près. Les chaluts souffriront beaucoup 

s'ils rencontrent les Marzelles situées plus au nord; ce sont 

des pierres tabulaires simplement posées sur le sol par 30 à 

40 brasses de profondeur. Près de ces Marzelles, entre elles 

et l'eurochement de rest-ouest-est de Rochebonne, se trouve 

un fond de graviers où le chalut passe très facilement. C'est 
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d'ailleurs une erreur de croire que seuls les enrochements 

ou les mauvais graviers endommagent les engins de pêche. 

Les vases sonl presque aussi dangereuses pour le lrain de 

pêche. 
Continuons notre roule vers le nord: voici l'He d'Yeu avec 

ses enrochements. Ceux d'entre eux, qui parlent du sud-ouest 

de J'He, vont à la rencontl'e de la pointe de Banche-Verle. 

D'autt'es, au sud de 1'1Ie, prennent une direction nord-nord

ouesl et forment des alignements parallèles par 30 à 40 bras

ses de profondeur. Entre le premier de ces alignements et la 

terre, la pêche peut être fructueuse. Elle l'était surlout, il ya 

quelques années. Le nom de celle région est.Trou-pirlou, elle 

parait aujourd'hui pl'esque totalement épuisée. Il faut noler, 

sans quitter les pal'ages de l'lie d'Yeu, au nord-ouest du 

phal'e des Barges, un alignement de pierres plates à 18 bras

ses enVIron. 

C'est au large de tous ces' dangers sous-marins que peu

vent lI'availler, sans beaucoup de risques, tous nos chalutiers. 

Mais que donne le large? Le poisson de qualité inférieure, 

en génél'al ; pas de Soles, pas de Turbots, pas de poissons de 

vHleur~ On s'explique que le désir de rapporter au POI't une 

pêche plus rémunél'alrice pousse nos marins à trainel' le 

chalut aux abords des enrochements pour y trouver le pois

son de qualité supérieure. 

Dépassonsrile d'Yeu par son nOl'd-ouest, nous rencon

tl'01lS encore des écueils; ce sont les pienes "il'antes semées 

S/)I' des parages assez poissonneux. Leur présence renp ces 

terrains singulièrement daus'ereUx pour le chalut. 

Enlt'e l'tle d'Yeu el Belle-Ile, nous devons nous al'l'êter au 

chenal du Pilier et aux Cardinaux. 

La profondeur du chenal du Pilier est de 28 ou 38 brasses. 

Ce chenal est situé exactement enlre les roches du nord-ouest 
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de \'l1e d'Yeu et celle du sud-ouest du Croisic et « les pêcheul's 

)) reconnaissent sa position alol's que, se Ü'ouvant dans la 

)) dil'ection clu nOI'cl-ouest de l'lie d'Yeu, ils voient le feu ou 

» phare du Pilier se pel'dre à l'horizon « à noyer l'eou » (1). 
La direction de ce chenal est le gl'and feu de Belle-Ile. Nos 

pêcheurs fréquentent SUl'tout dans celte région des profon

deul's de 30 brasses. Il semble bien que les fonds situés plus 

près du lal'ge dans le chenal foul'llissent une meilleUl'e pêche. 

Le travail est ici plus difficile, mais les poissons capturés 

sont de grande taille et de belle qualité; aussi les pêcheurs 

sont toujours aux époques voulues dans ces parages. 

Le chenlll du Pilier communique avec les petits Cal'llinaux 

par une « ouverture assez lèll'ge. Ceux-ci s'étendenl au sud

)' ouest d'Rédie et en dedans de Belle-Ile dès qu'on atteint 

» 28 brasses jusqu'à ce qu'avec le même brasseyage on 

» a l'rive au sud d'Rédie Il (2). 
Si l'on suit la côle Bretonne on l'isque des aval'ies, le bL'as

seyag-e n'est pas supérieul' à 18 ou 20. 

La limite des grands Cal'dinaux est formée comme il suit: 

la ceinture l'Ocheuse et Pl'Monde de Belle-lie au nord-ouest 

et d'auh'e pal't des enrochements qui partent du canal du 

Pilier et se dil'igent vers le sud. Le fond des gl'ands Cardi

naux se compose de gl'aviel' le plus souvent. Vers le lal'ge, les 

petits Cal'dinaux ne semble pas obstl'ués. Les chalutiers à 

Vil peUl' peuvent donc gagnel' la vasièl'e du large en les sui

vant. 

Autour de Belle-Ile et pal,ticulièl'ement à l'ouest et au sud

ouest, on peut certainement draguer, mais il faut pour cela 

atteindre les fonds situés par 60 brassei;; on gagne ensuite 

(') Roché, Elude SUl' la pêche au ,q"and challll dans le golfe de Gascogne, 
Ann. sc. nalw'., 1893. 

(') Hoché, Id. 
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facilement les parages de Groix. Le grand banc de Groix 

s'étend Il 6 ou 7 milles de celte He et sur une longueur de 

10,milles à psrtir du sud-ouest. 

Les chalutiers ' peuvent pêchel' au large vers l'occident, 

mais le temps ne leur permet pas toujours de s'aventurer. 

La pêche d'ailleurs n' y est pas fructueuse. 

Les vapeUl's de pêche qui veulent gagner le golfe de Biscaye 

et lI'svaillel' près des côtes landaises, doivent, s'ils partent du 

golfe du Morbihan se tenil' au large des accores rocheux de 

Belle-Ile, du nOl'd -ouest de 1'11e d'Yeu, et du plateau de 

Rochebonne. Les seuls obstacles qu'ils rencontreront seront 

inhérents au travail dans la vasière, qui commence à l'ouest 

de nos côtes SUl' les fonds situés à 90 mètres de profondeur. 

En somme, la région par excellence des pêches pour les 

chalutiel's à vapeur est le plateau continental. Ce nom « pla

teau continental» a été donné par les géographes à toute la 

partie du sol marin compl'ise entre le littoral et les grands 

gouffres océaniques. C'est une sorte de plateforme sur la

quelle s'élève l'Europe continentale. Sa superficie augmente 

du sud au nOI'd. Tandis que le plateau continental est très 

étroit en face des cOtes landaises et se termine à quelques 

milles seulement du littoral, au nord, au contraire, il sup

porte toutes les Iles Britanniques, comprend la Manche et 

aussi les mers du Nord et d'Irlande. 

Quant à la p,'ofondeUl' du plateau, elle n'est nulle part 

supé,'ieure à 200 mètres; on y rencontre, nous l'avons vu, 

tOUl' à tour des fonds de graviers, des galets, du sable, de 

la vase. Il y a pour ainsi dire deux districts qui se divisent 

le plateau; le premier, appelé district littoral, est le royaume 

des vagues qui le balaient jusqu'à 50 mèh'es de profondeur 

environ. Les fonds du district littoral sont très accidentés. Le . 

distl'iet côtier, au contI'aiee, est plus calme; il commence au 
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delà de la ligne de 50 mètres, sa profondeur varie de 50 à 

200 mètres, les changements de température sont insensibles 

ct le sol s'aplanit. 

Dans le plateau continental sont compt'is les Hots et iIes : 

Saint-Mat'couf, lIes anglo-normandes, Sept lIes, lIes de Batz, 

Ouessant, Sein, Glénans, Gl'oix, Belle-Ile, Ré, Oléron, elc. 

Nous avons parlé de nombreux enrochements; il faut dit'e 

un mot des hauts fonds, parmi lesquels nous avons cité Roche

bonne. 

Les hauts fonds de la Chapelle, à 120 milles à l'ouest de 

Penmarch, s'élèvent en pente tl'ès oblique de 179 mètres sur 

un fond de 325 mètres, ils appat,tiennent à la catég'orie des 

immenses piel'res tabulaia'es simplement posées sur le sol. 

Il existe aussi dans le plateau continental de belles plaines 

de sable fin ou blanc: « Les bancs de la Grande-Sole situés 

Il juste à l'orée de la Manche et sur le mér'idien du cap Clear 

» en Irlande mesurent environ 1.800 milles carrés . Ceux de 

» la Petite-Sole, au sud des pl'écédents, n'atteignent pas 

11530 miHes cart'és (1). Ces deux bancs ont une profondeur 

1) variant en 130 et 190 mètr-cs lI. Les bancs de Rochebonne 

sont moins profonds (50 à 90 mètres), la superficie égale 

950 millescal'rés. Ces bancs sont éloignés de l'tle de Ré, a 

près de.40 milles à l'ouest. Parmi les bancs de la côte anglaise, 

il convient de signalel' les Jones Banks et les Nymph Banks, 

à l'entrée de la met' d'Irlande. 

Dans la baie de Plymouth, les bancs n'atteignent pas une 

grande profondeur, 70 mètl'es au maximum. 

La ligne de 200 mètres jusqu'où descend le plateau conti

nenlal forme partout la boa'dul'e de ce plateau. C'est ensuite 

Ulle pente très douce jusqu'à près de 3.000 mètres. De 200 à 

(') M. Herubel, Pêches d'autrefois et d'aujourd'hui, Paris, 1911. 

. .ry 
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1.300 mètres, les boues qUI constluent les fonds · sont gri se 

et bleùes. 

Nous avons terminé notre description des terrains de pêche 

accessibles aux chalutiers à vapeur d'Arcachon, en ce qui con

cerne· la petite pêche. Depuis quatre ans toutefois; cedains 

vapeurs de la Société Nouvelle des Pêcheries à vapeur et de 

la Société des Pêcheries du golfe de Gascogne pl'atiquent la 

grande pêche (') . La pêche à la Morue pal' les chalutiers à 

vapeur prend chaque année de l'extension ainsi que la pêche 

SUI' les côtes du Maroc qui n'est pas d'ailleurs la gl'ande 

pêche proprement dite. 

Ici devrait se placer peut-être Ulle description de Terre

Neuve et de l'Islande, tel'rains de pêche fertiles entre tous et 

intéressant le chalutage à vapeUl' . Cependant les études sur 

la pêche de la morue sont nombreuses, et par conséquent 

les terrains de pêche très connus; une descI'iption de ces ter

rains nous parait donc inutile. 

Quelques mots, pour terminer cette revue des terl'ains, sur 

les ballcs Atlanto -Sahal·iens. Du sud du Maroc jusqu'au large 

de Saint-Louis du Sénégal, la rés'ion du plateau continental 

africain couvre Ulle supel'licie d'une dizaine de millions 

d ' hectal'es. La profondeur est la même que celle du plateau 

continental eUl'opéen, c'est dire qu'elle n'excède pas 200 mè

kas. Dans la baie du Levrier, dépendance du banc Atlanlo

Sahal'ien, elle ne dépasse pas 20 mètl'es. Les tl'avaux les plus. 

récents sur ces ballcs sont dus à la haute compétence de 
M. Gruvel (1). 

M. Hérub~l fait remal'quer qu'il ne faut pas confondre le 

ballc Atlanto-Sahal'iell avec le banc d'Arguill qui est lI'ès peu 

connu, dangereux et peut-être fort peu poissonneux. 

(1) La grande pêche s'entend surtout de la pêche à la Mortie, 
(') Congl'ès des Plches Mal'itimes, Sahles d'Olonne, 1909, compte rendu. 
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Ceci posé, continuons la description des terrains de pêches 

afl'icains. Voici quah'e zones naturelles bien déLel'minées qui 

se dessinent au nord du cap Blanc. La largeur de celle qui 

borde le liLLol'al est de 4 .000 mètres avec une pl'ofondcur de 

4 ou 5 mèh'es seulement; fond de sable et de coquilles. La 

déclivité nous porte à 4.0 ou 50 mèh'es de profondeur, c'est 

la deuxième zone, de faible étendue. Puis SUI' une largeur de 

8.000 mèlres nOLIs avons 55 ct 100 mèlt'es de sonde; enfin 

nOus arl'Ïvons avec la qualt'ième zone à 200 mèh'es, c'est·à

dire à la limite du plateau continental afl'icain. 

Au sud du cap Blanc, c'est la baie du Levriel' dont lIOUS 

parlions tout à l'heure. Les fonds sont très faibles et compo

sés de sable coquillier et SUl'tout de vase vel'dAh'e . 

. Cette description terminée, nous allons pouvoir suivI'c avec 

plus d'intél'êt les opérations de nos chalutiers à vapeur et 

mieux comprendre leurs sorties; mllis la question des terrains 

de pêche accessibles ànos chalutiers à VII peur doit se com

plétel' ici de quel(!ues pages sur le dépeuplement. 

SECTION Il 

LE DÉPEUPLEMENT 

La question du dépeuplement des tert'aills de pêche est 

d'une importance qui ne peut échapper à aucun de ceux qui 

pOl'lent intérêt à noIre industI'ie nationale des pêches mal'iti

mes. 

1\{. Hérubel (1), dans une conférence donnée le 25 fénier 

(') Nous nous excusons de citer souvent l'opinion de M. Herubel. professeur à 
l'Inslitul maritime. Toulefois son autorité en malière de pêches lions paraît indis
eutallie et ses vues sur la question du dépeuplement doivent avoir ici leur place. 
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1911 à l'Institut mal,itime, a réussi à éclaircir ce problème (I). 
Il constate d'abord que pel'sonne ne nie le dépeuplement. 

Nous avons pu nous convaincre à Arcachon, par une enquête 

personnelle, que cette situation est assez angoissante. De vieux 

pêcheurs nous ont dit qu'en 186t, lorsqu'on posait les filets 

dormants avec le premier chalutier à vapeur en bois, l'Emile

Pél'eil'e, au lal'ge du cap Ferret, la pêche était lous les deux 

JOUl'S de 500 à 700 mel'Ius. 

Maintenant, les chalutiers mnnis de l'ottel'-tt'awl s'éloignent 

ùe la côte, vont pêcher par 100 brasses et l'enh'ent souvent 

au port avec une petite pêche. 

Dès 1880, on constatait la rareté du poisson dans le quar

lier de Roscoff, Mal'ennes, Cap-Bl'eton (où la pêche au medus 

était déjà désastreuse). A Port-Vendres et à Nice, la situation 

était la même. 

Depuis celte date jusqu'à nos jours, partout la situation a 

empiré. Les statistiques le démontrent pél'emptoirement. 

Pour ce qui est d'Arcachon et du littoral atlanlirJue, les arma

teul'S et les pêcheurs SOllt unanimes SUl' ce point. M. Hérubel 

remal'que que le phénomène est plus intense ùans la mer du 

NOl'd. Toutes les espèces y sont en décl'oissance. Voici des 
chiffres : 

En 1903, les équipag'es réunis, ang'lais, français et alle

mands, scandinaves, rappol'taient à terre 3.250 tonnes de 

tUI'bot. En 1906, 2.600. La pêche de la sole se chiffl'ait par 

1.700 tonnes, ell e tombe à 1.100. La raie descend de 

7.000 tonnes à 5.400. 

Ces chiffres donnés, il convient de l'echercher à qui revient 

la responsabilité du dépeuplement. 

Nous ne pouvons examiner sérieusement ici que le reproche 

(') V. Ligue maritime, juin 1911. 

:,. . .. . 
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fait à l' otter-trawl d'être le grand dévasLateUl'. Nous rade

rons à la fin d~ ce chapih'e des ault'es causes pour mémoire. 

L'otter-trawlest, nous le savons, le nom anglais qui dési

gne un chalut à plateaux. Que n'a-t-on pas dit sur cet engin 

lorsqu'il a fait son apparition en Angleterre d'abol'd, en 

France et à Arcachon part.iculiè/'ement ensuite? Comme le 

. fait remal'CJuer M. Hél'ubel : « Les l'écI'imillations dont il était 

l'objet, s'inspiraient moins de la techni<lue pl'ofessionnelle que 

de certaines préoccu pations d' ord l'e économique '), Il convien t 

donc d'examine!' la question en se plaçant sur le seul terl'ain 

solide, le terl'ain scientifique. 

La démonstration de la fausseté des accusations des petits 

pêcheurs a été faite pal' les Ang'lais, M. Hérubel cite l'expé

rience : « On a pI'is un oll.el'-h'awl de modèle courant avec 

» la maille usuelle, el l'on entoul'e la poche de l'appareil d'un 

» auLre filet à mailles lI'ès petites. On traine cel appareil 

J) ainsiaménagé sur un fonds détel'miné; on dénombre ensuite 

II les espèces qui sont passées de la première poche à gt'andes. 

l) mailles dans la seconde poche à petites mailles, 1\ èst bien 

l) évident que durant l'opération du tri, s'il n'y avait pas eu 

II une deuxième poche à l'extérieur, les espèces (lu'elle a 

» recueillies amaient l'ecouvl'é immédiatemenL leur liberté. 

II On a pu déterminet' de la sOI'te que l'otter-tt'awl ne l'ete

II nait guère dans sa poche que 19 p. 100 des poissons pris 

II par lui. Encol'e faut-il constater que ce1'laines espèces, 

II comme les mel'Ians, ne sont capturées que dans une [>1'0-

II pOI,tion Lout à faiL infime, quelque chose comme 4 ou 1) 

II p. 100. Mais il n'en est pas moins v['ai que certaines espè

II ces, comme les plies, lès ca1'l'elets, l'estent dans la poche 

II de l'oUer-lrawl dans une propot,tion plus gt'ande, quelque

II fois 25 ou 30 p. 100, jamais plus l). 

Celtes, l'oltel'-trawllaboUt'e une supel'ficie considét'able en 
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peu de temps. M. Roché, inspecteur principal des pêches, a 

fait le calcul: « Un vapeur muni de l'otter-trB;wl et travail

lant environ vingt heures pa\" jouI' avec une vitesse moyenne 

de 2 nœuds 1/2 à l'heure et chalutant 300 jours par an, 

laboure le sol marin sur une étendue de 33.480 bectares envi

l'On» (1). Les pl'emicI'ri chalutiers à vapeur out longtemps tra1né 

leurs chaluts sur les mêmes fonds . Pendant· plus de trente 

uns, ceux d'Arcachou pêchèrent inlassablement entre. Contis 

et Hourtins. On conçoit dans ces conditions que l'épuisement 

de cedains fonds soit une réalité. Cependant, l'expérience 

citée par M. Hél'ubel pl'ouve que l'otter-trawl ne détruit pas 

le plankton. « Le plankton est un ensemble hétérogène com

prenant des êtres adultes, très petits végétaux et animaux, 

des larves, des œufs de végétaux et d'animaux les plus 

divers qui, bien que possédant parfois un mouvement propre, 

sont entralnés par la masse des eaux» (2). 

Le véritable destructeUl' du plankton est le filet à crevet

tes. Ce filet est une val'Îété du chalut, il est accompagné d'un 

assemblage de mailles tt'ès fines en forme de poche qui cap:

ture non seulement la crevette, mais aussi les alevins et les 

jeunes de tous les poissons comestibles. 

« A la Hougue, de 1904 à 1909, dans un rayon de 40 kilo

mètres, les pêcheurs ont détruit plus de 200 millions de 

petites soles, de petites barbues et do petits turbots Il (3). Cet 

exemple, cité par M. Hérubel, est frappant; cet autre, bien 

que plus ancien, ne l'est pas moins: il y a une dizaine d'an

nées, à Dieppe, uu chalutier du port, le Fw'et, effectua 

4 traits de chalut et prit en face de l'église de Cayeux 

229 poissons pesant ensemble 8 kilogrammes, impropres à la 

(') G. Roché, Etude SUI' la pêche au grand chalut dans le golfe de Gascogne. 
('l M. Hérubel, Pêches maritime& d'autrefois et d'aujourd'hui. 
(3) M. Hérubel, Conrérence k l'Institut maritime. [.igue maritime, juin 1911, 
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vente; en face du Crotoy, sa prise fut de 89 poissons dont 

14 carrelets et limandes po~vaient seuls être livrés à la con

sommation. Le filet à crevettes et la senne sont très employés 

SUl' le littoral Atlant.ique et ils sont là, comme pal'tout, des 

destructeul's redoutables. 

La conclusion de la premièl'e partie de l'étude de M. Hél'U

bel est la suivante: « Dépourvus de l'CSSOUl'ces, attachés pal' 

la routine et la misère au lambeau d'océan où leUl's pères 

avaient peiné, aux mêmes procédés antiques, les petits 

pécheurs sont prisonniers de leur 10Ul'de hérédité et ne peu

vent encore s'affranchir du joug du passé. Ils sont figés 

depuis des siècles à la même place, fouillant et l'efouillant 

sans cesse, pour manger un mOI'ceau dc pain, les mêmes tel'

rains de pêche avec des mailles de plus en plus fines - voyez 

' le filet à chevl'eltes - faisant chaque année le désert un peu 

plus profond 1) (I). 
La senne et le filet à chevrettes sont des destructeurs, les 

poissons pillal'ds en sont d'autl'es. Un anglais, Spencer Wal

pole, a calculé que les animaux dévastateurs, les launes, 

les dauphins en pal'liculier et aussi les oiseaux de mel', 

dévoraient chaque année, pendant lu. saison du hareng en 

mer du Nord, pl'ès d'un milliard d'individus. 

Et maintenant le remède. Il est tl'ès simple et il élonne. 

C'est, dit M. Hérubel, la pêche intensive avec les s'rands 

chalutiers à vapeur bien armés. Les terrains de pêche ont 

simplement besoin de l'epos lour à tour; presque lous les 

poissons viennent frayer près du liltoral, quelques-uns 

même remonlent les rivières; presque tous les poissons à un 

certain moment changent radicalement de milieu. C'est le 

plateau continental confin de la tene et de la mer qui recèle 

(' ) M. Hérubel, Conférence à l'Institut maritime. Ligue madtime, juin 1911. 
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naturellement les terrains de pêche. A cause de cette situa

tion, ces terrains de pêche sont des régions en équilibre ins

table et à l'état de crise. li ya partout « de la mer du Nord 

à l'Islande, de Terre-Neuve à la côte occidentale d'Afrique, 

de la mer du Japon aux côtes califol'Oiennes, il ya partout 

sur les terraills de pêche des eaux chaudes et fl'oides, des 

apports d'eau saumâtre, des couranls riches en plankton qui 

passent ou qui se séparent ou qui se choquent» (1). D'auh'e 

part, les poissons qui se rendent SUL' ces lerrains sont aussi à 

l'état de cI'ise : ponte, développement des larves, crise géni

tale Jes alevins. Il y a dOllC crise biologique et crise océani

que. 
Voici le critériulll. Eh bien! il Y a des quantités de ter

l'ains de pêche viel'ges et c'est pOUl' les atteindre qu'il faut 

de grands chalutiers qui puissent s'éloignel' du port. La 
vapeur est ici indispensable et la pêche doit être intensive 

pour permettl'e les frais de campas·ne. 

Il faut atteindre les terrains de pêche vierges et ainsi 

décongestionner le littoral. Ce mot est encore de M. Hérubel (2). 
Il faut une exploilation en navette. Tandis qu'un terrain de 

pêche quelque peu délabl'é par le chalutage dont il a été 

objet restel'ait au l'epos, un autre lel'l'ain neuf ou simplement 

l'eposé sel'ait à son tour attaqué et ainsi de suite. 

Il faut imiter l'AnglelelTc et l'Allemagne et fail'c de la 

pêche scientifique; il faut de gl'OS capitaux, de gl'andes entre

prises; il faut de la mélhode, de la volonté, de l'intelligence; 

il faut enfin bien des choses qui nous manquent totalement. 

La conclusion de celte cOlll'te élude du dépeuplemenl, c'est 

qu'il n'y a rien à craindre au sujet de l'épuisement des ter

rains de pêche parce que l'on peut bien épuisel' pl'ovisoil'e-

('l Marcel Hérubel, Conférence à l'Instilul maritime, Ligue ma1'itime, juin 1905. 
(') Ibid. 
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ment un terrain de phlte, mais non les terrains de pêche qui 

sont mulliples et qui se présentent chaque fois que l'on 

rencontre téunies la crise biolog'ique et la crise océani

que, Avec de la méthode et en laissant tour à tour du repos 

aux terrains fatigués, on pourrait toujours alimenter réguliè

rement les populations du littoral et de "intérieur, 

" 

.0 · ,. .. 
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CHAPITRE III 

L'outillage. 

SECTION PREMIÈRE 

LES CHALUTIERS D'ARCACHON 

C'est en 1863 que rH'end naissance à Arcachon la pêche à 

la vapeuI'. M. Coycaut fait conslt'uit'e l'Emile-Pé1'eire à Bor

deaux, c'est un vapeur Cil bois mesurant 20 mètres de long 

sur 5 mèlr'es de lal'ge el 4 rnèll'es de creux. Un an plus lard 

l'Hubert-Delille est contruit à Langoit'an pour le compte du 

même al'mateur, sa coque esl un peu plus grande dans touLes 

ses dimensions, L'année 1865 voit la formation dc la Société 

des Pêchel'ies de l'Océan qui commence la pêche avec le 

Cormoran, puis en 1866 avec le Héron. Ces deux chalutiers 

jaugent 80 Lonneaux , la fOl'ce de leur machine est de 192 che

vaux et leur ol'igine Glascow, En 1867, Le Pélican est inscrit 

à son tOUI', puis l'ALbatros en 1873, Ces deux vapeuI's vien

nent d'Angletel'I'c comme les pl'écédents, et sont du même 

constl'Uctem', Pendant dix ans celte petite flotille de quatre cha

lutiel's sillonne le golfe de Gascogne entre Contis et Hourtins 

et l'apporte au port une pêche abondante. 

Les deux vapeurs en bois, vrais ancêtres du chalutage à 

vapeUl' dans le monde, sont disparus du port d'Arcachon 

depuis 1867, date de la faillite de M. Coycaut. 

C'est seulement le 10 février 1882 qu'est armé à la 
Pérotin il 
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Teste (I) le Pingouin, constL'Uit comme les autres à Glasgow 

pour la Société des Pêcheries de l'Océan. Celui-ci jauge 

165 tonneaux, mesure 30m 36 de longueur sur 6 m 36 de lar

geur; il est actionné par une machine de la force de 232 che

vaux. 

Mais voici un premier sinistre. Un an plus tard, le Pélican, 

dans la nuit du 1er au 2 févriel' 1883, se perdait corps et 

biens au lal'ge des passes d'Arcachon. Le Courlis vient 

prendre sa place le 21 juillet 1884. Ce nouveau vapeur, cons

tl'Uit à Leilh (Ecosse), jauge 128 tonneaux, mesUl'e 31m24 de 

longueur sud)m47 de large et possède une machine de 208 che

vaux. L'année suivante, c'est le Pétl'el qui renfol'ce la petite 

floUe des Pêcheries de l'Océan. Le Pél7'el, construit en 1885 

à Maddelesbroc-York (Angletet're), est armé pour la pre

mière fois à La Teste le 17 septembt'e 1889. Son tonnage et 

ses dimensions sont les suivants: jauge brute 209 tonneaux, 

longueur 39m24, lal'geur 6m30. La machine qui l'actionne 

donne 246 chevaux. Voici donc six chalutiers, mais le sinis-

, tl'en'est pas loin. La Société semblait avoir prévu la perte 

du Pélican en acquérant le Pingouin en 1882 et maintenant 

l'acquisition du Pétrel précède de deux ans le naufrage de 

l'Albahros qui est coupé en deux par une lame de fond à 

l'entL'ée d'Arcachon, au milieu des passes, le 28 décembre 

1891. 

En 1888, MM. Lal'L'oque ft'ères, de Gujan-Mestt'as (~), 

acquièrent la Ville d'Arcachon construite à Bordeaux la 

même année; ce vapeur est actionné pal' une machine de 

200 chevaux. ·Le RoUelet, construit à Nantes, est acquis par 

(1) Les bureaux de l'Inscription maritime étaient à la Teste pour le quartier 
d'Arcacbon. 

(1) La rade de Gujan-Mestras ne pouvant, à cause de son peu de profondeur, 
recevoir 'les chalutiers à vapeur, les bateaux de MM. Larroque avaient leur 
appontemen,t au cap Ferret, à l'entrée du bassin. 

-" , . ). . .: ..... 
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les mêmes armateurs en 1894. Ce chalutier, plus petit que 

la Ville d' Arcachon~ possède une machine dont la force ne 

dépasse pas 100 chevaux. 

Deux ans pIns tard, la Société des Pêcheries françaises cst 

fondée, deux nouveaux chalutiers sont successivement inscrits 

au port d'Arcachon, le Saint-Geol'ges et le Pel'sévérant. Le 

premier consit'uit en 1873 à Nantes, le second en 1885 à. 

Dundee. 

En 1898, trois chalutiers sortent des ateliel's L~ Brosse et 

Fouché de Nantes; ils sont construits pOUl' le compte de 

MM. Larroque frèl'es. Ce sont: la Marie-Joseph, le Gujan

Mesll'as, le Paul-Larroque. Tous les trois sont identiques. 

Voici leurs dimensions, tonnage et force de machines. lis 

jaugent 130 tonneaux, leur longueur est de 32m50 et leur 

lal'geur de 5m50. Actionnés pal' une machine de 280 chevaux, 

ils filent en moyenne 9 nœuds 1/2. 

MM. Lal'l'oque frèl'cs possédaient donc cinq chalutiers, 

mais comme les trois derniel's n'étaient pas payés au début. 

de l'année 1899, MM. La Brosse et Fouché renh'ent en pos-. 

session de ces vapeurs puis les vendent à la Société NOI'

mande des pêches à vapeul' dont le siège est au Havre et qui 

Il comme pI'incipaux actionnaires les constructeurs nantais. 

Les tt'ois chalutiel's l'estent atlachés au port d'Arcachon pOUl' 

la pêche au chalut dans le golfe de Gascogne. 

Au cours de cette même année 1899, MM. La Brosse et 

Fouché cOIlsl!'uisent pOUl' la Société Normande quatre nou

veaux chalutiers: la Jeanne de 169 tonneaux, 31 m50 de lon-. 

gueur sur 6m70 de large, actionnée pal' une mach~ne de 

300 chevaux, et quatre aut.res vapeurs: la Sainte-Anne, la. 

Louise-Marie, la Suzanne-Céline et la Mm'ie-Madeleine. Ces 

~uatre chalutiers sont identiques. Ils jaugent 165 tonnes, 

meSUl'ent 32m2i de longueur et 6m26 d~ la1'Kcul'. Leursmachi-, 



36 PREMIÈRE PARTIE 

nes développent une force de 400 chevaux el ils filent un 

peu plus de 10 nœuds. Nous décrirons tout à l'heure en 

détailla Jeanne qui resle comme le type des chalutiers sortis 

à ceUe date des ateliers nantais. 

La Compagnie Normande des Bateaux à vapeur possède 

donc à la fin de 1899 les huit vapeurs que nous venons de 

citer, soit: Marie-Joseph, Gujan-Mestras, Paul-Larroque, 

Jeanne, Sainte-Anne, Louise-Marie, Suzanne-Céline, Mal'ie

Madeleine. Cinq chalutiel's appartiennent aux Pêcheries de 

l'Océan, savoit' : le Cormoran, le Héron) le Pingouin, le 

Courlis et le Pétrel, et deux aux Pêcheries françaises : le 

Saint-Georges et le Persévérant. Au total: quinze chalutiers 

pour le POI't d'Arcachon. 

L'année 1900 voit la fondation d'une troisième société qui 

devait devenit' en appal'ence la plus puissante de Fl'ance, la 

Société des Pêcheries du golfe .de Gascogne. Celte Société 

entreprend de pêcher en juin 1900 avec cinq vapeurs, le 

Phoque, le Marsouin, le Lamentin, le Morse et l'Otarie. De 

construction anglaise et de types différents, ces chal u tiers 

ont les caractéristiques suivantes: 

Le Phoque) constl'uit en 1885 à Hull, jauge 135 tonneaux. 

Sa longueul' est de 29m 36 et sa largeur de 6m 20. Sa machine 

Compound développe 180 chevaux. 

Le Marsouin et l'Otarie, constl'uits le pl'emiel' à Hull en 

1878, le second à Glasgow en 1886, jaugent 112 tonueaux et 

meSUl'ent 26 mètres de long'ueul' sur 6 de lal'geul'. Leurs 

machines Compound développent 180 chevaux. 

Le Lamentin et le Morse sortent tous les deux de Hull. Le 

Lamentin fut construit aux ateliers Cook, Velfin et Gemmel 

en 1886. Ils ont les mêmes cal'actéristiques que les précé

dents, mais leurs machines sont d'une force un peu inférieure, 

140 à 150 chevaux environ. 
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Ces cinq chalutiers étaient donc des modèles anciens, acbe

tés d'occasion en Angleterre; ils devaient cependant fournir 

un bon travail. 

L'année 1900 touche à sa fin et Arcachon a vu une nouvelle 

floraison de chalutiers, lorsque, dans la nuit du 22 au 

23 décembl'e 1900, le Paul-Lm'roque- est perdu dans les 

passes. 

La Société des Pêcheries françaises acquiert ensuite, en 

1901, la Vague et l'Int1'épide, ce del'nier d'origine anglaise 

construit à Hull en 1892. La Vague, chalutier à vapeur cons

tl'Uit à Boulogne en 1898, a les caractéristiques suivantes: 

elle jauge 288 tonneaux, mesure 27 m 62 de longueur sur 6m 08 

de lal'ge, Elle est actionnée pal' une machine développant 

180 chevaux. 

La Mouette et le Goëland viennent, en 1902, augmenter la 

flottille des Pêcheries de l'Océan. Cette acquisition a lieu à la 

suite J'un nouveau sinistre: le troisième des quatre premiers 

vapeurs de la Société, le Héron, disparait à son Lour, perdu 

COI'pS et biens dans la journée du 25 janvier 1902. 

La Mouette et le Goëland sont deux chalutiel's identiques, 

ils ont éLé consh'uits ft Hull en 1900 et inscrits à Al'cachon en 

novemhl'e 1902. Voici leurs tonnage, dimensions el force de 

machines: 

Tonnage, 245 tonneaux 31; longueur, 35m 57; largeur. 
6m M. 

Les machines développent une fOl'ce de 220 chevaux. 

En 1903, la même Société est propriétaire de l'Alcyon, 

constmit en 1899 à Gl'imsby ct dont les caractéristiques sont: 

tonnage, 188 tonneaux; longueul', 35ID 05; lal'geUl', 6m 43. La 

même année, la Société des Pêchel'ies du golfe de Gascogne 

acquiert le Narval) construit en 1894 à South-Shields, de 

170 tonneaux, 3t m 86 de long et 6m 43 de large. Sa machine 
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Compound développe 250 chevaux. Le Dauphin, appartenant 

à la même Société, est inscrit à Arcachon en 1904, c'est un 

écossais d'Aberdeen. Tonnage, 210 tonneaux; longueur, 

35m 05; largeur,6m 56. Sa machine à"t1'Ïple expansion, Litlger

wood-Glasg'ow, développe 370 chevaux. 

La même Société coillinue ses acquisitions en 1905 par le 

Souffle/il' et la Sirène qui ont il peu près les mêmes caractéris

tiques, quant à la lons'ueOl' 35 mètres et à la largeOl' 6m 55. 

Le tonnage du Souffieu/' (208 Lonn.) est légèrement infél'ieOl' à 

celui de la Sirène (245 tonn.) Les deux: machines à triple expan

sion, sans être identiques, développent toutes les deux 

370 chevaux . Le Souffleu" a été construit en 1901 à Aberdeen, 

la Sirène en 1903 à Nol'lh-Schields. La Société des Pêcheries 

du golfe de Gascogne a donc désormais trois chalutiers 

modernes. Elle acquiel'l l'année suivante le Cachalot et 

l'Halicon, construits Lous les deux chez Smith Docks and Co 
à North-Schields en 1903 et munis de machines à LI'ipl e 

expansion d'une force de 400 chevaux. Le Cachalot jauge 

205 tonnes, mesure 35m 17 de long SUl' 6m 55 de large et 

l'Halicon est cal'aclél'isé pal' 210 Lonnes de jaug'e et les 

mêmes dimensions. 

Le chalutier à vapeur la Grèbe, consLruit en 1898 à Hull, 

est acquis celte même année 1906 à Liverpool par M. Paul 

de Je(friet' et pêche avec les chalutiers des Pêcheries de 

l'Océan. La floraison des ll'awlers est plus intense que 

jamais. La Société Nouvelle des Pêchel'ies à vapeur, dont 

MM. La Brosse et Fouché sont les principaux acLionnaires, 

avait acquis tous les chalutiers de la Compagnie Normande, 

dont elle a pris la place: 

Elle fait construÏt'e en 1907 le Sacha et la Jeannette, chalu

tiers de grande pêche dont les caractéristiques sont 296 ton

nes de jauge, 42m 66 de longeut', 6 rn 70 de largueur, machines 
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de 450 chevaux; ces chalutiers sont destinés à la pêche de 

Terre-Neuve et d'Islande. Ils font également la pêche hau

turière. 
En février 1907, l'Otarie est perdu à 15 ou 20 milles au 

large des passes d'Arcachon. Il est remplacé immédiate

ment par l'Otarie II dont l'origine, le tonnage, les dimen

sions et les machines sont ceux du Dugong acquis à la même 

date pal' les Pêcheries du golfe de Gascogne. Ce sont deux 

écossais d'Aberdeen construits en 1896, tonnage 154 tonnes, 

longueur 31 m 06, largeur 6m 08; machines Compound de 

225 chevaux. 
La même Société suit l'exemple de la Société Nouvelle en 

faisant l'acquisition en mai de deux chalutiers à vapeur de 

grande pêche. Construits en 1906-1907 à Dunkerque, la Baleine 

et le NOl'dcaper sont identiques. Ils jaugent 418 tonneaux, 

mesuren t 45m 72 de longueur SUl' 7m 96 de large et leurs 

machines développent aux essais 690 chevaux. 

En septembre 1907, se produit la faillite de la Société des 

Pêcheries françaises et dès lors ses chalutiers vont quitter 

Arcachon, vendus à d'autres sociétés ou à des particuliers. Le 

9 mai, cette Société avait subi la perte du Saint-Georges, 

naufragé. 

La Société des Pêcheries du golfe de Gascogne est propl'ié

taire de trois nouveaux chalutiers de grande pêche en 1908, 

la Beluga, la Catherine, le Rorqual. La Beluga et le Rorqual 

sont anglais. Les caractéristiques du I)l'emier sont: constl'UC

tion : South-Schields, 398 tonneaux, 45 mètres de longueur, 

8m 10 de largeur; sa machine, la plus puissante de toutes celles 

des chalutiers d'Arcachon, ne développe pas moins de 950 che

vaux. Le Rorqual est construit à Newcastle, il jauge 469 ton

neaux, mesure 46m 80 de longueur sur 8m 10 de largeur et sa 

machine est d'une force de 750 chevaux. 

," 
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Quant àla Cathe/'ine, elle fut tout d'abord construite pour 

la. Société coloniale de pêche et de commerce Paris, pour 

la pêche en Mamitanie puis achelée la même annéepllr la 

Société des Pêcheries du golfe de Gascogne; ce chalutiel' est de 

construction française et sod de la maison Blasse et fils, de 

Nantes. Caractél'istiques : 450 tonnes, 4610 48 de longueur, 

7"' 60 de largeur, machine de 550 chevaux. 

Dès lors, la Société des Pêchel'ies du golfe de Gascogne est 

la plus impol'tante de France, aucune ne possède plu.s de 

chalutiers qu'elle. La Société immobilière du Moulleau et des 

Pêcheries de l'Océan ne fait aucune acquisition de chalutiers 

de celte valeur. Elle achète celte année 1908 un écossHis, le 

l-Veatel, constI'uit en 1897 à Abel'deen, et le nomme Eide/'. 

Ce bateau a les caractéristiques suivantes: jauge brute, 

165 tonneaux 40; longuem 32m 20; largeul' 6m 26; fOl'ce de la 

machine: 208 chevaux-vapeur. 

La Société Nouvelle suit l'exemple des Pêch el'ies du golfe 

de Gascogne et ses constructeul'S actionnaires, MM. La 

Brosse et Fouché, lui envoient deux nouvelles unités, l'Emilie

Marie et la Margllel'ite- Marie, chalutiers de grande pêche, 

identiques, dont les dimensions sont42m 60 de long sur 6m 50 de 

large. Le tonnage brut égale 320 tonneaux et, les machines à 

triple expansion développent 000 chevaux. Ces deux nouveaux 

chalutiers sont inscrits au port d'Arcachon en décembl'e 1908. 

Celle même année, un chalutier an§'lais, le Vénus, s'étant 

échoué près du littol'al, la même Société l'achète à lI'ès bon 

compte et le fit renflouel'. C'est une des plus belles unités 

d'Arcachon. Construit en 1906.à Aberdeen, le Vénus, muni 

d'une machine à triple expansion de 500 chevaux, jauge 

brute 267 tonneaux et mesure 42m 60 sur 6m 25. 

Deux sinistres en 1908. C'est d'abord la Baleine dont on se 

rappelle le naufrage au cap Juby, et .la capture de l'équi-

.l. 
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page pal' une tribu de Mauritanie. Heureusement renfloué, ce 

chalutier est relancé une seconde fois dans le coul'anl de 

l'année 1908 par « les Chantiers de France 1) et l'eprend son 

service à la Société des Pêcheries ùu golfe de Gascogne. 

Fin décembre, c'est le MaI'souin qui sombl'e le 17,au sud

ouest du phare de Contis. 

TI'ois autres chalutiel's disparaissent par suite de la faillite 

des Pêcheries fl'ançaises, ce sont la Vague, le Padoue et le 

Persévérant. Ils sont venùus à La Rochelle, pOUl' les pl'Ïx 

l'cspeclifs de 32~ 28 el 18.000 francs. 

La seule acquisition de l'année 1909 est faite par la So

ciété immobilièr'e du Moulleau el des Pêcheries de l'Océan: 

c'est l'Ibis qui vient prendre rang' parmi les chalutiers de 

celte SociéLé. Va peUl' anglais construit en 1894 à Hull, "ibis 

jaug'e l36 tonneaux et meSUl'e 31"'70 de long SUI' 6m 27 de 

large, La fOl'ce de sa machine est de 50 chevaux anglais. 

L'année 1910 commence mal pour la Société des Pêcheries 

du golfe de Gascogne. Il nous faut, en effet, enregislI'er le 

naufl'age de la Beluga, il Sydney-Cap-B,'eton, près de Tel're

Neuve, Le sinish'e ent lieu SUl' les rochers, le 28 janviel' 1910, 

vers 9 heures du soir'. L'année se termina plus mal encore 

par la faillite de la Société et le débùt de 1911 vit la disper

sion de cetle belle floUe de chalutiel's à vapeur. 

Les h'ois chalutiers de gl'ande pêche sont adjugés à ]aSo

ciété ùe la MOl'Ue française dont le siège est à Boulogne. Ce 

sont le Nordcapel', la Baleine eL le ROl'qualqui quittent Arca
chon. 

Le Phoque, le Baleineau, le Narval et le Souffleur sont ven

dus à la Société ùe la Gl'ande Côte eri formation à AI'cachon. 

Le Lamentin reste aussi à Arcachon. M. Bouyssounous, 

ancien chef mécanicien de la Société en faillite, s'en rend 

acq Uél'CUI'. 

!. -' -, 
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Le Morse ne quitte pas le port. M. de Witt J'achète, et le 

propriétait'efait des conventions avec les Pêcheries de l'Océan 

pour l'exploitation de son chalutier. 

L'Ota/'ie II est exploité pat' la Société Nouvelle. 

Le Gibbal' est vendu à Barcelone; la Juhm'te, le Dauphin 
et l'Halicol' à une Société de Lorient; le Cachalot et la Grève 

partent pour la Hollande. L'Orgue pour' La Rochelle, le 

Dugong pOUl' Marseille. 

Arcachon, qui pouvait, en 1910, s'euorgueillir de ses 39 cha

lutiers à vapeur, n'en possède plus actuellement que 28 par 

suite de la faillite de la Société des Pêcheries du s'olfe de 

Gascogne. 

Cette nomenclature historique un peu sèche à dessein est 

terminée. L'histoire des chalutiers à vapeur d'At'cachon 

s'éclaire, se précise et se complète au cours des chapitres . 

précédents et suivanls. 

SECTION Il 

DESCRIPTION D'UN CHALUTIER FRANÇAIS 

Il nous a paru indispensable de donner ici quelques 

détails SUI' les aménagements des chalutiers d'Arcachon. 

Nous venons de parler de leul's car'actéristiques principales 

dans l'historique de la floUille arcachonnaise, mais cela est 

insuffisant et tout ce qui a trait à la conservation des pois

sons à bord et aux installations mécaniques pour la pêche 

doit être noté. 

Voici une descl'iptioT,l de la Jeanne dont nous avons dit 

quelques mots par ailleurs. 

La coque est divisée en cinq compartiments pal' des cloi

sons étanches: 

r.- ./ 
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Le 1"r compartiment à partil' de l'avant contient le puits 

aux chaines et un coqueron ; 

Le 2", le poste de l'équipage dans lequel sont aménagées 

huit couchettes; 

Le S", les cales ft glace et à poissons; 

Le 4e
, l'appareil moteur et les soutes à chul'bons; 

D° Enfin à l'êI rrièl'e se lI'ouve un com partiment pour le 

logement des al'lllateul'S et des officiers, compartiment amé

nagé de deux cabines et d'un cal'ré, contenant deux couchet

tes et un magasin. Un waler-ballast est installé sous les deux 

premie['s compartiments. La chambre de l'appal'eil moteur 

esl sUl'montée d'un roof métallique. Ce l'oof porle à l'avant 

une cabine pOUl' la timonerie. 

A l'arrière, le roof porte la cuisine, la descente aux loge

ments des officiers et une chambre. 

Celle disposition des différents compar'timellts de la Jeanne 

que nous venons de décrire est sensiblement identiq~e à 

l'aménagement des chalutiers anglais construits à celte même 

époque. 

Le pont est en tôle striée de 6 millimètres. Le bois ·est 

(comme en Angletel'rc) à peu près proscrit des parties du 

bateau qui concourent à sa solidité ou qui sont exposées à se 

détél'iorel'.OIl augmente ainsi la sécurité tout en réduisant 

les dépenses d'entretien. 

La machine compl'end : la chaudière à ['etour de flammes 

à deux foyel's intél'ieul's et Sm2SO de surface de grille. 

La machine Compound a pour dimensions: 

Diamètre du petit cylindre .... 
grand 

course commune . . • • 

450 millimètres 
780 
520 

A toute puissance, la machine développe 300 chevaux. Aux 

essais, le chalutier filait 0 kil. 800 par cheval-heure. 
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. La Jeanne a deux mâts pour établir trois voiles triangu-

laires. 

Elle peut chaluter au moyen de l'otter-trawl ou du chalut 

à perche. Deux potences sont disposées ft bOl'd pour le ,'ele

vage du chalut. 

SECTION III 

DESCRIPTION D'UN CHALUTIER ANGLAIS 

En Angletel'l'e, 10l's de leuI' appal'ition, la longueuI' nor

.male des chalutiel's était de 24, à 27 mètr'es. Aujourd'hui, il 

n'est pas rare de voir des chalutie,'s de 34 à 39 mètres. Cha

que JOUI' , en effet, il faut allel' plus loin, d'où nécessité d'ap

provisionnements plu's considél'ables de combustible et de 

pêche plus fructueuse. 

Les chalutiel's ft vapem d'Angletene se divisent en trois 

classes: 10 ceux qui pêchent en flottille; 20 cellx qui pêchent 

isolément; 30 ceux qui vont pêcher en Islande. 

Les pl'emiel's, Je 30 à 33 mètres de long, pêchent pendant 

six ft huit semaines et ont en soute le combustible nécessaire. 

Ils envoient pét'iodiquement leu\' pêche au port par des 

chasselll's d'un type plus gmnd qui font la navette. 

Les seconds pêchent individ lIellement et ne s'éloignent guèl'e 

de leuI' [>Ol't J'allache de plus de deux à trois cent milles. 

Ils y retoul'nent tous les huit ou dix jours, se réapprovision

nent et ,'epartent. 

Ces cbalutiers correspondent à ceux d'Arcachon tant par 

leul's dimensions que pal' le genre et la durée de leurs cam

pagnes . 

Les troisièmes sont les plus grands. Pendant la saison 

favorable, ils partent pour les parages d'Islande et reslent 

absents trois et quatre semaines. La valeul' de la pêche qu'ils 
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rapportent varie de 20 à 20,000 fl'ancs, Les équipages com

pt'ennent alol's quarante hommes et le prix du chalutier prêt 

à prendre la mer s'élève à 100 et 200,000 fl'ancs, 

Les types des chalutiers anglais sont de deux sortes: avec 

ou sans VlVlel'. 

Les chalutiers à vapeur sans vivier cOl'respondant à ceux 

d'Arcachon peuvent être ainsi décrits. 

Longueur, 33 mètl'es; largeur, 6m30; creux, 6m30. De l'avant 

à l'al'rière : poste pOUL' l'équipage, water-ballast, comparti

ment pour le poisson et la glace, soutes à charbon dont 

une, transversale, sous la chaudière, chambre de l'appareil 

moleur, logements du capitaine et du mécanicien. Les machi

nes sont à triple expansion. Le chalut à perche étant Lout à 

fait abandonné par les vapeurs depuis plus de dix ans, tous 

les baLeaux sont munis de quall'c potences pOUl' la manom

vre de l'oller-ll'awl, deux à chaque bOI'd. La vitesse est de 

dix nœuds. 

Les ehaluliers à viviel' se disting'uent des pl'écédeuLs, par 

une sorte de réservoil' à poissons cOllslÏlué par le fond même 

du navire garni d'une épaisse couche de ciment. Toutes les 

faces se retr'écissent vel's le haut et le viviel' se termine par une 

espèce de cheminée h'iangulail'e. La disposilion précédente 

a pOUl' but d'annulel' l'effet du chargement liquide et d'em

pêcher l'eau de prendre aucun mouvement 1)I'usque suscep

tiblé d'abîmel' le poisson. La cil'culalion esl assurée pal' une 

tUl'bine mue pal' la machine à vapeur; l'eau conlaminée est 

cxpulsée et l'eau de la mel' an'ive par uue pl'Îse d'eau. A la 

partie supél'ieUl'e du viviel', se lt'ouvent des barres de fel' 

pour suspendre les gTOS poissons par la queue. Les moyens 

et les petits sont laissés en libel'té. D'autres sont conservés 

dans la glace. 

" .--: ". ",J ' 
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SECTION IV 

LI!:S ENGINS 

L'engin en quelque sorte universel et dont se servent à 

l'heure actuelle les chalutiers à vapeur de tous les pays est 

te chalut à panneaux dit otler-tl'awl. L'inventeur n'est pas 

connu. M. E.-W.-H. Holdowarth en parle dan.s son livre 

Deep sea fishing and fishing toats en 1874. En Danemark, 

une application a lieu en 1888. Un capitaine anglais l'emploie 

en 1885 sur son vapeur. 

Ce filet d'onne en quelque sorte son nom aux chalutiers 

qui l'emploient. Les chalutiers à vapeur sont universellement 

appelés trawlel's. L'engin est très grand. Dans sa plus lon

gue dimension il mesure ordinairement 40 mètres et sans 

être carré il a 30 mètres de largeur. La forme est conique, 

c'est une poche. Aux deux extrêmités de l'ouverture se trou

vent les plateaux. Les dimensions de ces plateaux sont diffé

rentes selon que le chalutier pratique la pêche au poisson 

frais (petite pêche) ou la pêche à la morue (grande pêche). 

Ces plateaux ont toujours la même fOI'me, ils sont rectangu

lail'es et mesurent dans leur plus petite dimension, entre 

1 m20 et 1 m60. Ils sont en bois et garnis de fortes ferru

res qui leur donnent un poids suffisant pOUl' vaincl'e la résis

tance de l'eau, cal' l'extrêmilé du plateau doit toucher le fond 

de la mel'. Les fel'rures se l'vent également de patins. Les 

plateaux ou panneaux (on leUl' donne ces deux noms) doivent 

se tenir verticalement sur le fond; ils sont séparés par toute 

la plus grande largem' du filet à double maille qui est tenu 

ouvert grâce à la résistance de l'eau et au dispositif suivant : 

une pince d'acier est attachée d'un côté au plateau, de l'autre 

j' ..• 

.... . . 
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au vapeur et il en est ainsi pour les deux; l'attache est calcu

lée pour que l'ouverture du chalut soit la plus grande possi

ble. De plus, deux câbles appelés cc biribis » partent du milieu 

. du cc bourrelet» et sont amarrés aux ferl'ures du plateau. 

Ils servent à l'amener la poche du chalut à bord. L'ouverture 

de l'otter-trawl est égale à sa largeur d'une part et à 7 ou 

8 mètl'es de hauteur. Nous venons de dil'e un mot du bour

relet. C'est l'extrémité inféL'ÏeUl'e du filet qui en est munie, 

Ce bourl'elet est composé d'abol'd d'une chaine d'acier puis 

de filin exlél'icUI'ement. Cette partie extrême de la poche 

doit êlre pal,ticulièrement solide puisqu'elle laboure en quel

que sOI'te le fond de la mer, elle doit être assez souple, 

d'auh'e part, afin de permetlt'e à l'engin de suivre sans trop 

de heurts les dénivellations du sol. 

Le prix de l'otter-trawl varie enlr'e 1.500 et 3.000 francs. 

II y a une douzaine d'années, les Anglais étaient les seuls 

à se servir de l'ottel'-trawl et les chalutiers à vapeUl' d'Arca

chon employaient tous le chalut à perche. II y a moins de 

trois ans que le vieux Cormoran a été transformé à ce point 

de vue. 

Le chalut à perche a une forme carl'ée ou de préférence 

tronconique comme l'olter-trawl, sa longueur et son mail

lage sont variables. POUl' la pêche au poisson frais, le 

maillage du chalut à perche ou de l'otter-trawl est le même. 

La 10ngueUl' d'un chalut peut êh'e de 20 mètres et sa lugeur 

de 5 à 15 mètres. C'est une pel'che qui Lient le filet ouvert, 

d'où son nom. Le cha1ut à perche est employé par les voiliers 

depuis les plus g'rands jusqu'au plus petits (1). 
Le chalut est destiné à râcler le sol marin, il est relié, par 

deux colliers réunis en patte d'oie et fixés aux deux extré-

(') Toutefois, eu Angleterre, les grands chalutiers 11. voile ne font plus usage que 
de l'otter-trawl. 
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mités de son plus grand diamètre, à une fune ou grelin qui 

le fixe au chalutier. Il nous faut dire un mot de la constitu

tion de l'armature, « une longue perche formée de deux piè

ces ajustées en bec de flûte au moyen de forts al'ceaux en fer, 

sur laquelle est attachée par des filières la lèvI'c supérieure 

du filet, tandis que la lèvl'e inférieUl'e est lestée pal' une 

« gueuse» !t'ès lourde qui la suit dans toute sa longueur. 

Les deux extrémités de celte s'ueuse et de la perche sont réu

nies de deux façons différentes qui ont fait donné' à l'ensemble 

de l'engin le nom de chalut à palin et de chalut à pierres » (t). 

C'est surtout du chalut à patins que se sel'vaient les chaluliers 

à vapeur d'Arcachon. 

Voici comment était compl'ise l'installation et la mise en 

mouvement de l'appareil SUI' les chalutiei's à vapeul'. Un 

treuil se trouvait situé en arrièl'e du mât de misaine. C'est 

SUl' ce treuil (Iu'était eOl'oulée la fune qui, avant d'être reliée 

à la patte d'oie du chalut, devait venir d'abord passel' sur une 

bobine vel'ticale mobile SUl' son pivot, située au pied de la 

passerelle dans l'axe longitudinal du pont. De cette bobine, 

la fune passait surun galet placéà babord, au niveau du treuil, 

dans une échancrure du bastingas'c; alors elle suivait exlé

l'ieUI'ement la muraille du navire et s'engageait à l'arrière 

dans la mâchoil'e puissante d'un sloppeUl' qui dans le dl'a

guage suppol'lait tout le poids de l'engin et tout son effol't. 

POUL' mouiller le chalul, l'extrémité du câble ayant été 

ramenée en arl'ièl'e, ainsi que les deux bras de la patte d'oie 

(en laissant en dedans d'eux les apparaux fixés au bastingage), 

on sondait. Le navire était alors amené debout à'l~ mer et, sur 

commandement, les matelots précipitaient la poche du filet, 

qui s'étalait sous l'eau en raison de la vitesse acquise du 

hateau. 

(') G. Roché, Les grandes pêches maritimes . 

. y-- .. 
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Alors et toujours au commandement, on immergeait la 

poche, puis l'engin entier. La vitesse du bateau était suffi

sante pOUl' empêcher le filet de s'embr'ouiller SUl' l'al'malUl'e, 

elle était assez faible cependant i)our que sans précipitation, 

le capitaine puisse surveiller la tension de l'appal'eil, sur le 

câble qui venait s'engager dans le galet-guide ùe l'arrière. 

Alors on meHait en route doucement et on commençait le 

dévide ment de la fune, qui exigeait de la part du mécanicien 

une active surveillÎwce, cal' il fallait fournir assez de câble 

poui' ne pas retal'der la descente de l'appareil et ralentir à 

propos afin que le câble ne s'embrouille pas sUl'I'al'nlllture (1) , 
Le diamèlre de la perche employée par les chalutiers à 

voile est de 10 à 12 celltimèh'es. Il atteint 25 et 30 cenlimir. 

tres à bOl'd des chalutiel's à vapeur. La longueul' de la pel'

che varie nécessail'ement suivant le lonnage du bâti ment 

pêcheul' : elle est égale à la 10llgueUl' de la quille. Le bois 

ùont on se sert est le chêne, le bouleau ou le châtaiglliel'. 

L'acacia est employé de préférence à bord des vapeurs. 

Les chalutiel's à vapeur utilisaient un câble métallique 

pOUL' tl'a1nel' sous les eaux leur volumineux appal'eil de 

pêche. « Ce câble en filin, à bord des grands cha'utiel~s, a un 

ùiamèh'e de 0,048 el est fOl'mé de 4 101'0ns constitués à lem' 

tOUI' de 3 10l'ons secondail'es. Il pèse envil'on 192 kilogram

mes par' 100 mètres et pl'éseute une résistance de 19.000 kilo

gl'ammes n. Ce câble coûte 130 fl'ancs pal' 100 kilogrammes. 

Si l~ bois est assez élastique, la perche ne se brisera pas 

au moment de la l'enconlt'e de récifs sous-mal'Ïns. Si la pel'che 

est solide, résistante, il al'rivera assez fréquemment qu'elle 

fera sautel' les têtes de l'oches qu'elle franchil'a, à condition, 

bien entendu, que la nature ùe ces roches le pel'melte. 

(1) Roché, Elu.de sur la pêche au 91'ancl chalul daus le golfe de Gascogne. 

PéroLin 4 
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Le chalut à perche, nous l'avons dit, a disparu pour faire 

place à l'otter-trawl. Il n'existe pas d'autres engins pour les 
chalutiers à vapeur d'AI'cachon, pêcheUl's de poisson frais 

et de morue. 

Si notre étude comportait le chalutage à vapeUl' dans toute 

la France, nous aurions à décrit'e les filets des chalutiers à 

vapeur hat'enguiel's de Boulogne, les drifters et les cordes 

des vapeurs éordiers qui pêchent là morue, le merlan, la lin

que, la raie, le carl'elet, la cal'pe, le fletall et le maque

reau; mais, cela ne rentl'e pas dans le cadre que nous nous 

sommes tracé, ' les chalutiers à vapeur d'Arcachon' n'ont 

jamais été ni drifters, ni cordiers . 
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CHAPITRE IV 

Comment se fait la pêche? La pêéhe du poisson frais 
et la grande pêche. 

La pelite pêche ou pêche du poisson frais par les chalu

tiers à vapeur a subi assez de modificntions dans sa pratique. 

Il convient de décrire cette pêche à différentes époques et de 

signaler les modifications au fUI' et à mesure qu'elles se pro

duiront. 

C'est le décret du 10 mai 1862 qui réglemente la pêche en 

mel' et qui indique à quell e distance du littoral elle est libl'e . 

Le décret distingue nettem ent la distance de 3 milles 

comme limite entre le régil11ed e la liberté et celui de la 

réglementation, ce que les décrets pl'écédents, ceux de 181)3, 

n'avaient pas fait. 

Au delà de 3 milles marins de basse mer, la pêche de tous 

les poissons, crustacés et coquillages, aull'es que les huHres, 

est libre penda nt toute l'année. 

La première pêche faite par les vapeul's Emile-PéI:eil'e et 

Hubert-Delille n'était pas la pêche au chalut. C'était la pêche 

aux filets dormants. Voici comment elle se pratiquait. L'engin 

avait 35 mètres de longueur sur 2 mètres de large, et le 

vapeur eri emportait 120 ou 130. La valeur du filet était de 

30 fl'ancs environ et le bateau était monté par t3 hommes . 

Le vapeul' sortait pOUl' deux jours, puis lorsqu'on était arrivé 

sur le terrain de pêche qui ét.ait en général proche des 

/ " . " . . -· 1 . 
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c( passes », les filets noués bout à bout étaient jetés sur une 

longueur .de 4 à 5 kilomètres. Leur position dans l' ea u était 

la suivante: tenue verticale, l'exh'émité inférieure de l'engin 

touchant le sol. Le maintien danscetle position était assur'é 

par des pierres qui faisaient fonction de lest , tous les dix filets. 

Pour reconnaitre la position des filels, 011 avait pris soin de 

placel' tl'ois bouées, une à chaque extrémité de l'immense 

étendue, et la troisième au centre. 

Le chalutier restait à l'ancre près de celle des bouées à 

laquelle il était relié. Les filels restaient aiusi fixés toute la 

nuit et à l'aube le tl'avail du relevage commençait. Il était 

long en raison de l'étendue des filets. La (ll'ofondeur attei

gnait seulement 30 brasses environ. Deux jOUl'S de pêche, et 

le vapeur rentrait, rappodant en moyenne 500 à 600 merlus 

par campagne, 1 lonne de grondins el quelques douzaines de 

soles, plus 7 à 8 tonnes d'autres poissons. 

Celle pêche fut la seule pratiquée par les vapeurs en 1864, 

mais dès 1865, la pêche au chalul à pel'che qui a été décrite 

plus haut fut pratiquée. Elle se faisait avec l'Emile-Péreil'e 

et l'Hubert-Delille qui emportaient également leurs filets 

dormants. De la sorte, à la nuit tombante, on posait les filels 

comme l'année précédente, mais le vapeur ne restait pas 

amarré pendant la nuit, Il trainait son chalut dans la mel' 

poissonneuse, et lorsqu'à l'aube les filets dOl'manls avaient 

été retrouvés (ce qui n'était pas toujours chose facile), on les 

relevait SUI' le pont du bateau et, bien à l'ail', s'étalait la 

double.pêche, celle du chalut et celle des filets dOI'mants. 

La pêche double fut pratiquée sur les deux premiers 

vapeur's jusqu'à la faillite de M. Coycaut qui survint en 
1867. . 

L'année précédente, le COl'mol'an, puis le Héton de la 

Société des Pêcheries de l'Océan avaient commencé à pêcher. 
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pratiquant la première pêche seulement; puis, au début 

de l'année 1868, ils adoptèrent le chalut et quittèrent leurs 

anciens filets, de telle sorte qu'ils ne firent jamais la pêche 

double dont nous avons parlé tout à l'heure. De 1867 à 1899, 

c'est-à-dire pendant trente ans, la petite pêche a toujours été 

pl'atiquée de la même façon par les Pêcheries de l'Océan. 

La flottille composée de deux, puis de quatre et enfin de 

cinq vapeurs étant sortie pOUl' la pêche, chacun était désigné 

à toUI' de rôle pour rapporteL' à terre la pêche de tous. La 

rentrée d'un chalutier avait lieu tous les deux jours d'abord 

et à partir de 1880 tous les jours. Le chalutier rentrant était 

muni d'un feu rouge toute la nuit, de sorte que les autres 

ne le perdaient pas de vue et pouvaient le rallier à l'aube. 

Ce chalutier sifflait d'ailleurs pour donner le signal. Tour à 

tour les autres bateaux venaient déposer leurs mannes d'osier 

pleines de poisson sur le pont du rentrant, et lorsque tout 

était terminé, à toute vapeur, ce derniel' filait vel'·s Arcachon. 

Il s'appl'ovisionnait en vivres et chal'hon, puis repartait vel'S 

le lieu de pêche qui était proche des passes et limité, au nord, 

par les feux d'HoUL,tins; au sud, par celui de Contis. 

La description de la pêche au chalut est ici inutile. Nous 

en avons suffisamment paL'lé dans notre étude des engins. 

Les chalutiers ne faisaient pas usage de la glace, car la 

pêche de la nuit était apportée à la Pêcherie dans le cou

rant de la journée suivante. Aucune installation n'était donc 

faite sur les bateaux pour la conservation du poisson. C'est 

seulement vel's 1899 que la Société des Pêcheries de l'Océan 

fit installer des glacières dans les cales. 

Dès lors, la flottille des Pêchel'ies de l'Océan ne travailla 

plus groupée et chaque vapeur fut indépendant. Le chalutier 

sortait pour quatre ou cinq jours, se dirigeant au gré du 

patron qui connaissait les terrains de pêcbe. Il rentrait pour 
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appol'ter le pl'oduit de son travaiL Apl'ès son déchargement 

'et ses approvisionnements, le vapeul' reprenait la mer pOUl' 

une nouvelle campagne. 

Peu à peu, à partir de 1899, l'otter-trawl remplaça le cha

lut à perche sUl'les chalutiers à va peul'. Les bateaux de pêche 

l'eçurent les potences et panneaux nécessaires à la nouvelle 

pêche. Les chalutiet,s de la Société Nouvelle des Pêchel'ies à 

vapeur fUl'ent at'més dès leul' constl'uclioll pOUl' la pêche à 

l' otler-ü'awl. 

Il importe de donner une descI'iption plus complète de celte 

pêche, à l'heUl'e actuelle la seule inlél'essanle pour le chalu

tage à , vapeut'. L'otter-h'awl pel'met, en effet, de s'éloigner 

de la côte et de chalutel' pal' des bl'asseyages supérieUl's à 

200 mètres. 

Lorsque le chalutiel' ft vapeul' est en pêche, il faut t'?glet' 

son allUl'e fi tt'ois ou quatre nœuds. Si celle vitesse est dépas

sée, le Lon fonctionnement de l'oltet'-tl'awl n'est pas assul'é. 

La manœU\'l'e du chalut serait impossible sans le treuil à 

vapeUl' qui la rend très aisée, Les runes d 'une longueul' de 

1.000 à 1.200 mètres s'enroulent auloUL' de ce treuil. Les 

halills sonl passés dans de forles poulies dont sont munies les 

hautes potences inslallées à l'avant et il l'anière du bateau, 

Le rôle de ces polences consiste à ramener à bord les deux 

pla te aux ou pannea ux de l' olter-tL'awl. Ce large filel est remOI'

qué en effet pal' deux câbles indépendants dont l'un est 

amal'l'é à l'avant taudis que l'autl'e est solidement fixé à 

l'arrière ùu chaluliel'. SUL' le ponl cil'culeul les runes que 

guident les galets de l'envoi. 

Avant de lancer l'otler-trawl, Je palL'on a lui-même choisi 

sou point d'al'l'êt. Il est guidé pOUl' cela, d'abol'd pal' son 

expérience et sa connaissance des tel'rains, ensuite pal' les 

indications de ses camarades rencontrés en route, 
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Voici les plateaux hors des potences. La poche du chalut, 

puis les ailes sont à la mer. A l'avant, le plateau s'éloigne 

du bord, très doucement filé, et ainsi le chalut s'étend; la 

marche du bateau est lente. A son tour le plateau arrière est 

lal'gué. Le chalut doit être « clair» à ce moment, c'est-à-dire 

qu'il ne doit pas y avoir de « . tour Il dans les ailes, alors on 

file simullanémentlcs deux filins appelés « funes ». La vilesse 

du chalulier s'accroit et l'ottel'-trawl est ainsi mainlenu très 

déployé pendant son immersion . La longueur des « funes Il 

filées est délel'minée pal' la profondem' de la mer. Elle doit 

êtl'e de trois fois la hauteur d'eau. Lorsqu'on est anivé à ce 

point du travail, les freins des lambours sont sel'l'és à bloc 

etl'al\Ul'e de pêche du chalutier est reprise. Nous avons dit 

qu'elle ne devait pas dépasser trois ou quatre nœuds. Il ne 

,reste plus qu'à ramenel' l'une près de J'aulre les deux funes 

el à les faire passer, pour les y maintenir, dans un crochet 

articulé, le « chien Il, placé à l'al'rière du bateau . Cette 

dernière manœuvre est essentielle; sans elle, le chalutier 

n'aurait pas la liberté complète de son gouvernail et le filet 

pourrait se refermer. 

La durée du trait de chalut varie, selon le terl'ain et l'abon

dance du poisson, entre deux et six heures; le chalutier décrit 

UII vaste cel'c1e pendant la pêche. 

Tandis que ron chalute d'un bord, l'équipage pl'ép<ll'e 

l'autre chalut installé symétriquement à l'aulre bord. 

Voici ùn com mandement! C'est le « branle-bas pour level' Il. 

L'équipage se l'assemble sUI'le pont. Le mouvement progres

sif du lt'euil remollie peu àpeu l'olter-tJ'awl. La position du 

chalutier est alors de travers, on évite ainsi le passage du 

filet sous la quille. Slop ! ordonne le patron, et bientôt le 

plateau arl'ière sort de l'eau, suivi à quelques secondes du 

plateau avant. Alors, dans un remous, la _ poche du grand 

J 
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chalut apparaH à 50 mètres environ du chalutier. C'est un 

filin double qu'il faut alors employel' dans l'opéral,ion sui

vante: la rentrée à bord de la poche. 

Sur le pont, c'est maintenant le triage du poisson, dans un 

espace cloisonné où il ne peut.S'abimer. Dominant la cale, 

un grand entonnoir se dl'esse, muni d'un fond mobile. C'est 

là que le poisson sera jeté après l' « éll'ipage » et le « lavage ., . 

Celte demièreopération regal'de les mousses qui remplissent 

ensuite l'entonnoir, d'où le poisson passe directement dans 

la cale par le fond mobile que nous avons signalé. Des cais

ses-glacièl'es sont toutes prêles à l'ccevoir les diffél'entes 

espèces soigneusement triées et les conserveront facilement 

jusqu'au retour. Si l'on veut assurer cette conservation, il 

sera toutefois bon d'éviter la fonte de la glace . 

On ne fait pas usage à bord des chalutiers d'Arcachon 

d'appareils frigorifiques. II est vl'ai que le peu de durée des 

voyages permet de s'en passer. Leurs cales pleines, les cha

lutiers font route pour le port. 

Depuis 1907, plusieurs chalutiers à vapeur d'Arcachon ont 

fait leur apparition à Terre-Neuve et en Islande. Cette pêche, 

la cc grande pêche ", se fait avec l'oltel'-trawl et ce sont des 

quintaux de morues que soulève le puissant engin. 

Comme nous le verl'Ons plus loin, l'équipage n'est pas 

embarqué aux mêmes conditions que pOUl' la petite pêche et 

les chalutiers ont à bord trente-deux hommes au lieu de 

douze. La description de mise à l'eau du chalut est la même 

ici, ainsi que le relevage. Les aménagements diffèrent surtout 

dans la cale à cause de la salaison des morues. Toutes les 

glacières sont enlevées, des cloisons sorties et de vastes 

espaces sont réservés pour empilel' les morues. Les otter

trawls sont plus puissants et Jes panneaux: de dimensions 

pl.us considérables. 
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Nous venons de décrire la pêche du poisson et d'ajouter 

quelques mots sur la grande pêche à Ter're-Neuve; Il faut 

dir'e ici que cel'laines pêches du poissou fr'ais ne soill pas 

praticables avec les vapeurs. Telle est la pêche du thon. On 

essaya cette pêche, mais les . effets ne fur'ent pas poursuivis, 

car les thons ne mordaient pas aux lignes qu'on leur lançait. 

Ceci semble un peu hors de nolr'e sujet, car il ne s'agit plus 

du service du chalut, mais seulement du service du vapeUl'; 

ajoutons donc que les thons ne peuvent pas être pris avec le 

chalut. S'ils craignent le vapeur et ses lignes, c'est à cause 

du bruit et du remous causé par l'hélice . 
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CIiAPITRR V 

Le port d'Arcachon. Ports français et étrangers. 
Description des installations. 

Si l'induslt'ie des chalutiers à vapeUl' ne se développe pas 

en FI'ance comme en Allemagne ou en Angleterr'e, cela tient 

en gl'ande partie à l'inexistence de ports de pêche modernes, 

Celte question des pods de pêche ne pourra pas êtr'e étudiée 

ici avec tout le soin qu'elle compol'te; elle est en effet J'ordre 

tl'op général. Cependant l'exposé des aménagements du port 

d'Arcachon nous aml~nera à des compal'aisons humiliantes 

mais utiles avec nos voisins anglais et allemands. 

Quelles condition8 doit réuniL' Ull port de pêche moderne? 

On peut les l'ésumel' ainsi: 

1° Il doit êLr'e accessible pOUl' les vapeurs à tonnage maxi

mum fréquentant la cOLe; la hauteur d 'eau doit êtr'e calculée 

lal'gement, car le tonnage des chalutiers à vapeUl' augmente 

tous les jOUl's. De plus, la mal'ée ne doit pas empêchet' les 

vapeuI's de rentrel' ou de sol'tir du [Jod. 

2° Les opérations de déchargement, de classement du pois

SOIl, de réapprovisionnement en vivres, combustible, glace, 

doivent êtr'e très rnpides, c'est-A-dire que les mag'asins de 

ces diverses spécialités doivent être à proximité du lieu 

d'accostage, 

3° Les Il ppontements doivent permettre de l'ecevoir simul

lanément plusieurs chalutiers. 

4° Le port de pêche ne doit pas être tt'op éloigné du fond 

.: .. < . 
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à exploiter. Cependant, il faut remarquer que cette condition 

perd une partie de son im portance avec le chalutier à va peur 

qui se rend rapidement SUI' des fonds éloignés. 

5° Le port de pêche doit être en communication par voies 

ferrées avec l'intérieur et les pods voisins et d'auh'e pal't 

avec l'étranger. 

6° Les installations pOUl' la vente du poisson, SOIl expédi

tion, sa conservation, doivent être suffisantes. 

Nous allons examiner les. aménagemenls d'Al'cachon à ces 

divers points ûe vue et nous donnerons des indications SUl' 

les autres ports français et étrangcl's. 

1° Al'cachou est situé, on le sait, sur le bOI'd sud du bassin 

qui podc son nom, à peu de distance de l'Océan, La fOI'me 

du bassin est triangulaire. La côte sud, avec les trois ports 

de Gujan ·Meslt'as, la Teste de Buch et Arcachon, est habitée 

pades pêcheurs qui vont à la mer . Ni la Teste de Buch, ni 

Gujan ne sont accessibles aux vapeurs. Seul Arcachon pré

sente une hauteur d'eau suffisante. L'enlI'ée du bassin a 3 kilo

mètl'es de lal'geul'; elle est orientée au sud-ouest enLI'e le cap 

Fel' l'et et la pointe du Sud. Des bancs de sable se déplélcent 

sous l'intlueuce des COUl'auts et obstruent l'enll'ée SUl' une 

étend ue de 2.500 mèlt'es en vil'Oll. La cc passe Il n'a donc plus 

que 400 mètl'es de IUl'ge ul' pnvil'on; elle est tl'ès dang'ereuse 

et l'on ne compte plus les baleaux de pêche de toute espèce 

qui ont somlH'é dans ce chenal d'accès. Les chalutiel's à 

vapem n'ont pas été él'al'gllés. La passe a cependant une 

pl'ofondeur suffisante de 6 à 8 mètres environ, et les chalu

tiers de grande pêche, tels que la Marguerite-Marie, la fran

chissen t très facilement. Lorsque le chal utier est enh'é dans 

le bassin, il est abrité, et en quel(Jues minutes, suivant le 

chenal, il al'rive devant AI'cachon. Les chalutiel's sont obligés 

de tenil' compte de la marée pour leur sortie et leur renh'ée. 
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2° Les sociétés de pêche d'Arcachon sont au nombre de 

trois: la Société Nouvelle des Pêcheries à vapeur, la Société 

immobilière dit Moulleau et des Pêcheries de l'Océan et la 

Société de la Grande-Cdte. JI importe de donner une descrip

tion complète de leurs aménagements qui sont, en somme, 

les aménagements du port d'Arcachon lui-même. En effet, 

Arcachon a ceci de particuliel' que rien n'a été fait pal' l'Etat 

ou la municipalité dans l'intérêt génél'al des al'mateurs de 

chaluliers à vapeur, comme à La Rochelle, par exemple. Les 

entreprises de chalutage à vapeur ont donc dû suppléel' à 

l'inel'lie des pouvoirs publics en créant d~ toutes pièces les 

appontements nécessaires qui sont leur propl'iété. C'est pour

quoi décrire les aménagements du port d'Arcachon revient à 

décrire les installations particulières des trois Sociétés. 

La Société Nou'lPelle des Pêcheries à vapeur s'est rendue pro

priétail'e depuis 1904 de l'ancien hôtel Legallais; elle est ins

tallée sur une supel'ficie de 4.350 mètres cal'rés, et il n'existe 

pas en France, nous le croyons, une société de pêcheries au 

sein de laquelle le phénomène de l'intégration soit aussi 

remarquable. 

Cette société anonyme, fondée en 1900 au capital de 

650.000 fl'ancs, enlrep,'it de pêcher tout d'abord avec huit 

chalutiers modemes, la Mal'ie-Joseph, le Gujan-Mestras, le 

Paul Lflrl'oque, la Jeanne, la Sainte-Anne, la Louise-Marie, 

la Suzanne~Céline, la Marie-Madeleine, sorlant des ateliers 

de MM. La Brosse et Fouché, de Nantes, principaux action

naires. Ces bateaux se livraient à la pelite pêche, ils étaient 

munis de toutes les installations modernes, nolamment poten

ces et plaleaux pour la pêche à l'otter-trawl et glacières pour 

le poisson dans les cales. 

L'industrie de la pêche et celle du mal'eyage étaient les 

seules pratiquées par la Société, inslallée dans des locaux 

provisoires et sans confortable. 
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En 1904, à la suite du changement de locaux, des frais 

considérables sont faits, la Société entreprend de fabriquer 

elle-même la glace nécessaire pOUl' conserver le poisson à 

bord des chalutiers, à la pêcherie et pour les expéditions. La 

fabrique de glace est inslallée dans un local de 12 mètres 

sur 9. La pI'oduction peut s'élever à 15 tonnes par jour. Les 

énormes pains de glace descendent pal' 12 des appareils et 

l'un après J'autre sont envoyés dans le sous-sol ou un moulin 

les broie, puis les renvoie en miettes dans d'immenses bas

sins placés SUI' des chariots. Ces chariots vont directement 

approvisionner les chalutiers. 

L'atelier de réparations fut installé à la même date, dans 

un local occupant 100 mètl'es cal'l'és(10 X 10), communiquant 

avec une petite forge. Toutes les réparations peuvent être 

faites là, certaines pièces sont fabriquées entièrement. 

Sans quitter le rez-de-chaussée et touchant le grand atelier 

de réparations métalliques (fer, acier, tôle), nous trouvons 

d'autI'es ateliel's. 

Voici un hangar confortable où l'on répare les filets. Les 

chalutiers fOUl'nissent toUjOUl'S du travail à cet atelier, les 

oUer-tl'awl sont souvent déchirés par les enrochements mal

gl'é leut' force et leur solidité, et l'épais bourl'elet qui laboure 

constamment le sol est soumis à de rudes épl'euves. Toutes 

les répat'ations possibles sont faites ici. Le hangal' mesure 

13 mètres de longueur SUI' Sm 50 de lal'ge. 

En face ce sont les charpentiers et les menuisiel's, ils con

fectionnent les plateaux nécessaires à la pêche à l'ottel'-trawl 

qui sont de dimensions différentes selon qu'ils sont à bOl'd des 

chalutiers de petite pêche ou des chalutiers de grande pêche,' 
Cet atelier fait d'une façon générale toutes les réparations 

nécessaires concernant le bois du hateau. Sa superficie est la 

même que celle du grand alelier de répal'ations métalliques, 
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En 1905, la Société fit construire une passerelle de 

200 mètres de longueur q~i aboutit, d'une part, à la pêcherie 

et se termine à son auhc extrémilé par l'appontement des 

chalutiers. 

Celle passerelle comprend deux lignes: l'une pour l'aller, 

l'autre pour le retour des chariots portant la glace, le char

bon ou le poisson. Un filin d'acier court de chaque côté de la 

passel'elle qui permet le tl'anspol't automatique du poisson 

déchugé et desappl'ovisionnements des chaluliel's. Pour la 

mise en marche, il· suffit de placer une petite palle spéciale 

qui fait corps avec le chariot SUl' le filin d'acier. C'est une 

dynamo qui. fournit la force motrice. En dehors des deux 

lignes dont nous venons de pal'ler et séparé d'elles par une 

balustrade en fer, un passage étroit permet aux piétons de 

circulel' de la pêcherie à l'appontement. 

A l'entrée de la pêcherie Pl'oche de la passerelle, il y a une 

bifUl'cation pour les lignes qui supportent les chariots, ct 

cette bifurcation se dirige sur le parc à charbons. C'est là 

que sont les appI'ovisionnements en combustible. Le charbon 

est fourni par des maisons anglaises, il provient surtout de 

Swansea. Les chal'bonniel's peuvent déverser leur stock SUl' 

une superficie de 600 mètt'es canés. Le pal'c à charbon en 

bOl'dure du bassin d'At'cachon meSUl'e, en effet, 50 mètres de 

longueur sur 10 de large. 

Le charbon s'élève jusqu'à une hauteut' de huit mètres. Le 

parc peut contenir environ 4.500 tonnes, c'est-à·dire le char

gement de trois grands charbonniers. 

Si, au lieu de bifurquer en sortant de la passerelle, nous sui

vons !a ligne droite; nous entrons dans la salle principale de 

la pêcherie qui mesure 32 mèh'es de long sur 13 de large. 

Les chariots supportant les mannes de poissons arrivent 

dans la pêcherie et l'on procède ,immédiatement au triage et 
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au lavage : dans la grande salle s'élèvent à. quelques mètres 

de dislàncedeux petits kiosques vitr'és qui servent de bureaux 

à deux chefs d'expéditions; l'un est chargé des gros colis, 

l'autre des petits; car seule, des Sociétés de pêcheries d'Ar

cachon, la Société Nouvelle des Pêcheries à vapeur fait le g'l'os 

et le détail. Le sol de la pêcherie est ici cimenté et des trous 

cylindriques', assez étroits, de distance en distance, permet

tent l'écoulement des eaux par des canivealJx en sous-sols, 

Cette salle contient deux bascules dont le maximum est 

3.000 kilos pour rune et 1.500- pour l'aulre, ainsi que deux 

bascules romaines de 100 kilos. 

Tout le long du plafond court un conduit de froid qui pel'

met d'abaisser immédiatement la température. Au fond et 

avant la sortie sur la cour intérieure dela pêcherie, on répare 

les mannes et toute fa vannerie. La ligne qui permet la cir

culation rapide du poisson se dirige _ de la salle _que nous 

quittons vers la criée. C'est ici le rendez"vous des-mareyeurs 

d'Al'cachon qui expédient dans toute la Gironde, le poisson 

est vendu aux enchères et à la manne: une manne contient 

environ de 20 à 30 kilos de poisson. Le _ poisson vendu est 

toujours payé comptant; un employé de la pêcherie se tient 

dans un minuscule kiosque vitré, où il inscrit les ventes et 

reçoit l'argent,tandis qu'un autre procède à la vente. Le 

poisson vendu aux enchèl'es, est en général, le commun. La 

salle de la cl'iée est relativement éli'oite, elle est carl'ée et 

mesure 7 mètres de côté. A la sodie de la criée se trouve 

un espace découvert également cané de 10 mètres de côté; 

sous un petit hangar proche, on peut laver le poisson. 

A côté de la criée et donnant sur la COUt' intérieure, on 

trouve la fabrique de conserves. La Société Nouvelle des 

Pêcheries à vapeur ne fait la conserve que depuis deux ans. 

La salle mesure 22 mètres de longueur sur -14 de largeur; 
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•• ;.;,op 
. " 

PREMIÈRE PARTIE 

les femmes sont employées à la mise en boites et l~s homm~s 

au soudage et au sel'lissage. Tout le poisson susceptible d'être 

mis en conserve est travaillé ici, même la sardine qui n'est 

pas pêchée pal'Ies chalutiers à vapeUl', mais que les pêcheurs 

arcachonnais vendent à la Pêcherie. 

A u début de cette année 1911, ont été édifiés de nouvea ux 

mag'asins à conserves très confortables sur une superficie de 

240 mèhes cal'rés. Une des parties les plus importantes de la 

Pêche1'Îe est certainement l'installation des chambres frigo1'Î

fiques qui permettent de conserver le poisson frais. Ces cham

bres, qui sont au nombre de trois, sont situées entre la 

fabrique de glace et la salle principale de la pêcherie. A 
l'aide d'une simple manette, on abaisse immédiatement la 

température à zéro et au-dessous. 

La Société Nouvelle a réduit au minimum les chances de 

perte dû poisson. Le poisson qui est déchargé du chalutier 

peut donc être dirigé, selon les besoins, sur la salle d'expé

dition, sur la criée, sur les chambres frigorifiques, ou sur la 

fabrique de conserves et, quelle que soit la quantité déversée 

par la flottille chaque jOUl', il n'y a pas de perte. 

La Société fabrique elle-même ses caisses poUl' expédiel'; 

le caissier a son atelier à côté des chambres frigorifiques. Tout 

le bois nécessaire à l'atelier des chal'pentiers et menuisiel's 

et au fabricant de caisses est fourni par une maison de gros. 

Près de la fabl'ique de glace, dans une petite salle, nous 

rencontrons une machine à vapeur de 135 chevaux qui fournit 

la force à tous les ateliers, à la glacière, et actionne les dyna

mos. La force élech'ique donnée par les dynamos permet le 

fonctionnement de la gl'Ue du parc à charbons et donne le 

mouvement au filin d'acier qui court le long de la passerelle 

pour le déchargement des bateaux de pêche et leuI' approvi

sionnement en glace, charbon et vivres. 

," 
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Le dil'ecteur de cette Pêcherie, M. Haentjens; a fail lui~ 

même une communication SUl' le fonctionnement de son 

industrie au Cong'l'ès de Bordeaux; il est inLércssant de la 

citel' : « Aussitôt qu'un baleau l'entrant se l)l'ésente à l'enlt'ée 

des passes d'Arcachon, 1: sémaphol'e du cap Fcrl'et avise la 

Compag'nie par lélég-I'amme et transmet ses signaux conven

tionnels qui font connaitl'e le résullat de la pêche; pal' exem

ple 25-0 veut dire 6.000 medus. Aussitôt le I)l'anle-bas com

mence à la poissonnerie, les manucs en osiel' pOUl' décharg'er 

le poisson eL les plateaux, de chad)ons sont montés SUl' les 

wag'onnels et le tt'acteur mécanique de la passel'elle est mis 

en mouvement pour acheminel' ceux-ci VeI'S l'appontement. 

Lé baLeau est à peine accosté el les amarl'es jeléesque com

mence le déchargement cl u poisson en même temps que le 

chal'bon est basculé dans les soutes. En moins de deux heUl'es 

les 6.000 merlus, grondins, raies, daurades, soit environ 

15.000 kilos de poisson soul à la poissonnerie eL les 60 tonnes 

de charbons arrimées dans les soutes ». 

(1 Une heme encore et le bateau ayant reçu 10.000, 1lS.000 

ou 20.000 kilogl'ammes de glace suivant la saison sera pl'êt 

à repadir et l'équipe de dix hommes qui vient de fail'e ce 

tOUI' de fOI'ce s'appl'ête à le recommencel' le soir même. En 

deux minutes, le h'acLeul' mécanique de ,la passel'elle LI'ans

pol'te une manne de poissons de la glacièl'e du bateau à la 

poissonnel'Îe, où son conlenu est dirig'é suivant sa destination, 

soit vel'S la cl'Ïée, les chambl'cs frig'orifiques ou la fubl'ique 

de cousel'ves, soit diI'ectement vers l'emballage >l. 

A la Société immobilière du Moulleau et des Pêcheries de 

l'Océan) les inslalléltions sont plus simples et la ùescI'iplion 

sel'a coude, La Société possède nalul'èllement un apponte

ment pOUL' ses bateaux de pêche, moins long que celui de 

la Société Nouvelle et un peu plus étl'oit; la rentl'ée du 
Pérotin :> 
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poisson à L'usine se fait à l'aide d'un chariot sur rail qui 

descend dans l'eau, de telle sorte qu'un bateau plat et Ions', 

podant la pêche du chalutier, peut venir s'y placer. Le 

hale'ur élech'ique permet alors au chargement de poisson 

d 'entrer avec le chariot dans la salle des expéditions. Il y a 

une vingtaine d'années que ce haleUl' existe. Depuis 1866, la 

Société des Pêcheries de l'Océan est installée dans les mêmes 

locaux et bien peu nombreuses ont été les modifications. Il 

faut signaler cependant, en 1901, la construction d'une gla

cière pour conserver le poisson. 

La Société ne fait pas la conset've; quant à sa glace, elle 

est fournie par la Société des docks frigorifiques (1), séparée 

seulement de la pêcherie par une simple clôture de plan

ches. 

L'année del'nière, il aurait été opportun de décrire les 

a ménagements de la Société des Pêcheries du golfe de Gasco

gne, dont la faillite remonte au mois de novembre 1910. 

Aujoul'd'hui cette entreprise n'est plus, et une petite société 

s'est fondée sur ses l'llines, la Socïété des Pêcheries de la 

Grande Cdte. L'installation de cette nouvelle pêcherie à 

vapeUl' est des plus primitives. Sa salle d'expédition, assez 

vaste, est prise sur le bâ.timent pl'incipal des « Docks frigo

rifiques », ainsi qu'une salle plus petite pour les expéditions. 

Les chambres frigorifiques ne manquent pas, elles sont 

emprunlées aussi à l'installation spéciale des Docks. L'appon

lement supporte une voie avec rails pour chal'iot, mais 

jusqu'ici (la Société n'est fondée que depuis mars 1911), le 

poisson qui remplit des mannes d'osier est enlevé pal' une 

grue du baleau plat qui a reçu le chargement, puis placé sur 

(') Celle Sociélé anonyme a entrepris la fabrication de la glace pour les chalu
tiers à vapeur. Elle souffre évidemment du fait que de gl'andes entreprises comme 
la Société Nouvelle fabriquent elles-mêmes leur glace. 



TECHNIQUE DU CHALUTAGE A VAPEUR A ARCACHON 67 

les chariots qui sont poussés à bras d'hommes jusqu'à la salle 

d'expéditions. Dans un petit bâtiment neuf situé près de l'ap

pontement, sont établis les bUl'eaux du directeur et du cais

sier . 

Ainsi sont décrits les aménagements d'Arcachon. Pas de 

criée publique, aucune ligne de chemins de fer, aucune instal

lation publique spéciale; le poisson doit donc être h'ansporlé 

à l'aide de voitures à la gare ordinaire des voyageurs et 

inarchandises. 

3° Les installations que nous venons de décrire pel'mettent 

à la Société Nouvelle de l'eeevoir plusieurs chalutiel's. II en 

est autrement pOUl' la Société des Pêcheries de l'Océan et de 

la Grande Côte dont les appontements ne sont pas assez 

importants. Aux Pêchel'ies de l'Océan, deux chalutiers doi

vent se placer côte à côte, de telle sorte qu'il faut tl'averser 

l'un dans sa largeur pour parvenir à l'autre. 

4° Au point de vue des fonds de pêche, nous avons vu 

dans un chapitre précédent qu e le pod d'AL'cachon élait paL'

ticulièrement bien situé. 

5° Enfin, pOUl' ce qui est des communications avec l'inté

rieur, la proximité de BOI'deaux, tête de ligne pour toutes les 

directions, est très avantageuse pOUl' l'expédition du poisson. 

Nous étudiel'ons plu~ loin la question des hansports. 

Il ne parait pas nécessail'e de compal'er Arcachon avec les 

auh'es ports français, pal'ce que Al'cachon n'a pas de POI't 

propl'ement dit, ni rade, ni quais, ni bassins, ni fOl'mes de 

radoubs, installations que l'on l'encontre à Boulogne, à La 

Rochelle et à Lorient, plus ou moins développées. Dans tous 

ces ports, les Pêchel'ies son t installées tt'ès primitivement, 

un petit bâtiment le long du quai pour l'administration, et 

c'est tout. Il n'y a pas d'expédition par les armateurs; la 

criée simplifie tout. Nous dirons cependant quelques mots 
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d'Arcachon avant de parlet' des ports étrangers à ce point 

de vue quand nous étudie l'ons la production. 

Au cours de cette étude des installations, nous avons parlé 

des pat'cs à cha t'bons et des glacières; nous ne tet'minerons 

pas ce chapitl'e sans dire quelques mots des prix de l'evient 

du chat'hon et de la glace. 

C'est l'Angleterre qui fournit tout le chat'hon nécessail'e aux 

expéditions des chalutiet'S. Le prix moyen de la tonne de 

houille est de 30 francs livré aux pêchel'ies. Ce pt'ix est assez 

réduit pOUl' la raison suivante: les chal'bonniers anglais qui 

viennent à Arcachon retoument dans leur pays chal'gés d9 

poteaux de mines, ils font donc leur voyage dans un double 

intél'êt. Si le charbonniel' ne pouvait pas charger à Arcachon 

mais devait aller à Bordeaux ou à Bayonne, les Sociétés de 

pêches paieraient la tonne de houille 5 francs de plus environ. 

Mais il n'en est pas ainsi, cat' le fournisseur des Sociétés de 

pêches a toujours les chal'gementsen poteaux de mines assurés 

pour les charbonniers qu'il a affl'étés. Ainsi son bénéfice est 

intéressant et il en fait pt'ofitet' ses clients. 

Les charbons anglais sont seuls abordables; il a été calculé 

que le chal'bon français prit à Ca l'maux, centre houiller le 

plus pt'oche d'Arcachon coûterait, tt'ansport et manutention 

compds, 10 francs de plus par tonne que le cha l'bon anglais. 

Les spécialistes du commerce des houilles estiment égaIe

ment que la pel'te de charbon, par suite des multiples h'ans

ports, est plus considérable dans un voyage tet'l'estre que 

dans un parcours maritime. 

La glace est fabl'Îquée, nous l'avons vu, pat' la Société 

. Nouvelle pour son propre compte et par la Société des docks 

frigoriHques pour les Pêchel'ies de l'Océan et pOUt' les Pêche

ries de la Grande Côte. 

. ,~ . 

La glace est un peu moins chère que la houille, la tonne 

vaut actuellement 25 francs. 

" . ' . , .. " i 
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Lorsqu'un chalutier pad pour la pêche, il doit compte l' 

dépenser environ une tonne. de glace par jour d'absence. 

Et maintenant, après ce coup d'œil d'ensemble sur les ins

tallations d'Arcachon, on doit ajouter ce qui suit. 

POUl' la réussite des ports de pêche en France, il faut 

songer certes à perfectionner et à développer l'outillage et 

les moyens ~'aclion de cedains ports, mais .il est indispen

sable surtout de faire pénétrer l'espritde coopération. 

Aidé par les départements et les communes, l'Etat devl'a 

faü'e tôt ou tard les sacrifices nécessaires à l'aménagement 

de "quelques pods model'nes. Un choix s'imposera parmi 

ceux que la natut'e a bien dotés. Il set'a nécessail'e de comptel' 

avec la t'ésistance de l'esprit individualiste si ardent chez 

nous. Les vieux marins des pods plus ou moins abandonnés 

se soulèveront et crieront à l'injustice; il faudra suivre, mal

gt'é tout, la voie tracée par la natul'e, et ne pas écouler les 

méconlents. 

U ne éd ucation de nos populations maritimes est à faire; il 

faut expliquer aux pêcheut's que l'intérêt général exige ab~o

lument des effol'ts de tous et que la prospérité mal'Ïtime de 

la Ft'ance est une chose qui vaut bien le sacrifice de quelques 

intérêts particllliel's. 

Arcachon, nous l'avons vu, a une situation natul'elle de 

premier ol'dre, mais l'Etat et les pouvoirs publics n'ont rien' 

fait pour en tirer padi. 

A Boulogne, l'industl'Ïe de la pêche se tl'ouve tt'ès à l'étroit 

dans le port. Illl'y a pas de bassin spécial l'ésel'vé aux bâti

ments de pêche. C'est donc mêlés aux navil'es de commerce 

que les chaluliel's à vapeur doivent accostel', charger et 

décharget'. Une centaine de mètl'es de quais, voilà cedont 

disposent les 88 vapeUl's de pêche de Boulogne. 

Plusieurs projets ont été envisagés afin de donner aux cha-
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lutiers à vapeur les facilités auxquelles ils ont droit. La mise 

en service du bassin Loubet affecté aux navires de commerce 

dégagera certainement le port de mal'ée, et l'on songe à 

utiliser le tel're-plein qui sépal'e le port du bassin à flot pour 

établir des magasins destinés à la réception et à la manuten

tion du poisson (1). 
Un ault'e projet émane de la Compagnie des chemins de 

fer du Nord et s'inspÎt'e des pI'iucipes suivis pal' les Anglais et 

les Allemands, II repose SUI' l'utilisation du bassin de relenue 

de la Liane (16 hectares de superficie) pour la formation d'un 

port de pêche. 

Dans J'exposé du projet on trouve ceci: 

« II faut éviter toute opél'ation inutile comme coûtant du 

» temps et de l'argent; dans ce,but, il est nécessaire de con

» centrer le plus possible les opérations de débarquement 

» du poisson, de vente à la criée, d'emballage el d'cxpédi

» tion, et de spécialisel' à chaque opél'ation industrielle l'ou

» lil qui lui est le mieux approprié» (2). 
Nous ne croyons pas utile d'entrer ici dans les détails du 

pl'ojet dont la réalisation n'a pas fait un pas. Nous préférons 

exposer ce qui existe à Geestemunde et à Gl'imsby, en Alle

mague et en Angleterl'e. 'Ce sont là des réalités et non des 

projets. , 

En Allemagne et en Anglet.el're, l'Etat a dépensé des 

dizaines de millions poui' l'aménagement de ports modernes. 

Les quelques lignes ({ue nous voulons consacrer ici aux ports 

éh'angel's montrel'ont combien la comparaison entee ces 

grands pods et AI'cachon est toute à l'avantage des premiers. 

En Allemagne, le port le plus important est certainement 

Geestemunde, sépal'é de la ville de Bremel'llaven par la 

(') Revue maritime, 1911, l, p. 626. 
(') Revue madtime, 1911, l, p. 627. 

. '" 
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petite rivière Geeste, affluent du Weser. Le port moderne 

est né d'hie,l" Lorsque, en 1827, l'Etat de Brême acheta au 

royaume de Hanovre, sur la rive droite de la Geeste, le ter

rain nécessaire pour la construction du port de Bl'emerhafen, 

il n'existait que des pâturages là où s'élève maintenant Gees

temunde. Le succès de Bremerhafen suscita la jalousie du 

Hanovre qui voulut, à son lour, créer un port sur la rive 

gauche de la rivière. En 1858, un menuisier entrepl'it, le 

premier en cet end l'oit le commerce de mal'eyeur" en achetant 

tout le poisson qu'on lui apportait. C'est le même qui, en 1883, 

fit construire un chalutier à vapeur. Devant ces premiers 

succès, les autorités de Geestemunde édifièrent un quai 

et une halle aux criées qui devinrent bientôt insuffisants. 

C'est en 1892, que la Prusse ayant annexé le Hanovre, le 

gouvernement prussien décréta la construction du pori actuel 

qui, commencé en 1892, fut terminé en 18()6. On construisit 

dans le Weser, par de grandes profondeurs, une digue en 

fascines s'élevant jusqu'au-dessus du niveau moyen des 

basses mers et soutenue en arrière par des déblais, provenant 

en partie du déplacement d'un bras du Weser. 

Le port de pêche actuel est long et relativement étroit . A 

tout heure du jour il est accessible aux bateaux. Sa largeur 

au fond est de 40 mètres, sa profondeur de 4m 40 à haute mer, 

il a 70 mètres de 'large, le long des quais. Son entrée de 

110 mètres de lal'geur est munie d'un épanouissement des

tiné à facilitel' les manœuvres des bateaux pêcheurs. La rive 

ouest et la partie sud de la rive est sont seules garnies de quais 

en charpentes qui représentent une longueur de 1.200 mètres 

environ. L'enb'ée est protégée sur ces deux côtés par des 

ouvrages en bois solidement établis; la tête du mOle nord 

avançant un peu plus que l'autre de manière à diriger le pas

sage dans le sens du courant èt à faciliter pendant la marée 

l'entrée des grands pêcheurs à vapeur. 
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- La plateforme cres quais est de 5m 50 - a u-dessusdes basses 

-mers; elle a 2m 50 de lars·eUt'. 

Du côté de Brcmerhaven le quai est nu, mais avec lelll'S 

IH'évisions habituelles, les ingénieul's ont ménag'é un immense 

tel'l'ain pour les agrandissements pl'ojetés. 

Au fond duhassin, trois fOI'mes sèches en face desquelles 

se dl'essent les chantiel's à chal'bon et les fal)J'iques de glace . 

La g'l'ande halle aux enchèl'es publiques a enl'iron 450 mè

tr'es de long. Sa pal,tie regardant le quai est, SUl' une lal'geul' 

de 10 mètres, résel'vée aux ellchèl'CS. EUe est ga1'l1ie de fenê

tl'es et de podes l'oùlantes du côté du quai; sa partie posté

rieul'e, de 10 mèh'es également de large, est louée pal' frac

-tions aux ' commcl'çants de poissons ainsi que les bUl'eaux et 

comptoil'sétablis au premier étage SUt' toute la longueur de la 

halle. 

. Le mode de con~truction en hois est tl'ès léger et très 

simple. Aucun Ol'Oement. TOllle la constl'uction est ulilitaÏt'e. 

Le sol de la halle a une cel'tainc pente pOUl' facilitel' l'écou

lement-des eaux de lavage et autt'cs. 

Un peu apl'ès la halle, du côté du pOI'l, sont deux voies 

pOUl' le déchargement des wagons appoda nt des Il ppl'ovision

nements destinés au magasin, 

Les manutentions elle tl'anSpol't du poisson dc la halle à 

la g~are d'expédition se font h l'aide de petites voiturcs d'un 

modèle spéciaL 

Ces quelques lignes SUI' Geestemunde pCl'meLtent de mesu

rel' le terl'ain que les Allemands ont gagné sur nous pour ce 

qui est de L'industrialisation de la pêche . Il nous faut main

tenant passel' rapidement en l'evue lés aménagements de 

Gl'Ïmsby, le gl'and port d'attache des chalutiers ang'lais. 

- A Grimsby, le ~ort de pêche est distinct du port de eom

Ineree, A la suile des deux. chenaux d'enll'ée, deux bassins: 

- .- .. ,' 
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fun de 5 heCtares, l'autre de 6. Mal'ché sur le quai: c'est un 

immense hangar ou « 5hec]'» de 2 kilomètres de longueur, 

divisé en deux étages. Une passel'elle volante est jetée du 

marché à l'étrave de chaque chalutier et le débarquement 

commence ('). « Les espèces délicates, c8rt'elets" g'l'ondins, 

mel'lans sont soigneusement lavés sur des tables disposées en 

caisses de bois et l'angées sur le parquet encore imprégné de 

l'odeur des poissons de la veille malgl'é les flots d'eau qui 

ont passé là le derniel' soil'». 

Les installations de HülLsontplusanciennes que celles de 

Gl'imsby. Le port de pêche, sorte de vaste bassin, est divisé 

en deux pol'lions inégales Dans la preIpière, entl'ent les cha lu

tiel's à vapeur, et SUl' un côté de cette portion du bassin s'étale 

le « shed» ou hangal' du marché, L)OUrVU de deux lignes de 

chemin de fer. Ce « shed » n'est pas compara b le à cel ui de 

Gl'imsby, de dimensions plus considérables. Sur un aulre 

côté, on apel'çoit les magasins à charbons et les fabriques 

de glace. La deuxième partie du bassin est résel'vée à l'arme

ment et au désarmement. 

Abel'deen, le plus grand port écossais, reçoit aussi beau- , 

coup de chaluliel's à vapeue. SOll bassin a une surface de 

6 hectares, c'est l'ancien lit d'une l'ivière déplacée plus au 

sud. Ce pOl't de pêche est accessible à toute heure de mal'ée 

aux chalutiel's. Le shed immense est tout près des apponte

ments. 

Ostende est le pod de pêche le plus important de la 

Belgique. Il présente des conditions très favorables d'entrée 

des bateaux à tout étal de marée et d'accostage le long du 

quai. Ostende possède un mal'ché à poissons, une « minque )) 

comme on dit, où le poisson se vend toute la joul'llée au fur 

(') Roy, Rapport sur la pêche dans la mer du Nord (Bull. ellsei,qll. pl'ofess. 

tee/m. pêches maril ., XIX, 2, 1909). 
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et à mesure de son arrivée au port. Il y a des jours (mardi, 

mercredi, vendredi) où le poisson se vend mieux; pourquoi? 

Le vendredi cela s'explique, pour les deux autres jours, il y a 

des raisons psycholog·iques dépendant des acheteurs et qui 

ne sont pas bien précisées. Ostende possède des trains de 

marée qui emportent régulièrement le poisson à destination 

des . marchés de l'intérieur; mais il faut signaler ici le même 

défaut qu'à Arcachon: les trains ne se forment pas sur le 

quai du débarquement, d'où ~hargements et déchargements 

multiptes très préjudiciables à l'état du poisson. 
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DEUXIÈME PARTIE 

La production et le commerce. 

TITRE PREMIER 

LA PRODUCTION 

CHAPITRE PREM1ER 

Rendement de l'industrie du chalutage à vapeur 
à Arcachon. 

SECTION PREMIÈRE. 

VAPEURS ET VOILIERS 

Depuis que les chaluticl's à vapeur sillonnent le monde, le 

rendement de ces bateaux a beaucoup varié. Constatons tout 

d'abord que le chalutage à va'peur a l'évolutionné l'indus

tl'ie de la pêche. Les l'appOl'ts numériques et économiques 

entre les bateaux de pêche à vapeur et les bateaux de pêche 

à voiles sont tt'ès suggestifs. 

M. Mal'cel Hérubel; dans son étude des P~ches mm,itimes 

d'autrefois et d'aujourd'hui, ~xamine en détail la situation 

de la Fl'ance et de la Grande-Bretagne en 1905. 

; o·, 
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Il donne une situation approximative des pêcheries fran

çais~s el uI'itanniques, 

UNITÉS P RODUCTIVITÉ ANNU ELLE EN TONNES 

-----------~ ---
Voiliers Vapeurs P. les vap . P . les voil. Total 

France .. ' .. . ' , •. 25.000 200 50.000 141.600 191.000 
Gra[\de-Bretagne ... 10.000 2.000 480.000 478.000 958.000 

11 s'agit ici des voiliers et vapeui's de tout tonnageC). 

« On le voit, il y a en France dix fois moins de vapeurs 

» qu'en GI'ande-Bretagne, mais deux, fois et demie plus de 

» voiliers ... En d!autl'es lermes, on compte en Fi'auce 1 vapeur 

» pour 125 voiliers et en Augletel're 1 vapeUl' pour 5 voiliers 

» seulement. Enfin, à nombre pl'esque ég'al da pêcheurs ins

» crits et à nombre ramené égal de vapeurs, la France pos

» sède (125 : 5) = 15 fois plus de voiliers que la Grande

» Bretagne. Et le résultat est que la pl'oduclivité lotale bri

» tannique est cinq fois plus fode que la pl'oduclivité totale 

» française. 

» Nous pouvons donc poser la formule suivante qui exprime 

» que 200 gl'oupescomprenant chacun 1 vapeul' et 125 voi

» lie es de tout tonnage pêchent cinq fois moins que 2.000 gl'OU

l) pes comprenant 1 vapem' et 5 voiliees de tout tOlinage. 

» France 200 (1 vapeul' + 125 voiliers) = 1. 

» Grande-Bretagne 2.000 (1 vapeur + 5 voiliei's) = 5. 

» Cette fOI'mule mérite qu'on la considèl'e de pl'ès. En effet, 

» les vapeurs français sont tt'ès semblables, sinon identiques, 

' )1 aux vapeUl's ang·lais. Quant aux voiliers des deux pays, ils 

' » diffèrent moins par les 'procédés de pêche qu'ils emploient 

» que pal' leul' lonnage. Cela posé, puisqu'il y a en Grande-

li Bretagne dix fois plus de vapeur el 2,5 fois moins 

. {'l M. Hél'ubel" Pêches maritimes d'autrefois et d'aujoU1'd'hui, p. 247. 
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» de voiliers qu'en France, la productivité des v'apeurs 

» anglais devrait êlt'e dix fois plus gTande et celle des voiliet's, 

Il deux fois et demie plus petite: bref, la productivité tolale 

Il bt'itannÏllue devrail êlre 7,5 fois plus grande que la produc

Il tivité totale f1'ançaise. 01', elle n'est que cinq fois plus 

)) grande, soit une moins-value de 33 p. 100. Alors de deux 

» choses l'une: ou bien ce léget: écart à l'avantage de la 

'1 Ft'ance est dû au l1'ès grand nombt'e de ses voiliers, ou bien 

» le rendement moyen des vapeUt's Hnglais est un peu infé

)) t'ieut' à celui des vapeurs ft'ançais. C'est la seconde allerna

)) tive qui est la vt'aie : le tableau qu'on va liee. le démolltee 

» c1ai1'ement. 

Productivité moyenne par an et par vapeur en tonnes de poisson. 

FRANCE 

Lorient . . .. . . " 400 
La Rochelle. . . . .. 130 
Arcachon . . . . . .. 230 
Boulogne . . . . . .. 130 

Moyenne : 252. 

GRANDE-BRETAGNE 

Aberdeen . . . . . " 290 
Grimsby. . . . . . .. 259 
Hull. • . . . . . . .. 180 

Moyenne: 240. 

Il JI Y a donc une diffét'ence d'environ 10 tonnes pal' an et 

)) pal' vapem' au peofit des Ft'ançais : ce sont les vapeu['51 qui 

» sont les VI'ais gt'ands producteurs JI. 

Les chalutict's à vapeUt' fl'ançais sont d'excellenls inslt'U

ments de pêche et si 1 vapeut' égale 40 voiliers pour le t'ende

ment, en Gl'ande-Bl'etagne la pt'opol'lioQ. n'est plus la même 

el 1 vapeut' équivaut à 5 voiliel's. l\lais les voiliel's anglais 

sont de tt'ès gt'andes dimensions compa1'és aux voiliel's fl'an

çais et ceci explique une dilrh'ence aussi sensible. 

Il y a eu lutte à Boulogne cntt'e les vapeut's et les voiliet's, 

et ce n'est qu'à pat'lit' de 1895 que la victoi1'e des vapeu1's 

s'est affirmée. 
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A Arcachon cette lutte fut très courte. Il existait certes, avant 

la fondation de la Compagnie des pêcheries de l'Océan, une 

entreprise de chalutage fi voile dans le quarlier de la Teste. 

Les passes du bassin, déjà mauvaises, permettaient cependant 

des sorties et des rentrées régulières. En 1856, un Arcachon

nais salue les chaloupes de chalutage en ces termes: 

« Les chal uts, ces l'ois de la pêche, arrivent en fendant 

Il les eaux, leurs cales pleines de poissons recherchés et, 

» sitôt passé le débarcadère, laissent tomber leurs voiles car

» rées et jettent vivement leur ancre dans le port, heureux 

» d'être encore rendus en face du pays natal et de pouvoir 

» offrir bientôt une mal'chandise qui paiera bien leurs peines 

» et, leurs labeurs» (1). 

Ces rois de la mer ne devaient pas longtemps conserver 

leur sceptre puisque, nous l'avons vu, dès 1864, les premiers 

chalutiers à vapeur du monde choisissaient Arcachon pour 

faire leurs essais. Et dès lors, les chaloupes vont disparaHre 

peu à peu. En 1869, nous en comptons 16; en 1874, 19; 
Mais l'année 1875 n'en voit plus que 15; 1877, 13; 1878, 5, 
et la dernière disparaît en 1879. Ce sont les passes du bassin 

qui se sont mises de la padie, engloutissant les chaloupes, 

rendant ainsi aux vapeurs la victoire facile. C'est donc plus 

de vingt-cinq ans avant les chalutiers à vapeur de Boulogne 

que ceux de MM. Johnston et Cie ont vaincu les voiliers. 

Le grand chalutage à voile est inexistant à Arcachon, et 

les vapeurs des sociétés sont les seuls pourvoyeurs du mar
ché. 

(') Guide cl'Arcachon, 1856. Librairie nouvelle. 
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SECTION II 

RENDEMENT EN QUANTITÉ ET EN ESPÈCES 

Voici quelques chiffl'es, qui, pour la pêche du poisson frais, 

permettent de suivre les variations du rendement de la pêche 

des chalutiers à vapeul' à Arcachon, sauf les réserves indi

quées (1). 

ANNÉES POISSON FRAIS NOMBRE DE BATEAUX QUANTITÉS 

~ 

Total de la vente. Vapeurs. Chaloupes. 

1867 ...••. 630.468 fr. » 

1868 ...... 746.352 5 

1869 ...... 863.152 3 16 • 
1870 . . •. . . 893.025 4 16 

1871. ..... 933.426 4 20 

1872 .. .... 771.892 4 19 

1873 ....•. 796.424 4 19 

1874 ...... 618.536 4 19 556.957 kil. 

1875 .. 693.198 4 15 698.202' 

1876 ...... 857.857 4 14 814.103 

1877 ...... 681.645 4 13 643.185 

1878 ....•. 639.055 li 5 622.180 

1879 ...•.. 668.560 4 1 706.250 

1880 .. 615.150 4 660.016 

1881. . 678,345 4. 611.885 

1882 .. 694.854 5 » 695.575 

1883 .. 717.147 5 606.515 

1884 .. 728.595 5 614.095 

Les statistiques de 1876 sont accompagnées des commen

taires suivants: 

(1) Ces statistiques officielles manquent de netteté. Il est certain qu'elles indi
quent seulement le poisson frais capturé sous la qualification de " autres espèces" 
et que les sardines et les huîtres en sont exclues puisqu'elles font l'objet de. statis
tiques spéciales. Mais la pêche du poisson Crais dans le bassin par les tilloles entre 
pour un tiers dans les chitTres indiqués (ventes et quantités) . Le reste, c'est-Il-dire 
les deux tiers environ, représente la pêche des chalutiers Il vapeur. 

.-' 
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« A La Teste (lisez Arcachon), quatre bateaux à vapeur 

» poursuivent, comme les. années pl'écédentes, leurs opéra

I) tions de pêche. Ces sortes d'armements, dont l'essai l'emonte 

» à quelques années, réussissent bien. Les bateaux à vapeul' 

» peuvent, en effet, 'se l'cndre directement sur les fonùs clEi 

» pêche, malgré les vents contraires. Ils ont, en outre, l'avan

» tage de pouvoir se sel'vil' de leurs machines pOUl' trainer 

» et lever des eng'ins très puissants ». 

En 1872 et 1874, la ba{sse de la production a pour cause 

de violentes tempêtes. De1877 à 1881, ce sont les préoccu

pations ostréicales qui retiennent les marins au port. 

Voici maintenant un tableau plus net que le pl'écédent: il 

indique, en effet, exclusivement le l'endement de la pêche au 

chalut par les vapeurs: 

Arcachon. Statistiques générales des pêches ('). 

Années Bateaux Equipages Quantités (kil.) \'aleur (fr.) 

1875 ..•.. 4 62 253.655 

1881. .... 4 58 381.635 

1882 ..... 5 

1884 ..... 5 389.000 -466.800 

1885 .•... 5 65 398.500 478.200 

1887 ..•.. 5 60 368.000 368.000 

A partir de 1897, les statistiques deviennent régulières et 

intéressantes. L'administl'a'ion de l'Inscl'iption maritime 

demande chaque mois aux armatcul's la quantité de poissons 

capturés par leurs vapeurs et la valeur approximative de la 

marchandise. Certaines réponses correspondent à la réalité, 

d'aub'cs sont incomplètes, d'autres encore, erl'onlâes volontai

rement. Dans l'ensemble cependant, les chiffl'es correspon

dent à peu près à la pêche et permettent de suivre toujours 

(') Communiqué par l'!nscriplion maritime • 



TONNES DE POISSONS FRAIS 
capturés par les Chalutiers à vapeur d'Arcachon de 1875 à 1910 

TONNES 

6.650 

5.000 

3.700 

2.800 

'1.887 

1.200 

700 

398 400 
381 

253 

T"< 
<Xl 
<Xl ...... 

Il") 
. <Xl 

<Xl ...... 

o 
al 
<Xl ...... 

r
a> 
<Xl ...... 

i 
1 
1 
1 

j 
1 -- --T I 
: 1 , 
1 
1 
! 

",0 
0'" ",CIl ........ 

Les calculs indiqués sur le tableau ci-dessus ont été faits d'après les statistiques 

officielles communiquées par l'Insci-iption maritime d'Arcachon. 
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les val'iations des quantités caplUl'ées et pUI'fois le COUI'S Ju 

poisson frais. 

Le tableau ci-joint fournit de p"écieuses indications sur les 

quantités capturées. On remarquera qu'à l'incomparable 

.flOI'aison de chal u tiers des années 1900 à 1904, cor,'espond 

lIne augmentation PI'0po"lionnelle de la pêche. PenJant 

vingt ans, de 1875 à 1897, la progression est insignifiante; 

puis clle procède, à pal'lir de cetLe date, par bonds de mille 

tonnes. 

Nous allons examiner le rendement des entreprises de 

pêche et nous donnel'olls les indications intéressant la pl'O

s'ression par société; ici, la pl'oduction totale du pod d'Arca

chon est encore seule à l'étude . 

Tous les mois de l'année sont favorables à la pêche du 

poisson frais; les variations de quantités sont assez légères: 

Tonnes de poisson frais, par mois, de 1901-1910. 

MOIS 1901 1902 1903 1904 1905 1906 1 1907 1908 1909 1910 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Janvier .... 114 236 208 298 332 331 450 451 621 509 
Février, ... 164 319 203 225 345 227 408 .. 663 500 
Mars .. , , . 138 267 257 410 318 221 331 f117 745 609 
Avril . . , . , t38 183 384 314 365 271 430 554 119 425 
Mai . . , . . . 154 268 307 .. 353 320 551 520 619 500 
Juin . . . . . 139 188 352 383 374 1,01 564 .. . 434 493 
Juillet. . . 171 185 248 284 291 340 655 431 1,24 .. 
Août ..... 160 231 336 372 225 311 406 509 515 451 
Septembre .. 143 119 299 288 268 277 382 411 4118 402 
Octobre .... 113 227 355 309 279 282 347 .. 396 434 
Novembre .. 235 264 313 241 282 295 557 612 550 299 
Décembre .. 165 287 273 286 292 285 514 542 504 271 

Nous remarquons de nouveau la progression générale indi

quée pal' le gl'aphique. Mais ce qu'il est précieux de noter, 

c'est qu'il n'est pas un seul mois de l'année où la pêche 
PéroUn 6 



-. 

82 DEUXIÈ~IE PARTIÉ 

soit insignifiante. Les espèces de poissons varient, les terrains 

de pêches varient, mais les chalutiel's à vapeur savent tou

jours rentrer au POI't apl'ès un travail fl'Uctueux. 

Voici néanmoins dans quel ordl'e d'abondance on peut 

classer les douze mois de l'année d'après la production qu'ils 

ont donnée de 1901 il 1910. 

De 1901·1910 : Mai. ....• 3.918 tonnes. 
» Avril . .. .. 3.84.3 

Août. .... 3.830 
Mars . . .. . 3.775 

» Novembre .. 3.638 » 

Juin . . .. . . 3.637 
» Janvier .. . . 3.550 

Décembre ... 3.419 
Février ... 3.330 
Juillet .... 3.204. 
Septembre .. 3.087 
Octobre .. 3.056 

Il s'agitici, .de même que dans les deux tableaux précédents, 

Je la pêche du poisson (rais. Nous excluons donc la morue 

dont la pêche est pratiquée depuis 1907 pal' les chaLutiel's 

d'Arcachon. 

Les poissons capturés sont: les Soles, Me1'lus, Grondins, 

TUI'bols, Barbues, Rougets, Rousseaux,Fleutants, Roses, 

Beauregards, Lieux, Raies, Postaux, Anges, Touils, Cra

peaux, Martiaux. Nous avons ici nommé toutes les espèces 

pêchées pal' les chalutiel's d'Al'cachon et nous les avons étu

diées dans un chapih'e pI'écéclent. 

Il pal'ait utile de donnel' maintenant Je l'endement en 

quantité par Société. Nous laisserons de côté la Pêcherie de 

MM. Larroque frères, qui ne fournissait que très inégulière

ment à l'Inscription Maritime les quantités pêchées. 
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Rendement en quantité par Société de 1897 â 1910. 

Société 
Années Pêcheries Océan Pêcheries françaises Golfe de Gascogne Société Nouvelle 

1897 .. . 541. 750 kil. 105.000 kil. 
1898 ... 520.700 58.000 
1899 ... 480.000 65.tlOO 307.057 kil. 
1900 . .. 360.000 62.800 133.658 kil. 515 .947 
1901. . . 400.000 116.850 512.235 880.627 
1902 .. . 488.500 149.911 569.489 1 .643.805 
1903 ..• 1. 012. 700 137.822 498.000 2 .043.455 
1904 ... 1.068.000 200.041 463.761 1.755 .404 
1905 . .. 1.089.628 246.375 484.354 1. 789 .569 
1906 .. • 915.576 219.809 675.129 1.831.955 
1907 . .. 1. 214 .191 1. 983.579 2.171.153 
1908 . .. 981.346 1. 939.631 1.149.732 
1909 ... 1.588.782 2.764.850 2.300.338 
1910 ... 1.455.699 1.500.0001 1. 780 .165 

Ces statistiques sont très génét'ales et il n'en existe qu'une 

qui donne le rendement en quantité par espèce de poissons. 

Voici ci-contre le rendement en quantité pal' espèces: 

. , 

-' 
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Rendement en quantité par espèces en l'année 1896 pour les Pêcheries de l'Océan (unité = le kil.). 

1 

'" '" '" ~ .~ NOMS ~ ~ E-< Pl ~ 
0: ~ 

'" f:9 al ..:l Z '" E-< ::a Pl Pl ;;: 0: 

"' 
:( S 

..:l ;:J III ::e ::e 0: <: ..l 0 '" 0 z > > ::e S E-< ,.. '" iii 
DES POISSONS ..: "1>1 ::e <: 

.... <: 0- '" > '" .... 
'" 0 0 "1>1 .... "-
al Z 1'1 

--- -- --- -- -- --- --- -- ---- ----
SoIes .. · . · . · . . 46.395 - 67.468 44.233 36.824 44.302 72.263 78.226 55.752 46.235 
Merlus. 5.095 3.393 1.522 3.258 1.017 657 333 1.541 4.074 ..s · . - , :;;: 
Grondins. · . · . 732 - 883 778 639 330 60 62 110 895 ~ .; 
Turbots 7 106 143 61 50 60 38 0 c.> · . · . - 315 64 c <0 

'" Barbues. 206 348 620 332 248 892 916 547 190 ,.; ... - '-
'- 8 Rougets .•. · . . . 5.052 - 6.213 18.924 12.340 1.417 481 1.247 933 215 0 

ln ... .ci Rousseaux. · . 439 - 342 1.819 1.301 219 495 988 174 89 0 ~ 
ln 

\1 Fleutants. · . · . - - 449 129 25 102 50 197 181 184 ..:: 
Roses 106 180 163 37 60 64 124

1 
297 c ... - 64 0 0 

'" Beauregards •. 8 12 
Q) ., .. · . - - - - - 41 - 26 "t:l '0 

Lieux. 1 
c Poo . . - - - - - - - - - 0 Q) en 

Raies. 885 972 480 269 503 261 437 395 '" "t:l · . - 712 '0 ., 
Posteaux . 28 22 20 

A. 0 · . .. - 45 24 44 13 36 70 Q) :0; "t:l Anges . .. - - - - - - - - 22. - <Il 8 0 ln Touils . · . ..... - - - - 32 6 6 - 2 2 :.g .ci 

\ 

~ Crapeaux . • .. · . 408 - 209 181 648 552 498 478 571 579 8 
Poissons divers . - - - - - - - - - - ~ .. . . 

~ Martiaux. · .. - - 92 40 12 8 53 36 - -
1 1 
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SECTION III 

RENDEMENT EN VALEUR POUR LA PÊCHE DU POISSON FRAIS 

Le rendement en valeu!' est assez difficile à établi!', car, 

d'une part, les statistiques officielles ne le donnent pas et, 

d'autre part, les sociétés de Pêche d'At'cachon ne font pas 

connaître leurs prix depuis 1907. 

Voici, loutefois, les moyennes calculées de 1900 à 1906 

d'après les chiffres fournis par les Sociétés à l'Inscription 

maritime. 

Prix moyen de la tonne de poisson. 

Pêch. Océan Pèch. Nouvelle Pêch. Gascogne Moyennes 

1900 . .. . 810 830 850 
1901. ... 700 920 760 
1902 .. . . 590 700 645 
1903 .. .. 480 750 615 
1904 . .. . 510 460 620 550 
1905 .. . . 550 450 500 500 
1906, ... 500 490 400 460 

Le p!'ix moyen de la lonne a donc beaucoup baissé; mais, 

apl'ès 1906, bien que les calculs soient difficiles car les bases 

nous manquent, les sociétés ne fournissant aucune donnée à 

l'Inscription marilime, il apparaît que le chiffre moyen de 

460 francs la tonne de poisson frais s'est maintenu jusqU'à 

aujourd'hui. 

Si nous nous reporlons à plus de vingt ans en arrière, en 

1884, 1885, 1886, nous trouvons les moyennes suivantes: 

Prix de la tonne de poisson 'frais. 

1884 ...... . 1.100 francs. 
1885 .. . ... . 1.050 ,. 
1881 ...... . 1.000 

'-.' -
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Ces chiffres dema,ndentquelques explications. Tout d'abord, 

il faut remarquer que, si le prix du poisson était beaucoùp 

plus élevé, il y a vingt-cinq ans, c'est que les chalutiers à 

vapeur d'AI'cachon ne l'apportaient pt'esque uniquement que 

le poi.sson de première qualité. Aujourd'hui, los prix ont 

baissé et la tonne de poisson vaut environ 500 francs; mais 

les chalutiers rapportent pOUl' ainsi dire t.out ce que l'amasse 

l'ottel'-Lt'awl. Tout se vend, en effet, mais à quel pl'ix ! Voilà 

l'explicaLion la plus simpl~ et la plus sûre de la baisse. 

Ceci dit, remarquons que le poisson frais est plus cher à 

Arcachon que dans les aub'es ports. 

Voiéi les chiffres de Boulogne de 1901 à 1906 : 

Prix moyen de la tonne. 

1901 400 
1902 412 
1903 295 
1904 340 
1905 355 
1906 353 

Si l'on compare ces pdx avec ceux fournis pOUl' At'cachon, 

on constate que · ceux d'Arcachon sont plus élevés. 

L'explication esi encore ici trop facile. Arcachon pêche 

beaucoup de soles et le prix moyen du kilo val'ie de 3 à 

4 fI'. DO. Ce poisson, le plus cher de tous, fait monter le pt'ix 

moyen de la tonne. A Boulogne, au contl'aire, la pêche de la 

sole n'est pas abondante et le poisson est assez commun. 

Le rendement général en valeur est assez facile à indiquer 

par les statistiques. 

Voici quelques années pOUl' lesquelles les l'enseignements 

sont assez précis: 

". u 
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1900 . . . 1.200 tonnes Il 850 fr . 1.120.000 
1901 ... 1.887 760 1.434.000 
1902 . •. 2.800 645 1.806.080 
1903 . .. 3.700 615 2.275.580 
190'3 .. . 6.650 500 3.325.000 
1910 ... 5.000 500 2.250.000 

On peut donc considérer qu'Arcachon donne un rendement 

en valeur variant de 2.500.000 à 3.500.000 francs. La vérita

ble moyenne est un peu inférieure à 3.000.000 de francs pour 

les quatre dernières années. 

La part d'Al'cachon dans le l'endement .total en valeUl' de 

la pêche française est de 7 il 8 p. 100 ('). Ce total serait de 

110 à 129 "millions de fl'ancs, soiL 10 millions environ pour 

Arcachon, mais il ne faut pas oublier que, dans ce chiffre, 

sont comprises toutes les pêches et que notl'e chiffl'e de 3 mil

lions ne conceme que le chalutage à vapeur. 

Le rendement de la petite pêche ou pêche du poisson fl'ais 

vient d'être indiqué ici, mais il n'est pas question du chalu

tage à vapeur de grande pêche. 

Depuis 1907, quelques gl'ands chalutiers d'Arcachon vont 

à Tel'l'e-Neuve et en Islande, il sel'a intél'essant d'examiner 

les résultats de cet essai. Voici des renseig~nements assez 

généraux que nous empruntons aux sources officielles. 

SECTION IV 

LA PRODUCTION DANS L'INDUSTRIE DU CHALUTAGE A VAPEUR POUR 

/ LA GRANDE PÈCHE 

Pal' uue lettre du 26 juillet 1907, M. Rigoreau, vice·consul 

de France à Saint-Jean de Terre-Neuve, dOline à M. Pichon, 

(' i M. Hél'ubeJ , Pêches maritimes d'aujou1'd'hui etd'aut1'efois, p. 266. 

' -; ", 
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ministre des affaires étrangères, des renseignements sur les 

premiers essais de chalutage à vapeur pour la pêche à la 

morue. 

(( Bien qu'il soit trop tôt pour se t'endre comple exactement 

des résultats définitifs de la campagne, écrit-il, le succès de 

nos nationaux pal'aH actuellement ne pas faire de doute pour 

les pêcheurs qui ont été témoins de l'enh'eprise et donne lieu 

à des commentaires divers dans la presse et les centres com

mel'ciaux de Sail)t-Jean , Ceci ft'appe surtout, dit le vice

consul, parce que l'on n'a pas oublié à Saint-Jean l'insuccès de 

la tentative de chalutage à vapeur faite, il y a quelques 

années, par la maison Bowt'ing Bt'others de cette ville ilVec 

le vapeur Magnifie ». 

D'autres essais du mê'me gent'e faits SlU' les côles de la 

Nouvelle-Ecosse et de la Nouvelle-Angletet'l'e n'avaient pas 

donné de meilleurs résultats. 

Au mois de novembre 1908, M. Rigoreau écrivait à 

M. Cruppi, ministre du commerce, que l'impression pl'oduite 

par les chalutiers à vapeu!' à Tet't'e-Neuve n'était pas bonne et 

que l~ succès' de l'entreprise ft'ançaise était envisagé avec 

jalousie. 

Le vice-consul signalait déjà la crainte des petits pêcheurs 

de voir l'extension de la pêche à la morue au chalut ameuel' 

le dépeuplement gl'aduel des fonds de pêche voisins de la 

colonie (1). 

« L'Union des pêcheurs, ajoutait le vice-consul, dont j'ai 

sig'nalé à votl'e Excellence la récente formation à Tet'l'e

Neuve, estime que la pêche de la morue par les chalutiet's à 

va peur constitue un réel danger pour ·Ies pêcheries de "cette 

colonie. Le président a fait connallre, par une commUlllca-

(') Comité des armateurs de France, Circulaire 568. 
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tion t'endue publique, son intention de s'opp~ser énergique

ment et sans délai à J'emploi de chalutiet's à vapeUl' pOUt' 

l'exet'cice de l'industrie de la pêche dans l'étendue des eaux 

terre-neuvienne"s », 

Un joumal de Sydney-cap Breton de 'Ia même date 

(novembl'e 1908) publiait les l'ésultats de la pêche et signalait 

le NOl'dcapel' d'Al'cacholl comme ayant fait la plus b~lIé 

campagne: 480.000 ntomes, c'est-à-dil'e à 18 quintaux au 

mille, 7.200 quintaux métriques; 12 chalutiel's à vapeul' fl'an

çais étaient présents. 

cc En 1910, 12 chalutiet's seulement au lieu de 29 en 1909 

sont venus pêchet' sur les bancs: 8 d' Arcachon, ~ de Bou

logne. LeUl's opél'ations SUl' les bancs donnent toujoUl'S lieu 

à de violentes t'éclamations de la part des pêcheut's. Il con

vient cependant de t'emarquer que les l'éclamations sout 

moins nombreuses et surtout moins violentes de la part des 

ul'mateurs à la voile que J'an del'niet'; il yen a exactement 

7 contt'e 30 ~'an demier. Cela tient à ce que les at'maleul's 

des bâtiments à voiles ne voient pl us dans cet engin un 

. concut't'ent redoutable pat' lequel ils ont cl'aint d'êtl'e évincés 

et dont il impodait d'al'l'êter l'élan Il (1). 
Après cette l'evue inslL'uctive de documents officiels, voici 

des chiffres, tout d'abord au point de vue deTal'memenl, pour 

les trois années 1909, 1910, 1911 : 

('l Extrait du rapport de fin dl! campagne de pêche du c,ommandant du Sw'cou! 
au ministre de la marine, communiqué au Comité central des armateurs de France 

pal' le sous-secrétaire à la marine, !e 23 déc. 1910. Voir Circulaire 693 du Comité. 

\ . 
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Armement des chalutiers à -vapeur français pour la grande pêche, 
campagne de 1909. Terre-Neuve et Islande. 

TERRE-NF.UVE. 

Tonn. brut. Effectif. 

ARCACHON Baleine .. 417,94 34 

Beluga . . '. 394,07 40 
Catherine . ... 208,06 23 

Northcapel' . . . 417,94 34 

'Rorqual . ... 467,84 40 
Emilie-Made. 298,98 32 

Jeannette . .... 273,23 30 

Mal'guerile-Mw'ie. 298,98 32 

Sacha . . , .. 273,23 30 
Total: 9 chalutiers. 

BOULOGNE. 12 chalutiers. 
FÉCAMP, . , 4 chalutiers. 

Soit., 25 chalutiers français à Terre-Neuve. 

ARCACHON. 
. BOULOGNE. 
FÉCAMP. , .'. 

ISLANDE. 

1 (Emilie-Made). 
16 

5 

Soit,. 22 chalutiers français en Islande. 

Armement des chalutiers à vapeur français pour les grandes pêches 
de Terre-Neuve et d'Islande en 1910. 

ARCACHON 

) 

Baleine T-N l'). 
Société anonyme des Belu.qa T-N. 

Pêcheries du Golfe Gibbw' T-N. 
de Gascogne. . . .. NOI'dcapel' T-N et l ('). 
, , ROI'qual T-N et I. 

SOCIété nouvelle des M '{ or . 
. ) Jeannette, 
'. . w'guel'l e-mal'le. 

Pechenes à vapeur. Sacha T-N et I. 

(') T-N pour Terre-Neuve. 
(') l pour Islande. 

Tonnage brnt Effectif 

417,94 34 

394,07 40 

208,06 23 
417,94 34 
467,84 40 
273,21 30 

2\18,98 ,,2 

273,21 30 



LA PRODUCTION ET LE COMMERCE 91 

BOULOGI'\E 
Tonnage brut. Effectif 

V" Christiaens, A, Noll'e-Dallle-de-Laurdes T ·N. 375,28 30 
Bourgan el fils. .. : ! Notre-Dame-des-Dunes T-N. 481,82 30 

1 Canada T-N. 486,05 32 Joseph Huret .. . ... 1 
Labrador T-N. 398,92 31 

Pour Boulogne, les 4 chaluliers précédents ont seuls élé à Terre-Neuve, mais le 
nombre tolal des chaluliers à vapeur armés pour rIslande s'élève à 27 ('l . 

FÉCAMP (4 chalutiers à vapeur armés pour l'Islande). 

Tonnage brut Effectif 

'l'oly-Duhamel ell Libel·lé . 

Vaysse ........ \ lIfarguel'ile·lIIw·ie. 

Sécheries de Morues ! L bl 
d Fé 

Allgusle- e and. 
. e camp ... . . . 

Boublies-Malandier el lEI . 
'[} anlme. 

Capou ....... . 

302,98 
297,42 

318,13 

287,42 

27 
27 

27 

29 

En résumé, pour l'armement de Terre-Neuve en 1910: 

12 chalutiers à vapeur, dont 8 d'Arcachon, 4. de Boulogne. 

Pour l'armement d'Islande: 35 chalutiel's à vapeur, dont 

27 de Boulogne, 4 d'Arcachon, 4 de Fécamp. 

Armement des chalutiers à vapeur français pour les grandes pèches. 
Campagne 1911. Terre-Neuve et Islande. 

ARCACHON 
Tonnage brut Effectif 

. ~ .JeanneUe T-N. . 273,93 30 
Soclélé Nouvelle des f . 111 • TNt l 298,98 32 J1 al'guel'Ile- a,'le - e . 

Pêcheries à vapeur. Sac;ta T-N et I. 273,28 30 

BOULOGNE 

\[ .. Chrisliaens, A. ) Nolre-Dame-de-Lollrdes T-N. 375,28 30 

Bourgan et fils . ., Notre-Dame-des-Dunes T-N .. 481,82 30 

) Canada T-N. 486,05 32 
Joseph Hurel. , , , 

1.ab,'adOl· T-N. 398,92 31 

Porel, Lobez et Cio. ROI'qual 'l'-No 467,84 40 

('l Nous n'avons pas cru devoir citer ici les 27 chalutiers à vapeur de Boulogne 

pour la pêche d'hlande. 
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A Terre-Neuve: 8 chalutiers français. 

En Islande : 32 chalutiers français, dont 2 d'Arcachon, 

26 de Boulogne, 4, de Fécamp'. 

Arcachon n'al'me, en 1911, que 3 chalutiers, car la Société 

des Pêcheries du golfe de Gascogne fut déclarée en état de 

faillite à la fin de l'année 1910. 

Les l'ésultats de la pêche pal'aissent assez exacts dans 

l'ensemble. Le tableau ci-conl/'e donne l'état approximatif 

des cha'lutiers fl'tlllçais venus à Tel'l'e-Neuve pendant la cam

pag'ne 1910. 

Comme ce tableau l'indique, la campagne 1910 à Tel'l'e· 

Neuve fut brillante pour Arcachon. Les armateurs arcachon

nais semblent avoil' une prédilection pour Terre-Neuve, tan

dis que les ~oulonriaîs vont en Islande. 

Les frais occasionnés par l'armement d'un chaluÎier sont 

bien supél'ieurs à ceux d'une goëletle ou d'un dundee: mais 

le bénéfice réàlisé est aussi supérieur. Le produit brut attei· 

gnant cette année (1910) pour la pêche au chalut, en Islande, 

la somme de 140.000 fl'ancs pour Arcachon, il est aisé de 

déduire le bénéfice réalisé. On estime, en effet, qu'un chalu

tier ordinail',e a une moyenne de 500 francs de fl'ais par jour; 

un voyage de 50 jours coùte donc 25,000 fl'ancs à l'at'mâteut' 

et les quatl'e voyages des chalutiers d'Arcachon ont pu 

revenir à 100.000 fl'ancs; le bénéfice réalisé a donc 'pu être 

40,000 francs. 

Si les armateul's français veulent réellement que les dépen

ses inutiles diminuent à bord,ils doivent imiter les Anglais, 

Tout capitaine de chalutier anglais touche 10 p. 100 sur la 

vente des produits de la pêche, mais paie ï 0 p. 100 des dépenses 

du navire., Si la vente annuelle dépasse 5.000 livres, il tou

che 20 p. 100 et paie toujours 10 p. 100 des frais. Il est indé

niable que l'intérêt du capitaine étant celui de l'armateur; il y 

a ainsi beaucoup moins de risques de gaspillage. ' 

. _ ,,'" . 
( ' 



Etat approximatif des chalutiers français venus à Terre-Neuve pendant la campagne 1910 (1). 

1 -

<Il 
.:::; EN QUINTAUX 

ESCALES A NORD-SYDNEY 
;:> 

t.:I 0 - ~ -Cl .... '" ~ 

< 1- t.:I = c" ... 
~ 
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"" Z '0 '0 -- --- - -- --- --- ~ 
BOULOGNE ." 

!:C 
Notre-Dame-des-Dunes. 83 2 juillet 6 septembre 65 1.470 2_700 4..100 _1.295 . 
Notre-Dame-de-Lourdes 33 17 juillet 26 septembre 71 1.060 2.200 3.260 968 
Canada. . . 36 13 juin 28 septembre 106 2.260 3.500 5.760 1.270 
Labrador. . -. . . 34 28 juin 28 septembre 91 1.740 1. 500 3.240 803 

0 
t:l 
~ 
C'> 
>-3 

~ . 
t.l 

ARCACHON 
>-3 

t"' 

Baleine (Pêch. golfe de Gascogne). R5 6 mai Ici 180 7.147 1.000 8.147 1. t6.4 
Nordcnper » . . .. 34 23 mai Halifax 160 4.039 1.4CO 5.4il9 857 
Rorqual .. . . 40 10 juin 5 novembre 147 5.4.00 2.000 7.400 1.254 
Gibbar » 22 20 mai 5 novembre 168 3.121 800 3.921 594 

C'l 

C'> 
0 

== 
== t.l 
:,; 
C'> 

Jeannette (Socié té Nouvelle). 33 11 mai 8 novembre 180 8.300 850 9.150 1.307 C'l 

Sacba » 29 6 mai 29 octobre 176 6.000 400 6.400 932 
Marguerite-Marie .. 32 4 mai 29 octobre 118 7.400 850 8.450 1.190 

--- --- --- ---
TOTAUX .. . . . . 47.867 17.200 65.067 11.634 

(') Circulaire 700. Comité des Armateurs de France. 
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La persévél'ance des armateurs arcachonnais à envoyer 

des chalutiers à Terre-Neuve mérile le succès. 

La plupart des armaleurs qui .ont al'mé des chalutiers à 

vapeul' pour la pêche à la morue à Tel'I'e-Neuve se sont 

décourag'és à cause de l'interdiction de transbordel' leurs 

prod uits de pêche à Nord -Syd ney, port tou t désigné pour leur 

ravitaillement. Cette interdiction force les chalutiers à tou

chel' deux porls, puisqu'ils sont obligés de faire leur charbon 

et autres provisions à Sydney et d'aller à Saint-Pierre pour y 

transbordel' leurs produits de pêche. 

Le port de Saint-Piùre est d'un accès très difficile; de plus, 

les frais de droits de pod et de pilotage sont excessifs. Le 

droit de navigation dans le pOl't est de 2 fI'. 50 pal' tonneau 

de jauge. Ce droit pèse lourdement sur l'exploitation des 

grands chalutiers modernes. L'eau est tL'ès chèl'e et le char

bonnage y est tt'ès difficile, Saint-PierL'e n 'étant jamais bien 

approvisionné malgré le voisinage des mines canadiennes. 

Pour loutes ces raisons, le Comité des al'mateurs de France 1 

pal' l'ol'gane de son président, M. Chal'les Roux, a écrit à la 

date du 7 mai 1910 ft M.le Sous-Secl'étaire d 'Etat à la Marine 

pour lui demander, au nom de certains armateul's et parti

culièl'ement des deux Sociétés d'Al'cachon, l'autorisation cle 

tl'ansbol'del' le poisson ailleurs qu'à Saint·Pierl'e, à NOl'd

Sydney par exemple. Ceci n 'a pas été accol'dé ('). 

En Islande, ce sont les chalutiers de Grimsby et d'Abel'

cleen qui sont venus les premiel's h'alner \' otter-trawl dans 

les eaux quasi viel'ges où jamais les indigènes n'avaient 

pêché autrement qu'à la main. Pendant les premières cam

pagnes, les captures furent prodigieuses: carrelets énormes, 

(1) Le débarquement à Nord-Sydney entralnerait la suppression des primes 
accordées aux grandes pêches maritimes. 
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flétans gigantesques, mYl'iades de morues. Poudant, peu à 

peu, une transfol'mation s'est fait sentir dans la pêche, la 

taille du poisson a sensiblement diminué mais sa qualité 

s'améliol'e; le poisson d'ailleul's reste abondant et un chalu

tier à vapeur pouvait rapportel' il y a deux ans, au bout de 

vingt jours, jusqu'à 70 lonnes de poisson . 

Toute la côte sud et la baie de Reikiavik sont fertiles au 

printemps, la morue et les poissons plats se pêchent surtout 

enlt'e l'archipel de Westmann et celui de Fuglasker. 

L'année 1902 a vu appal'aitre dans les mers d'Islande nos 

chalutiers à vapeur et les résuHats obtenus ont été tels qu'ils 

ont vite décidé les armateurs, ceux de Boulogne en particu

lier, à entrer l'ésolument dans la voie suivie depuis si long

temps par lelll's conCUl'rents anglais et les Allemands. 

En effet, alors qu'en 1902, 4 lt'awlel's français seulement 

étaient affectés à la. pêche d'Islande, le nombl'e de ces bâti

ments n'a pas cessé de s'accro1tre, 12 en 1904, 16 en 1906, 

44 en 1907. Su r ces 44 tr'awlers, 33 a ppartenaient à Boulogne, 

1 à Gravelines, 2 à Dieppe, 6 à Fécamp, 1 au Havre, 1 à 

Lorient. Tous ces chalutiel's étaient armés à l'ottel'-trawl. . 

AL'cachon ne s'est décidé que très tard à envoyer des chalu

tiel's à vapeuL' en Islande, en 1909 seulement, avec l'Emilie

Marie (1) de la Sociélé Nouvelle des Pêcheries à vapeur. Cette 

année, 1911, deux vapeUl's, la ltlal'guel'ite-Marie et le Sacha, 

sont allés en Islande. 

Les bateaux boulonnais pa dent aussitôt le cal'ême pour 

dégager le mal'ché de mal'ée ft'aiche à l'approche des cha

leUl's et des pl'imem's. Ils font de la morue, mais arrivent un 

peu tud pOUl' prendre le beau poisson de l'hiver; ils ont 

('l Ce chalutier devait d'ailleurs sombrer au cours de cette première campagne. 
Il fut perdu corps et biens, le 1.r avril 1909, dans le canal Saint-Georges en 
blande. 

' . . 
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cependant une belle campagne à faire enCOl'e dans les eaux 

du sud, en unil et mai. Nos chalutiers affectionnent les 

fonds com Pl'is entre Portland et Westmann. La siluation est 

excellente pour la pêche, mais fol't dénuée d'abri pOUL' le 

mauvais temps; les l'avitaillements sont défectueux. 

A parlil' de la fin de mai, on ne tt'ouve plus grand'chose 

dans cés parages et nos chalutiers se dispel'senl, allant de 

lll'éfél'ence dans l'ouest et le nOI'd-ouest' de l'Islande; la côte 

nord est la meilleure de loutes, au cœur de l'été . 

. . ~; - .-~ 

"" i . 

" -~ :". · 



CHAPITRE II 

Le personnel et les salaires. 

La population qui est occupée par l'industrie du chalutage 

à vapeur à Arcachon est relativernent l'estreinte, Elle se com

pose de 320 marins environ, y compl'is les pail'olls, mécani

ciens et chauffeUl's, Sur ce nomu.l'e , la moilié seulement sont 

Arcachollnais, les autt'CS viennent du nOl'd et su1'lout de 

Bretag'ue. , 

Les mat'ins d'A t'cachon qui sont aujoUl'd'hui sui, les vapeUl'S 

sel'ont demain Slll' leurs pinasses automobiles, Il en est peu, 

POUl' ne pas dire aucun, qui n'ait pl'atiqué toutes sodes de 

pêche. Si le marin s'embal'que SUl' un vapeUl', ce n'est pas 

par goût, car l)l'esque tous pl'éfèt'cnt la liberté et l'indépen

dance dont ils jouissent à bOI'd de leUl's pinasses, bien qu',ils 

n'en soient pas pt'opI'iétaires, mais la sardine ne cc donue )) 

pas tous les jOUl'S et il faut vivre, 

En dehol's de ces 300 mal'ins, il y a la population qui tt's

vaille dans les pêchel'ies inslallées à lel'l'e, Les ouvriers 

ûes ·ateliers de réparation (aj ustage et chat'pentage), les 

employés des bureaux, comptables, caissiet's, etc. 

Il faut compler pOUl' les trois pêcheries 80 hommes de 

plus. A ce nombl'e, ajoutons les femmes employées pOUl' l'ex

pédition et la conset've; leut' nombre varie selon le lI'avail. 

A la Société Nouvelle, la consel've emploie de 20 à 80 femmes, 

en moyenne 40. Dans les deux autres pêcheries, comme il 
Pérotin 7 
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n'y a pas de fabrique de conserves, c'est à l'expédition 

qu'elles sont uniquement employées. 

Au total, l'industrie du chalutag'e à vapeur occupe à Arca

chon, tant sur mer que sur terre, près de 400 hommes et 

100 femmes, soit 500 individus. 

SECTION PREMIÈRE 

PÊCHE DU POISSON FRA.IS. SALAIRES FIXES ET PART DE PÊCRE. LES 

SALAIRES D'ARCACHON. RÉGIME MIXTE. RÉGHIE ACTUEL 

On sait que tous les gens de mer sont engagés de deux 

façons: à salaire fixe ou à Jll'ofit éventuel el. 
Dans le premier cas, quel que soit le bénéfice, le mal'in 

reçoit une somme fi~e par voyage ou pal' mois. Dans le second 

cas, son profit est proportionnel aux bénéfices réalisés, il 

peut par conséquent descendre à zéro. L'engagement à 

pl'ofit éventuel est au fret ou à la part, suivant que Jes marins 

sont payés par une pOl,tion du fl'et ou des bénéfices. L'en

gagement à la part est univel'sellement répandu en ma

tièl'e de pêche. A Douamenez, à Concarneau et dans toute 

la Bretagne, en Vendée ct SUI' les côtes pyrénéennes, SUI' la 

Manche et la Méditerranée, à Boulogne et il. POI't-Vendres 

c'est l'engagement à la part qui prédomine. 

Nous parlons ici de la pêche avec voiliers et si nous entrons 

SUL' le terrain deschaluliers à vapeur" la question change. Le 

régime des parts évolue vers le régime des gages, nous en 

sommes actuellement à l'engagement mixte. 

L'extension du chalutage à vapeu!', c'est la marche pro

gressive vers l'industrialisation de la pêche et de même que 

(') Lyon-lJaen et Renault, DI'. COin., 2" édit., V, p. 231. 

(' .. " 
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le régime du salariat s'est développé cOllsidél'ablement avec 

l'extension de toutes les industries terresh'es, voici ce régime 

qui pénètre dans ces véritables usines que sont nos chal uliel's 

à vapeur model'nes. 

A Boulogne et à Arcachon, c'est enCOl'e aujourd'hui le 

régime mixte. 

A Boulogne, l'armateur, pl'opl'iétaire de tout le matél'iel, 

bateau et engins, paie les hommes au mois, 100 fralics en 

moyenne, mais la noul'I'iture l'este à sa charge. 

De plus, le patron l'eçoit une pad et l'équipag"e une gl'ati

ficalioll. Avec le salaire fixe et sa pal't dans la gl'atification, 

on estime que le marin gagne en moyenne t 15 à 125 francs 

par mOlS. 

A Arcachon, nous en sommes également li ce l'égime mixte. 

Nous verrons cependant tout à l'heUl'e qu'en apparence le 

rég"ime des parts a subitement remplacé le régime mixte 

depuis le mois de janvier 191 t. Ce phénomène va se pro

duire sans doute partout, nous en exposel'ons les motifs après 

avoir donné quelques détails SUl' le régime mixtCl en vigueUl' 

avantjanviel'19t1. 

Les chalutiers d'Arcachon sont al'més pOUl' la petite pêche; 

l'équipage se compose ordinail'cmcnt de 12 hommes: 

1 pah'on, t mécanicien chef, l second mécanicien, 1 second, 

3 matelots, 3 chauffeurs, 1 novice, 1 mousse. 

Avant le mois de janviel' 1911, les hommes recevaient un 

salail'e fixe et une ou plusieUl's parls de pêche. 

POUl' la Société Nouvelle des Pêcheries à vapeur, les con

ditions d'embal'quement étalent les suivantes (') : 

« L'équipage est embarqué à la Marine, même les rem pla

» çants qui auront dl'oit aux l'étt'ibutions des remplacés aux 

(') CommuniCIué pal' l'Administration de la Marine à Arcachon. 

~.' ' . 

" !\ 

. " . t: 
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Il conditions suivantes qui, en cas de contestations, seront 

)) ·seules applicables entre les parties qui les acceptent sans 

» réserve lI. 
PARTS DE ptCUE (fr.) (1)" 

~ 

Salaires (fr.). Nourriture (fr.). Eté. Hiver. 

i patron ..••..... 120 iDt iDf 1) 

1 mécanicien chef. . . 200 50 3 50 5 » 

1 second mécanicien. . 135 40 2 2 50 
1 second ..•... . . 70 30 350 5 » 

3 matelots ... .... 70 30 3 50 5 • 
i chauffeur. ... . . . 80 80 2 1) 2 50 
2 chauffeurs.. . . . . . 70 40 2 1) 2 50 
'1 novice .•..... . 30 20 1 50 2 » 

1 mousse. ....... 20 20 o 50 1 1) 

« Ces appointements et parts de pêche seront payés en 

)) même temps à la rentrée du bateau qui suivra le 5 de cha-

I) que mois. 

1) La part de pêche sera comptée sur les fonds reconnus 

JI par le patron. 

)) Le poisson non marchand, pas fl'ais ou mal soigné, ne 

» donnera aucun droit à la pad de pêche. 

» Du j er mai au 30 septembre, le bateau ne repal'tira que le 

» lendemain de sa rentrée, une fois par semaine, à moins 

» qu'il ne se soit produit une l'elâche ou uu chômage corres

» pondant dans le COUI'S du mois. 

» Débarquement. - Les débarquements seront faits comme 

» suit : 

» 10 Àu cours de la marée, le patl'on préviend ra le marin 

» ou le marin préviendra le patl'on, du débarquement qui 

» sera effectué le jour de la rentrée. 

1) 20 Pendant que le navire est en l'ade, liberté réciproque 

'1 'de débarquer en s'y pl'enant au moins une demi·joul'llée 

(') Les parts sont calculées par tonne de poisson frais. 
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» avant le départ du vapeur. Dans ce demier cas, si le débar

)) quement est demandé pUI' l'homme, il aura lieu immédiate

)) ment et la compagnie ne sera pas tenue de lui payer la 

)) journée . 

)) En cas d'avis tardif, le déharquement ne se fera qu'à la 
» marée suivante Jl. 

Le Di1'eclelll', 

HAENTJENS. 

Les Pêchel'ies de l'Océan allouaient avant janvier 1911 

Au patt'on, 250 frallcs; au chef mécanicien, 250 fl'ancs; au 

second, 135 francs; au 1"1' chauffeur, 135 fl'ancs; aux 3 mate

lots, 120 fl'ancs; aux 2 chauffèul's, 110 francs; au novice, 

80 fl'ancs; au mousse, 50 francs. 

L' éq ui page receva it a ussi une rém unération proportionnelle 

~ la quantité et à la qualité du poisson pêche: 

Sur 100 kilos de Sole, 15 fl'ancs; 100 ~i1os de Rougets, 

10 fl'allcs; 100 kilos de Raie, 4. fl'ancs; 1.000 kilos de com

, mun (1), 25 francs; 1.000 kilos de divers (~), 50 fl'ancs; pal' 

Merlus, 0 fI-. 05; par Turbot, 0 fi'. 20. 

Il était fait quatorze pUl'ts de ces sommes qui étaient ainsi 

dish'ibuées : patrons, 2 parts; mécanicien, 2 pads; 3 chauf

feurs; l ' part ~hacun; . un second, 1 part 1/2; 4. matelots, 

t pad chacun; 1 novice, 1 part; 1 mousse, 1/2 part. 

A la Compagnie des Pêcheries du golfe de' Gascogne, les 

salaires fixés étaient les suivants: 

Pall'on, 250 francs; chef mécanicien, 250 francs; second 

du bord, 135 fl'ancs; pl'emierchauffeur, 135 francs; c~auf

feurs, 120 franc~; matelols, 110 fl'ancs; novice, 80 fl'ancs; 

mousse, 50 francs. 

(') Le commun s'entend du poisson de qualité inférieure. 
(' ) l,e divers s'enlend des Grondins, Baudro~es, Langues 'd'avocats, Saint-Pierre, 

e~ d'une façon générale du poisson de PJemière qualité. 
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L'équÎ page recevait au~si une rémunération proportion

nelle à la quantité et à la qualité du poisson pêché: 

Soles, 15 francs sur 100 kilos, 1re qualité; 10 francs, id., 
2" qualité; Rougets, 15 fL'ancs, .id., pe qualité; 5 francs, id., 
2' qualité; Merlus, 0 fI'. 07 pièce de 1 kil. 500 et au-dessus; 

Limandes, 7 francs sur les 100 kilos; Baudroie, 7 francs, id.; 

Rascasses, 5 fJ'ancs, id.; TUI'bols, 0 fI'. 15 la pièce; Gl'ondins 

roses gl'OS, 7 francs SUI' les 100 kilos; gl'is, 1 fl'ane, ut.; 
petits (galinettes), 2k 50, id.; Raies, 2 fJ'ancs, id.; Raitons, 

1 fl'ane, id.; Dorades et Rousseaux,7 ft'ancs, id. ; Langues 

d'avocats, 9 francs, id.; Solelles, 10 fl'anes, id.,. Cal'l'elets, 

Turbotins, Pageots, 5 fl·.ancs, id.; Mel'Iuchons, 2 fI'. 50, id.; 
Anges ététés et vidés, 2 fI'. 50, id.,. Posteaux blancs, 2 fI'. 50, 

id, - Communs: Medaus, Caplans, Vives, 1 fI'. 50, id.; 
Maquel'eaux, 10 francs, id.,. Touils, Mar·tl'ames, Congt'es, 

5 fl'ancs, id. ; Encornets et Seiches, 1 ft'auc id.; Langoustes, 

o fI'. 50 pièce suivant la grosseut'; COljuilles et Ct'abes, 0 fi'. 05 

pièce. 

Il était, en outl'e, aecOt'dé une prime de 100 fl'ancs à cha

que bateau qui rappol'tait une quantité de poisson dont la 

vente pl'oduisait 10.500 t'l'uncs ·daus le mois, et une Pl'ime de 

200 francs pour un pl'od~it de 12.500 frallCS. Le bateau qui 

avait rappol'té le meilleur pt'olluit était gl'atifié, en outl'C, 

de 100fl'ancs .poul' une vente de 10.500 fl'ancs et de 200 francs 

pOUl' une vente de 12.500 francs. 

Il était fait quatorze parts de toutes les sommes louchées 

et la distribution s'effectuait comme suit : 

Patt'on, 2 parts; mécanicien, 2 .pat'ts; second, 1 part 1/2; 

chauffeurs, 1 part; matelots, 1 pal't; novice, 1 pad; mousse, 

1/2 part. . 

Nous avons pris sOIn d'indiquer, au début de cette étude 

sur les salair'es, que les indications qui pl'écèdent, l'elatives 
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au taux des salaires pour chaque Société de pêcheries, élaient 

vraies pour 1910 et anlél'ieUl'ement. En 1911, à Arcachon, . 

une véritable l'évolution s'opère, plus âpparente que réelle; 

nous l'expliquel'ons tout à l'heure. Plus de salaÏl'es fixes. Les 

équipages sont embarqués à la part. 

Voici ce qui s'était passé: 

La loi du 29 décembre 1905 (1) surla Caisse de PI'évoyance 

des mal·ius français a son article 4 ainsi conçu: 

« Les propriétaires ou al'lnateurs cle navires ou bateaux 

» armés pour le long cours, le cabotage, la grande pêche, la 

» pêcbe au lal'ge et la pelite pêche, le pilotage et le bOl'nage, 

» ainsi que les pl'opl'Ïétail'es de bâtiments de plaisance munis 

» de rôles d'équipage ou de pel'mis de navigation, sont assu

n jeltis au paiement d'une taxe égale à 3 fI'. 50 pOUl' 100 fl'ancs 

» de salail'e podés sur les l'ôles d'équipage pour les inscl'Ïts, 

,) ainsi que pour les non-inscl'its indiqués à l'article 1er • 

l) Les propriétaires ou armaleUl's, dont les navil'es ou 

» hateaux sont armés àla pal'l, sont astreints au versement 

» d'nne taxe égale aux sommes fixes mensuelles payables à 

» la Caisse des Invalides, en conformité de l'al'ticle 6 de la 

n loi du 11 avril 1881 n. 

Si nous nous l'epol'tons à l'article.6 de la loi sus-indiquée, 

nous trouvons que les sommes fixes' mensuelles, désol'mais 

dues pal' l'al'mateur, sont, pour la pêche au poisson fl'ais : 

Pall'on, 1 fI'. 50; JD,atelots, 0 fI'. 75; novice, 0 fI'. 50; mousse, 

o fI'. 25. 
La contribution de l'armateur à la Caisse de Pl'évoyance 

est donc beaucoup plu~ faible dans le cas où son navil'e est 

al'mé à la pad que dans celui où les marins reçoivent un 

salail'e fixe. 

(') Rec. Sirey, 1906, Lois annotées, p. 268. 
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Les marins engagés à bord des chalutiers d'Arcachon 

reçoivent, nous l'avons vu, un sala,il'e fixe mensuel et une 

!l,Il't de pêche, Les arrnateul's, c'est-à-di,'c les Sociétés dc 

pêchel'ies al'cachonnaises, devaient donc payer à l'Inscl'Ïption 

mill'itime, comme contl'Îbtition à la Caisse de PI'évoyance, la 

quotité de 3,50 p. 100 de salaires, prévue à l'article 4 de la 

loi du 29 décembre 1905. 

Celte quotité leur fui d'abord l'éclamée sur les salaires 

fixes mensuels, et ce n'est qu'après une long'ue résistance que 

les armateUl's se soumirent. 

L'administI'ateUl' de l'Inscl'iption mal'ilime d'Arcachon (1), 
M. Daig'l'e, émit bientôt la prétention, parfaitement ,iustillée à 

- -
notre avis, de calculel' le salail'e des mal'jns en tenant compte 

des parts de pêche- De ce fait, les armateurs devaient donc 

tout d'abol'd déclarel' le montant de ces pal'ts et payù 

ensuite une cotisation supplémenlail'e p,'opol'lionnelle, Ils 

fir'ent d'abol'd des difficultés pour la déclal'ation, puis l'efusè

rent le paiement- Une action s'ellgag'ea alol's, M, Daigl'e 

assigna la Société nouvelle des pêchel'ies à vapeur l'epl'ésentée 

par son dit'edeur, M. Haentjens, en paiement d'une somme 

de 3.810 fl'ancs, cotisation due pal' la Société à la Caisse de 

Prévoyance. L'affail'e fut pOI' téc devant lc tl'ibunal civil de 

Bordeaux. 

Et l'avocat de l'lnscl'iptioll mal'itime, IV1" Bel'tin, développa 

loug'uement les idées suivantes, que nous l'ésumolls en don

nant quelques éclaircissemcnts. 

C'est l'Inscription mal'itime qui a pOUl' mission de reCOllVl'el' 

le montant des taxes à pel'cevoir SUl' les salaires des gens de 

mer -au profit de la Caisse de Pl'évoyallce l'églementée pal' la 

loi du 29 décembl'e 1905. L'Inscription mal'itime agit 'et 

(1) On saiL que l'Inscription maritime aqualilé pour recevoir l~s cotisations des 
armateurs dues à la Caisse de prévoyance. 
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réclame une somme à la Société Nouvelle, en vertu de l'arti

cle 4 de cette loi que nous avons pl'écédomment cité, 

La: loi impose à l'armateur des cotisations différentes sui

vant qu'il rémunère son personnel par des salaires fixes ou 

pal' des pads sllr les bénéfices. La Société Nouvelle rémunère 

son personnel pal' des salaires fixes et accessoirement par des 

pads variables sur le produit de la pêche. 

II y a taxe fixe IOl'sque les mal'in~ ne sont embal'qués qu'à 

la pad. Le cas des salail'es fixes avec des pl'imcs ne semble 

pas avoil' été pl'évu pal' la loi elle même, mais les lravaux 

pl'éparatoil'es et pal'liculièl'cll1cnt le l'appod de M. Le Bail 

pl'ésenlé avant le vote de la loi au nom de la commission de 

la mal'ine dit formellement « les salail'es comprennent les 

loyers et accessoil'es )) (1). La loi du 9 avril 1898 SUl~ les acci

dents du lravail avait d'ailleul's foul'ni au rappol'teur un appui 

pour l'assertion pl'écédente, cal' la jurispl'l1dence interpl'éta

tive de cette loi dit (IU'il faut enlendl'e pal' salaire toute 

rémunél'ation même accessoil'e pel'çue pal' l'ouvriel', tous les 

gainsqu'ill'éalise IOI'SflUïl peut, à l'aison de leur caraclère de 

cel,titude, les faire entl'er en ligne de compte dan~ l'évaluation 

de ses ressources. 

Dans l'espèce, les pads de pêche constituent bien, quelle 

que soit leur importance, une l'émunération accessoire, le com

plément du salaire fixe et c'est sur la totalité des gains réa

lisés pal' le salarié que la taxe propol,tionnelle de l'article 4 

de la loi du 29 décembre 1905 doit ètl'e calculée. 

L'Inscription maritime paraissait donc bien fondée à notre 

avis à demander le paiement de la taxe proportionnelle sur 

le tout alors que la Société Nouvelle refusait. 

Le tribunal, par SOli jugement en date du 12 décembre 

{').J. olt, Doc. pl/I'l., Ch.,.1905, n. 256~,p. 1822. 



" , . 

.. ...... , ' ; 

106 DEuxltalE PARTIE 

1910, admit les prétentions de l'Inscription maritime et con

damna la Société défendel'esse au piliement de la somme 

réclamée . 

L'appel est actuellement porté devant la COUl' d'appel de 

Bordeaux et pOUl' nous, laconfÎl'mation pure et simple du 

jugement s'impose. Bien que non définitive, puisqu'en appel, 

la jll'cmière décision des juges a ' eu un l'ésultat énol'me. 

Depuis le début de janvier 1911,les équipages de tous les 

chalutiers à va peUL' d 'Arcac!lOn sont embal'qués à la pal't. 

L'Etat est pUlli pOUL' avoir réclamé son dû, et voici comment. 

L'al,ticle 6 de la loi du 11 aVl·il 1881 est applicable dans le 

cas d'embarquement à la pad, diUa.loi de 1905 (1), pOUl' ce 

qui estdes cotisations de l'al'maleur à la Caisse de prévoyance. 

Or on sait q~e la taxe fixe qui s'applique alors est insigni

fiante et le gain qui résulte de ces nouvelles cond~tions pOUl' 

les Sociétés de pêche à vapeul' cl' Al'cachon est considél·able. 

C'est encore un e fois l'Etat qui est puni, mais non les marins. 

La face des choses seule est ch?-ng'ée et nos enquêtes nous 

pel'mettent de diee que des salail'es fixes sont toujours donnés 

aux marins, accompagnés de gl'atifications propol,tionnelles 

aux bénéfices. 

Ces salaires peuvent d'ailleul's figurer au titre d'avances 

sur les parts de pêche, SUI' les livl'es de la Société; de plus 

l'armateur est toujoul's libl'e de donnel' les qualifications sup

'plémentaires qu 'il lui plait. Les conditiolls d 'embarquement 

-qui encol'e une fois n'ont pas changé cn l'éalité sont officiel

lement les suivantes pour la Société Nouvelle des Pêcheries 

à vapeur: 

« L'équipage est embat'qué à la part. 

)) L'armateur pl'end à sa charge tous les frais d'exploitation. 

('l Rec. Sirey, 1906, Lois annotées, p. 296, 

' . ~ .. or "., . 
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» L'équipage livre à l'al'mateur tout le poisson pêehé et 

reçoit les rémunérations. 

» Pour les Soles (les 100 kil.), 30 francs; Medus, 10 fl'allcs; 

Rougets, 20 francs; Turbots, 40 fl'anes; Divers, 10 fl'Ilncs; 

Raies, 10 fl'allCS; Communs, 5 fl'ancs. 

n Le produit est padagé comme suit: 

n Patrons et mécaniciens, 2 pads ; second, 1 part t /2; mate

lots, chauffeUl', novice, 1 part; mousse, 1/2 part n. 

« II est alloué pour indernnité de nour1'Îture : 

nPatrons, mécaniciens, matelots, chauffeurs, 60 fl'ancs; 

novice, 40 ft'aIlcs; mousse, 30 francs. 

» Il sera alloué, eu cas de maladie, l'équivalent de la ,moitié 

des par'ls susnommées pendant les quatl'emois d'hôpital, jus

qu'à la prise en ehaI'ge de ces feais par la Caisse de Pré

voyance 'J. 
L'Administl'ation de la Mal'ille ne peut fail'e la pl'euve que 

les conditions déclal'ées manquent d'exactitude, pal' les sim

ples affil'mations des mal'ins. Les conditions officielles sont 

évidemment les seules intél'essantes cn· cas de réclamation de 

l'une ou \'ault'e padie. 

Ce point est impol'lant. Supposons des contestations tou

jours possibles, le ma1'Ïn est il la mel'ci de l'al'mateul'. Il 
résulLe, en effet, de l'al'licle 14 du Code de commeree que les 

gens de mer engag'és il la part n'auront dl'oit il la communi

cation des livl'es de l'armateur que s'il y a société enh'e eux 

et lui (1). Ce n'est pas le cas. Les affirmations de l'al'mateur 

devront donc toujours êh'e ad mises. 

Si nous étions en droit allemand il serait' facile de faire 

ressol'Lil' une seconde infériorité de l'engagement il la part. 

L'al'ticle 555 du Code de' commerce allemand et la loi sur 

(') D. Danjou, Tmité de d"oil mal'itime, l, p. 410. 
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les gens de mel' du2 juin 1902 (al't. 81) nous enseignent, en 

effet., que (( la: part de fret ou de pL'ofit attribuée fi un homme 

» de l'équipage à titi'e de ~émunération n'est pas considérée 

» comme salaire ». 

L'application de c~tte idée nous amènel'ait à considéL'el' que 

la créance des gens de mer engagés à la part ne serait ni 

incessible ni insaisissable, IIi Pl'ivilégiée ni prescriptible pal' 

• un an. Mais un déCl'et du 7 aVL'il 1860 (ad. 14) déclaL'e que 

les pal'ts attt'ihuées aux gens dé mel' engagés à la pad (( sont 

considéL'ées » comme salaires (1). Il L'este donc seulement la 

premièt'e inféL'ioL'ité que nous avons sig·nalée. 

SECTION Il 

LES SALAIRES DE ·GRANDE PÈCHE 

Depuis 1907, on le sail, les pêcheL'ies d 'AL'cachon (Société 

Nouvelle des Pêcheries à va peUl' et Compagnie des Pêchel'ies 

du golfe de Gascogne) envoient leurs plus grands chalutieL's 

à la pêche de Tene-Neuve et d'Islande. 

Les salait'es des marins sont ici difféL'ents. L'engagement 

péut se faire à la part; mais on conçoit que les mal'iris préfè

rent comptet' sur un salail'e fixe pOUt' une campagne pénible 

et qui pourrait ne rien JeuL' rapportet'. 

Tous l'eçoivent donc un salail'e fix~ et 'eu plùs une pat't de 

pêche. 

Aujourd'hui, apt'ès la faillite de la Compagnie des Pêche

ries du golfe de Gasco~ne, la Société Nouvelle tles Pêcheries 

à vapeur est la seule à envoyer des chalutiers à la grande 

pêche. 

(1) D. Danjou, ibid.) p. 408. 

' .. 
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Voici les conditions d'embal'quement pOUl' la campagne 

1911 

Société Nouvelle des Pêcheries à vapeur. 

Conditions d'embarquement pour les chaluliers armés à la grande pèche. 

Campagne 1911. 

c( L'embarquement est fait pOUl' toute la campagne du 

n chaluliel' en Islande et à Terre-Neuve, à datel' du jOUl', de 

» l'al'mement du rôle à la Marine jusqu'au joUI' de son désar

» mement, les deux campagnes d'Islande et de Tel're-Neuve 

» pouvant être confondues, si le , bateau va directement 

Il d'Islande à Tene-Neuve. 

» La conduite d'allet' au port d'al'mement et de l'etoul' au 

Il lieu d'engagement sel'a payée aux hommes qui amont rem

» pli leul's engagements jusqu'à la fin de la campagne. 

» Les gages sont répartis en gages fixes et gratifications 

» pal' 1.000 fl'ancs de vente. Les g'ages fixes sont inscl'its au 

1) t'Ôle d'équipage. Les gt'atifications sont calculées sur le 

» pl'oduit net de la vente, déduction faite d 'une somme de 

n 1.500 francs, valeur agl'éée représentant les fl'ais du navire 

» au POt't de livl'aisoo, et set'oot versées, apt'ès la livraison 

» du chargement, aux hommes qui aUl'ont entièt'ement rem

» pli leut's engagements jusqu'à la fin de la campagne. Si le 

» chiffl'e de vente dépasse2iJ.000 fl'ancs par mois d'al'me

» ment, la gl'atification sera doublée pour le surplus de ce 

» chiffre. 

» Chaque homme recevl'a au moment de son embal'que

» ment une avance à la Marine de deux mois de salaires 

» fixes. Des délégations mensuelles sel'ont ensuite versées 

» aux familles des marins qui en fel'ont la demande. Tout 

Il l'équipage est nourl'i aux vivres du bord suivant les règle

» ments établis par la Marine. 
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» Le capitaine pourra à son gré augmenter la l'ation 10rs

» qu'il le jugera nécessaire. 

» Pendan.t touLe la campagne, les hommes devl'ont Lous les 

» travaux qui leur seront commandés, même en dehors du 

» travail de leur spécialité. 

» Les maLelots devront notamment le lt'an,sbordement et le 

» déchargement du poisson, soit dans le courant de la cam

» pagne, soit au lieu de la livraison. 

» Les hommes s'engag'ent fOl'mellement à prépal'er toutes 

II SOI'tes de poissons et issues de poissons qu'on leUl' comman

II del'a de préparer. Tout homme qui enfl'eindea cet engage

II ment sera passible de dommages-intérêLs envel'S l'armateur 

II sans préjudice des peines disciplinaires. 

n Si, par la faule dûment constatée d'un mal'in, le navire 

II subissait un l'etal'd, le marin serait passible de dommages

II intél'êts propodionnés au retard, sans préjudice des pOUl'

» suites disciplinait'es que le capitaine pourrait exercer COll

II tre lui. 

l) Tout homme qui pour une raison quelconque aurait dû 

II être remplacé dans son lt'avail par un homme de terre 

» devra à l'armateur le l'emuoul'sement du montant de ce 

» l'emplaçant sans préjudice des peines disciplinail'es dont il 

n sel'ait passible n. 

« Le capitaine se réserve le droit de débarquer les mal·jus 

» pour incapacité ou insubol'dination sans indemnité et sans 

» frais de conduiLe. 

II Les heures supplémentail'es prévues par la loi du 19 avl'ÎI 

II 1907 seront comptées à raison de 0 fr. 25. 

» La part de pêche sera versée dans le délai d'un mois 

» après le désarmement du navire. 

» Arcachon, le 6 févriel' 1911 ». 
Le Directeur, 

Signé: HAENTJENS. 
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Voicimainlenant la composition de l 'équipage et les salai
res : 

Equipage 

Capitaine , , , , . , . , ... .... . 
Second .. .....•... . ..... 
Lieutenant patron de pêche ..... . 
1 er mécanicien ....•. . . . .... 
2' mécanicien . . . . . . . . . . . . . 
3 trancheurs . ... . .. .••.. . . 
2 saleurs . .. . .... . ... .. . . 
6 matelots ......• .. . . .... 
1 matelot légel' ..... .. .... . 
4 novices . ..••........•.. 
1 mousse . ....•... . ...... 
2- patron de pêche. . . . . . • . .• . 

4 matelots ....•.....•.•.. 
l·r chail [feur. . . • . . . . . . . . • . 
2< chau[feur ....... ... ... . 
Cuisinier • • .••..... . . . ..• 
Chau[feur . . ..•. . •. .•. • . .. 

Au lotal 32 hommes. 

SECTION III 

SaI aires Jixes 
(rrancs) 

250 
100 
130 
250 
115 
120 
130 
100 
80 
55 
50 

130 
HO 
100 
120 
lit) 
120 

LES SALAIRES A L'ÉTRANGER 

Part de pêche 
(p.1.000r. ). 

5 
5 

20 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
0,50 
0,25 
5 
2 
1,50 
1,50 
2 
l,50 

Dans les auLres ports de Fl'ance, les salaires fixes des 

mut'ins qui sont à bord des chaluLiel's à vapeur sout fod 

val'iables, mais il faut constaler que parlout les hommes 

reçoivent un salaire fixe et une part de pêche. Ce salaire fixe 

est inévitable avec l'industrialisaLion de la pêche, il est d'ail

lems pat'lout en honneur. Il fut un temps (avant le chalutage 

à vapeur) où l'engagement à la part était seul connu par 

les pêcheurs à la voile. Il n'en est plus ainsi. Le salait'e fixe 

tend à s'introduire même dans les entreprises de chalutage 

à voile. 
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Dans l'indust.rie du chalutage à vapeUl', à l'étranger comme 

en France, c'est le salaire fixe qui est en honneur. Notons 

que, pour les mécanicieus, le salaire fixe est souvent augmenté 

et la part de pêche supprimée. 

Il est intéressant de jelel' un coup d'œil sur les salaires des 

marins ~ bord des chalutiers à vapeUl' élrangers : 

cc En Angleterre (I), ft Hull, pour un équipage de dix hom

» mes, y compris le capitaine et le second: 

» Maitre: 24 s~illings pal' semaine (130 francs par mois), 

» plus 2 deniers par livre de pl'ofit net. 

» Matelot pâcheU!' : 20 shillings pal' semaine (108 fr. 25 

» par mois), plus 2 deniel's par livl'e de profil net. 

» Matelot de pont: 17 shillings pal' semaine (85 fi-. 40 par 

» mois), plus 2 deniel's pal' livre de profit net. 

» Cuisinier: 15 shillings par semaine (81 fI'. 25 par mois), 

)) plus 2 deniers par livre de pl'ofit net. 

» Malelot extra: 20 shillings par semaine (108 fr. 25 par 

mois), plus 2 deniel's pal' livre de profit net. 

» 1"r mécanicien: 35 shilling's pal' semaine (243 fI'. 75 par 

)) mois), sans part de profit. 

» 2e mécanicien: 27 shilling's pal' semaine (190 fl'ancs . pal' 

» mois), sans pal't de profit. 

» Chauffeur: 16 shillings par semaine (86 fI'. 65 par mois), 

» sans part de profit ». 

A Grimsby, les chiffres son t à peu pl'ès les mêmes, les 

mécaniciens ont des salaires un peu moins élevés, en l'evau- . 

che le chauffeul' est mieux rémunéré. 

-Le capitaine et le second touchent un traitement fixe plus 

une part de pêche. 

La pêche a son produit net divisé de la manière suivante: 

(1) Rapport Pruvot au ministre de la Marine, J.off., 23 mai 1905. 
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Au capitaine, 1 part 3/8; au second, 1 p~rt; aux armateurs, 

11 pal'ts 5/8; au total, 14 parts Cl. 
Lecapitaille peutgag'llel' àGrimsby jusqu'à 250 fl'aucs daus 

une semaine. 

En Allemagne, à Geestemunde, pour un équipage de 

10 hommes également: 

1 capitaine, pas de solde fixe, mais de 9 à 10 p.' 100 dans 

les bénéfices; 1 patron, 100 marks (124' francs pal' mois); 

1 mécanicien, 150 à 200 marks (136 à i48 fl:aucs pal' mois); 

2 mécaniciens, 110 à 120 marks (136 à 148 francs pal' mois) ; 

1 cuisinier, 85 mal'ks (105 fl'aIlCS par mois); 1 ouvrier en 

filet, 80 marks (99 fl'ancs pal' mois); 3 malelots, 70 mal'ks 

(87 fl'allcs par mois); 1 chauffeur, 75 marks (93 fl'ancs par 

mois) (2). 
II n'y a pas de part allouée SUI' les bénéfices à l'équipage, 

mais souvent des pl'Ïnies de J'armateur ,après les pêches 

fructueuses. 

SECTION IV 

RÈGLEMENTS POUR LE PAIEMENT DES SALAIRES. DÉLÉGATIONS 

Revenons à l'examen des salaires à bord des chalutiers à 

vapeur d'Arcachon. Ils sont assez élevés si nous lescompa

rons aux salaires des ouvriers dans les industries terrestres. 

Le patron d'un chalutier de grande pêche tel que la Jean

nette, la Marguerite-Marie ou le Sacha peut se faire dans une 

saison (6 mois) une moyenne de 3.000 fl'anos (salaires fixes e~ 

parts de pêche comprises). 

Les conditions d'embarquement citées plus h.aut nous 

(1) Rapport Pruvot au ministre de la Marine, J. off" 23 mai 1905. 
(') Rapport Pruvol au ministre de la Marine, J. off., 23 mai 1905. 

Pérotin 8 
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indiquent comment sont versés les salaiI'es fixes et parts de 

pêche. 

Les délégations de salaires n'intéressent que la g'rand e 

pêche. Hs permettent à la femme du marin pal'li pOUl' Terre

Neuve et l'Islande de toucher tout ou partie du salaire fixe 

pour l'enlt'elien de la famille. A At'cachon, tous les marins,. 

partant POUl' la pêche à la Morue, font des délégations de 

salaire qui sont inscrites sUl']e rôle d'équipage, en mat'ge, auc 

dessous des indications relatives à chaque homme embarqué. 

Aux termes d'une circulaire du ministre de la Mal'ine du 

22 mars 1862 : « A la revue de départ des navires de com

» merce, l'administrateut' de l'Inscription mal'itime invite les 

» hommes de l'équipag'c il fail'e connaître la portion des 

» salail'es qu'ils entendent délég'uel'. Mention de la ljuotité 

» ùélég'uée est immédiatement faite SUI' le l'ôle d'équipage à 

» l'article de chacun des délégatai,'es, 

J) Les capitaines pourl'ont délég'uel' telles portions de leurs 

') salaires qui leur conviendt'a )). 

Les autres officiel's ne peuvent, en principe, déléguer plus 

de la moitié de leurs loyers et les simples mal'ius plus des 

tiers, mais ils peuvent dépasser ces limites avec l'assentiment 

des al'mateurs (art. 2 Je l'arrêté ministél'iel de 1862) (1), 
Le paiement des sa lai l'es deVl'ait êlt'e fait (cl 'après le l'ègle

ment gé'néral de 1866, al't. 8) par l'al'mateul' cn pl'ésence de 

l'adininistrateur de la Marine. 

M. Daniel Danjou, dans son Traité de droit 1Jw/'itime (2), et 

avant lui MM. Fournier, Neveu et LaUl'iel', font justement 

remarquer que tout l'ensemble du système de notre législa

tion française sur la liquidation et le paiement du salail'e des 

marins est mis de côté en pratique dans la navigation à la 

(') D. Danjou, Traité de D,'oit maritime, l, p. 491. 
(1) D. Danjou, T,', de dl'. mw'it., l, p. 504, 
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petite pêche. Ceci est particulièrement vrai pOUl' Arcachon. 

La petite pêche, nous l'avons vu, s'entend pour les vapems 

d'Arcachon, de la pêche au merlu et à la sole, et de toutes les 

pêches à l'exception de la pêche à la morua, gualifiée gl'ande 

pêche. Ce sont les al'mateurs qui paient dil'6ctement les ma

rins; ce paiement ne serait pas lihératoil'e d'après une idée 

traditionnelle. Certains aulems appuyés SUl' un al'l'êt de la 

Cour de cassation (1) ont exposé la thèse conh'ail'e qui sem
ble prévaloir. 

Pour la grande pêche, les règlements sont plus slt'ictement 
SUlVlS. 

Les salaires des marins sont versés aux intéressés directe

ment par la Société, à lems femmes ou enfants pal' déléga

tion et ce qui reste di!'ecLement aux hommes. Pour ce qui est 

des parts de pêche, elles sont calculées pal' la Société qui 

retient aux mal'ins les avances qu'elle a pu leUl' fa Ït'e , le 

tabac qu'elle a pu leu!' payel' à l'étl'allgel', enfin leu!' cotisa

tions aux Caisses des Invalides et de Pl'évoyance, le l'este est 

adr'essé à l'Inscription mal'itime qui le fait parvenil' aux inlé

ressés. 

Quant aux salail'es des hommes occupés à tel'l'e, ils sont 

val'iables : les ouvl'Ïel's du chal'pentage gagnent 3 fl'ancs, 

ceux de l'ajustage de 3 à 5 fl'ancs. Les hommes qui déchal'

gent le baleau de pêche et l'app!'ovisionllent l'eçoivent des 

salaires qui val'ient selon la difficulLé du Lravail et son impol'

tance de 3 à 4 fl'ancs. 

Enfin les femmes qui sont de plus en plus employées pour 

les expéditions et la conserve reçoivent uniformément 0 fI'. 20 
par heure. 

(') Cass., 11 avril 1892. 
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SECTfON V 

UNE GRÈVE 

Une seule grève est a signaler dans l'induslt'ie du chalu

tage à vapeur à Arcachon (1). Le 30 septembl'e 1900, les équi

pages des vapeurs des quatl'e compagnies de pêche existantes: 

Pêchel'ies de l'Océan, du golfe de Gascogne, NOI'mande et 

Française se sont mis en g'l'ève et ont quitté lellI's bOI'ds. Les 

gl'évistes étaient au nombl'e de 180 et l'epl'ésenlaient 23 va

peul's. 

Aucun repl'oche n'était fOl'll1ulé conlt'e Les Pêchel'ies de 

l'Océan et les revendications visaient pl'incipalement la Pê

cherie Normande. Les I1lal'ins ue se plaignaient pas du salail'e 

fixe qui leul' était alloué, cal' il était sensiblement le même 

que celui des ault'es pêchel'ies, mais ils pL'étendaient qu'au 

lieu de dessel'vil' une part de pêche qui doit êtL'e en moyenne 

de 40 à 50 fl'ancs par mois, la Pêchel'Ïe Normande réduisait 

cette pal't dans des conditions telles qu 'elle était devenue 

presque nulle. 

En conséquence, les grévistes demandaient comme condi

lion de la repl'ise du lI'avail à renoncer dans l'avenil' à leur 

part de pêche, mais à voir augmentel' leul' salaire fixe et 

mensuel et cela dans les pl'opol'tions auxquelles peut êtl'e 

estimée la dite part de pêche. 

Sur l'avis de M, Veyrier-Montagnères, mail'e d'Arcachon, 

on constitua une commission de 12 délégués, soit 3 par pêche

rie (t chauffeur et 2 matelots), qui se rencontra à la mairie 

avec les représentants des diverses Sociétés de Pêches. 

(') Bulletin de l'Office du Travail, 1900, p. 984. 
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Les Sociétés s'étaient entendues pOUl: proposel' les salaires 

suivants: 

Salaires fixes: Seconds, 131S francs; pt'cmiers chauffems, 

135 francs; chauffcUl's, 120 francs; matelots, 110 fl'ancs. 

Parts de pêche en plus, calculées d 'apl'ès un tal'if accepté 

pal' toutes les Sociétés: 10 fl'ancs par 100 kilos de soles; 

5 fl'ancs par 100 mel'lus; 10 fl'ancs par 100 turbots et bar

bues; 2 fl'ancs pat' manne Je l'Oug'ets; 1 fl'anc par manne de 

divel's; 50 centimes pal' manne de commun et 2 fl'anes pal' . 

100 kilos de l'aies. 

Les pr'écédellles Pl'opositiollS fUl'ent acceptées par la délé

gation, puis pal' l'assemblée des grévistes et ceux-ci rembal'

quèl'ent le 3 oclobl'e : la gl'ève avait dUl'é trois jours. 

En l'ésumé, la seule gl'ève qu'ait eu à subil' le chalutage à 

vapeur à A rcachon nous indique la préférence des marins 

pOUl' le salaire fixe, puisque les gl'évisles l'éclamaient lout 

d 'abol'd la suppl'essioll de la part et l'augmentation du fixe. 

Ceci vient encore à l'appui de noll'e affhmaÜon touchant 

l'existence actuelle mais non officielte du régime mixte. 

SECTION VI 

QUELQUES ~IOTS SUR LES LOIS DE PROTECTION DES GENS DE ~IER 

Il nous a pal'u.indispensable de l'appeler ici le plus clail'e

ment possible de fjllels avantages padicllliel's jouissent les 

' InscI'ils mal'itimes et même les simples embal'qués lion ins

cl'its. Cette catég'orie de tl'availleul's que fOl'ment les marins 

et cn pal,ticulier les marins-pêchelu's a; au sein du prolétal'iat 

français, un e situation spéciale due .aux nécessités mêmes du 

métiel'. 

L'article 262 du Code de commel'cestipule que tout mate-

" ": ,.,' 
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lot tombé malade pendant le voyage ou blessé au service du 

navire est payé de ses loyers, traité et pansé aux frais do 

navirè, c'està-dll'e de l'armaleul', s'il a dû être laissé à terl'e . 

L'armateul' doit, en outl'e, le l'apatriel' il ses fL'ais et lui payer 

ses salaires durant un délai maximum de quatre mois à dater 

de son débarquement. L'armateu~' peut se libél'û de celte 

oblig'ation en vel'sant à l'Etat une somme fixée pal' décl'et. 

Ces mesures ont été complétées pal' la cl'éation au profit 

des mal'ins d'une Caisse nationale de Pl'évoyànce coutre les 

risques et accidents de leul's pl'ofessions. 

Cette Cai~se li. été instituée pal' la loi du 29 décemhl'e 1905; 

nous y avons fait longuement allusion au sujet du pl'ocès qui 

s'est élevé entre l'administra lion de l'Insct'iption mal'ilime et 

les Sociétés de Pêchel'ies . 

Les pal'.ticipants son t l'Etat, l' annateut', le pêcheut'. 

L'Etat appode le pl'oduit de la l'etellue de 5 p. 100 SUL' les 

pI'ime's il la navigation, une subvention provenant Je la l'ete

nue de 6 p. 100 sur les mêmes pl'imes, une l'etenue ne pou

vant dépasser 0 fr. 50 p. 100 SUL' 'les marchés à passel' pour 

les dépenses du matél'iel de la Mal·ine. 

L'al'mateur donne une cotisation égale il 3 fl·. 50 p, 100 des 

salail'es qu'il paie . Si l'homme est il la pal't, c'est une cotisa

tion fixe. 

Le pêcheur donne une cotisation ég'ale à 0 fl'. 75 p. 100 Je 

son salaire. 

POUl' indiquer les ('ésultats de celte loi, nous dirons que le 

simple pêcheur touchel'a comme pension d'infil'milé de 500 il 

800 fl'anes pal' an et sa veuve 500 ft'ancs. 

LOl'sque le pêcheul' est devenu vieux el cesse de faire cam

pagne, ce n'est plus la loi de 1910 qui s'applique, mais la loi 

SUL' la Caisse des invalides de la Marine du 14 juillet 1908. 

Nous l'ell'ouvons ici enCOl'e nos tl'ois pal'licipanls : l'Etat, 

l'armateur et le pêcheur. ' 

,- . 
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L'Etat donne chaque année près de 14. millions. 

L'al'maleue verse une pl'estatioll de 3 p. 100 sur les salaiees 

et des 3/5 des sommes dues à la Caisse par ceux qu'il emploie. 

Le marin pêcheur vel'se 5 p. 100 SUL' son salail'e, ce llour

centage lui est d'ailleUl's eetenu par les Pêcheries ft Arcachon. 

Ces deux lois de pl'otectionpoul' le marin n'ont pas ren

contré beaucoup de difficultés d'application, il n'en est pas 

de même de la loi du t 7 avril 1907 C) « sur la sécurité de la 

navigation maritime et la réglementation du travail à bOI'd 

des navil'es de commerce ». 

Le l'èglement d'adminislration publique est du 20 seplem

}m~ 1908 (2) ct le chapitl'e II l'églemente le travail à bord des 

bâ,timents de pêche de plus ue 25 tonneaux, s'éloign$,nt habi-
, --1, \ L· .. · .. '. \ 

tuellement du pOl't pour une uueee de plus de 72 à.mi. Les 

chalutiel's à vapeur d 'Arcachon pratiquant la pêche à la 

morue l'entre évidemment· dans ce cas. Les principales dis

positions du l'èglement sont les suivantes: 

Sur les lieux de pêche, il est accordé chaque jour aux hom

me::: un repos minimum de huit heUt'es qui peut être l'éduità 

six heures pendant cinq jOlll'S au plus. 

Dans un pot't ou SUL' une l'ade abritée, le h'avail du person

nel du pont ne peut êtl'e Pl'olongé pendant plus de dix heu

l'es, si ce n'est pOUl' le déchal'gement du poisson; le tl'avail 

du personnel de la machine ne doit pas excédet' neuf heu l'es. 

Hors les cas de force majeure et ceux où, soit le salut du 

navil'e etde l'équipage, soit la consel'vation des engins et des 

[ll'oduits de pêche est en jeu, cas dont le capitaine est juge, 

toute heure de tt'avail commandée au delà des limites fixées 

dOline lieu à une allocation supplémentail'e. 

De huit heUt'es du soit' à quah'e heures du malin, les mous-

(1) Rec. Sirey, 1907, Lois annotées, p. 526. 
('l J. oIT., 26 sept. 1908 . 

. < ~ , 
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ses et les novices ne peuvent être employés à aucun travail 

autre que celui de la pêche, sans que ce travail puisse d'ail

leurs se prolonger pendant plus de trois joUl's consécutifs 

suivis de quatre jours d'interruption. 

Les mousses et les no"ices âgés de moins de 18 ans ne 

peuvent être embarqués sur les dorys de pêche. 

Ce ne sont pas ces dispositions si justes et si équitables qui 

ont aUil'é les critiques, ce sont les pl'escl'iptions l'elatives li 

l'hygiène . Elles sont relativement faciles fi remplir fi bord 

des chalutiel's à vapeUl', ms.Îs à bord des voiliers c'est une 

autr~ affaire. On le coml)l'endra aisément lorsqu'on saUl'a 

qu'il s'agit des dimensions de locaux affectés au couchage. Il 
parait à peu près impossible 1\\'eC nos voiliers de respecter la 
loi. . 

La loi de 1907 a fait fail'e un 'grand pas à la réglementation 

du travail à bord des bateaux de pêche, les quelques dispo

sitions que nous avons citées en sont une preuve suffisante. 

C'est encore là une loi de pl'otection ouvrière au pl'emier 

chef. 

(1) J. off., 1908, P . O, p. 6637. 

;'" \ 
"-. . : 
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CHAPITRE III 

De la forme de l'entreptise. 

La forme de J'entreprise est intéressante à éludier dans 

toute industrie. En ce qui concerne la pêche, nous rencon

trons les deux formes bien conlll~es, la petite et la g'l'ande 

entreprise. La petite pêche côtière ne cannait guère que la 

petite entreprise, c'est-à-dÏl'e que presque toujoul's le patron 

est propriétaire de son bateau et pl'atique lui-même la pêche: 

la pêche au maquereau, pal' exemple, <lui n'exige qu'un 

homme par barque est ainsi organisée. II faut foutefois signa

ler que la pêche àla sal'dine, qui rentre évidemment daus 

la pêche côtière, a subi une transformation au point de vue 

que nous venons de signaler. L'apparition des pinasses auto

mobiles et leur supériorité incontestable SUI' les pinasses à 

voile pour assurer un meilleur l'apport de la pêche a été 

le signal de la décadence de la petite entreprise. Une bonne 

pinasse automobile représente en effet un capital de 5 à 

6.000 francs au moins et le marin pêcheur ne peut espérer en 

être propriétaire. Le patron travaille ici sous la dil'ection de 

l'al'mateur avec les matelots qu'il a sous ses ordres. 

La grande entreprise est la règle dans l'industrie du cha

lutage à vapeur. Le chalutier représente en effet un capital 

considél'able dont la valeul' s'élève bien souvent au-dessus 

de 10~.000 francs. Qnelql~es-uns de ceux d'AI'cachon ont 

coûté plus de 150.000 fl'anes; de plus, ,'armement du navil'e, 

: • . .. 1 
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l'achat tles oUer-lr'awl exige encore plusieurs milliers de 

fl'ancs, enfin l'installation de bâtiments sur le bOI'd du bassin 

l'epI'ésenle une dépense considérable. Il faut aussi un nom

hre relativement important d'individus pOUl' fai\'e mal'cher 

l'ent\'eprise SUI' mel' et à la pêchel'ie. Dans ces conditions, il 

apparaH clail'ement que l'al'mateUt' propt'iétail'e, qui bien 

souvent n'est même pas un marin, ne peul au plus quediri

gel' son industrie et doit confie\' à des ouv1'Îel's saladés le 

tr'avail dans les divel'ses branches (lU 'elle comporte. Nous 

lI'ouvons donc ici les cat'actèl'es de la gl'ande entr'epl'isc, A ce 

poinl de vue, une compat'aison s'impose cnll'(, l'illduslr'ie du 

chalutage à vapeur à Arcachon et à la Rochelle pal' exemple, 

Les ~ntrept'ises de chalutage d'Arcachon sont peu nomb.reu

ses, mais beaucoup plus importantes que celles de la 

Rochelle, 

Plaçons-nous au 16 aoûl1910 : 

Arcachon possède t.l'ois gl'andes elllrepl'iscs de chalutage à 

vapeur: 

1° Société Anonyme des Pêcheries du golfe tle Gascogne, 

propriétaire de 19 chalutiers. 

2° Société Immobilièl'e du Moulleau et des Pêchel'ies de 

l'ücéf\ll, propt'iétail'e de 10 chalutiel's. 

3° Société Nouvelle des Pêchel'iesà vapeUl', pl'opriétaire de . 

12 chaluliel's. 

Ce qui nous donne une moyenne de 14 chalutiel's par entl'e

pl'Ise. 

A la Rochelle: 1° G. Astle, 3 ~halutie, 's; 2° Bousquet, 

1 chalutiel'; 3°..\ . BI'ièl'e(deBol'deaux), 2 chalutiel's; 4° Char

gl'asse, 1 chalulier; 5° Compagnie coloniale de Pêche, 3 cha~ 

IlIliers; 6° COI'dehad, 1 chalutier; 7° Dufilhol, l chalutier; 

8° A. Fimbel (de BOl'deaux), 1 . chalutiel'; 9° P. Gumel (de 

Bordeaux), 2 chalutiers; 10° Lcplanquais, 2 chalutiers; 

. ' .; 
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11" Poliet Notu, 1 'chalutier; 12° Société de pêchel'Ïe's mari:.. 

times c( les DamieL's >l, 3 chàlutiers. 

Il est facile de voir que la moyellUc n'alleint pas deux cha

lutiel'spaL' il rmatem. 

A La Rochelle comme à Al'cachon, c'est la gl'ande entre

prise qui est la l'ègle dans l'industrie du chalutage à vapeur, 

mais il y a des différences à notel' : 

A Arcachon, la fOl'me de la gl'ande entrept'ise est la Société 

anonyme, les capitaux nécessaires étant lt'op importants pour 

q u 'habi tuellement un 'seul ho 111 me soit Pt'opl'iétail'e el al'nla

tem; dans ces conditions, n la têle de chaque pêchel'ie. à 

vapeul' nous tl'ouvons un directeur appointé pal' la Société 

et un conseil d'administration qui exerce en fail la direction 

de l'entrepl'ise. 

Les capitaux de fondation varient entre 200.000 francs et 

2 millions. 

A La Rochelle, la fonne ol'Clinaire de la grande enlrepl'Ïse 

n'est pas la Société anonyme. Le chaluliel' à vapellt' appat'

tient oL'dinairement à un seul al'mateur qui exerce la direction 

lui-même, ou par l'inteL'médiail'e d'un repl'ésentant dil'ect. La 

Société anonyme est l'exception, Les capitaux engagés dans 

l'entreprise ne dépassent guère la valeUl' d'un ou deux <:ha

lutiel's; 300.000 ft'aucs est un maximum. 

Voici une aull'e d itférence entre les entt'ept'ises des deux 

ports: . 
A Arcachon, les Sociétés de pêche pratiquent deux indus

lI·ies en fait: la pêche e.t le mareyage. 

A La Rochelle, les armateurs pratiquent exclusivement 

l'inti ustrie de la pêche . Ceci explique en partie la diffél'ence 

des .capitaux engagés. 

Ces constatations faites, il faut en rechel'chel' les causes. 

Elles apparaissent assez clairement et peuvent se résumel' 

. :. " , ' , -
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ainsi. Arcachonest le seul grand pod de France qui n'ait pas 

de criée municipale pOUt' la vente du poisson. 

A La Rochelle, le propriétaire d'un· chalutier forme et 

choisit son équipage qui, muni du puissant oltet'-trawl, ren

tre au port au bout de quatre ou cinq joùrs de campagne, 

ses cales pleines de poissons. La pêche est immédiatement 

transportée à la criée et vendue au cours du jour. Si At'ca· 

ch on est choisi comme pod d'attache, il n'en est pas ainsi et 

le na\'it'e revient aussi chargé de poissons après une coude 

campagne. Ici pas de criée, il faut vendre le poisson aux 

mal'eyeUt's principaux qui soutd'abord les pêchel'ies à.vapeur. 

Celles-ci l'achèteront souvent à un prix convenable, mais 

elles l'estent mallresses de la situation,l'armateut' n'a pas de 

garantie. C'est donc à La Rochelle, à Lorient, à Boulogne que 

le petit armateur doit envoyel' son chalutier. 

Il convient d'ajoutel' ce que nous avons déjà dit, c'est-à

dire que rien n'a été fait pat' l'Etat on la municipalité pour 

permetlt'e aux al'maLcnrs l'accostage de leurs vapeurs, Tous 

Jes aménagements sont privés et demeurent la pl'opl'iélé de 

leül's créateurs. 

Dans ces conditions, il apparaît nettement que la gt'ande 

entrepL'ise sous la fOl'me de la Société anonyme est seule via

ble actuellement à At'cachon. Les capitaux engagés doivent 

être considél'ables puisqu'il faut, d 'une pal't, fail'e constl'Uire 

des appolltements et aménagements nécess·aires et de l'autre 

faire le mareyage, ce qui nécessite des locaux importants. 

Pal' suite de la faillite de la Société anonyme des Pêcheries 

du golfe de Gascogne, il s'est produit des changements as.sez 

considél'ables dans les entt'eprises arcachonnaises. Une nou

velle Société anonyme « Les Pêcheries de la Grande Côte » 

s'est formée au capital de 225.000 ft'imcs. Bien que cette 

Société soit parfaitement distincte de celle des ((. Docks fri-



LA. PRODUCTION ET LE COMMERCE 125 

s'orifiques )J, il Y a en réalité entre les deux une connexion 

très fOl'te d'intérêts. La production de la glace pal' les 

« Docks frigol'ifiques )J était trop importante pour la consom

mation arcachonnaise; .en se faisant al'mateurs, les princi

paux actionnaires de cette Société facilitent l'écoulement du 

SUl'plus de la production. La Société des « Pêcheries de la 

Gl'ande -Côle » possède tl'ois vapeUl's provenant de la vente 

apl'ès faillite de l'aulre Société. 

Deux padiculiel's, MM de Will et Bouissounous se sont 

l'endus acquél'eurs de chalutiers à celle même occasion, ils 

vendent actuellemenl leUl' poisson à la Société immobilière 

du Moulleau et des Pêcheries de l'Océan; de plus, un arma

teul' d'Al'cacbon, M. Guignal'd, vient de faire uue acquisition 

en AngleteL'l'e et ses pêches sont achetées pal' la Pêchel'îe de 

la Grande·Côte. Il y a donc acluellement, ce qui ne s'était 

jamais vu à Arcachon, trois al'maleurs pour trois chaluliel's. 

Comme l'ien n'est changé à ce que nous disions plus haut, 

nous croyons que la pl'ésence de ces trois armateurs à Arca~ 

chon est anormale et qu'ils devront bientôt l'egagner un 

port qui possède une cl'iée municipale ' et des aménagements 

publics suffisants. 

. ' .• " 
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LE COMMERCE 

CHAP ITRE PREMIER 

Débouchés. Expéditeurs. Intermédiaires. Usages. 

D'At'cachon, le poisson fl'ais part pour toutes les dil'ections, 

c'est dans le midi de la France que l'écoulement est le plus 

considérable; le centre reçoit beaucoup de poissons d'Aeca

chon, mais le nord est approvisionné pal' Boulogne, A Paris, 

cependant, parviennent beaucoup de colis de soles d'Area

chon, Bordeaux ne reçoit pas plus de 1/20 du poisson pêcbé. 

Le merlu lui vient de La Rochelle. 

Les débouchés d'Arcachon sont nombl'eux hOl'S de Fl'ance, 

le poisson pal't pour la Suisse, l'Italie et l'Espagne. L'Italie, 

en particulier, réclame beaucoup de poissons d'Al'cachon et 

les Pêcheries de l'Océan expéJient joul'nellement à Milan , 

Florence et Rome. 

Les expéditeul's sont d'aboed les Sociétés de p'êche à 

vapeur, ensuite les mareyeurs. 

Les Sociétés de pêche, nous l'avons dit, sont toutes parfai

tement outillées pOUl' l'expédition. Salles spéciales pour le 

lavage, le triage ,et les envois, rien nc. manque. L'expédition 

se fait en caisses et de la façon suivante: on dispose au fond 

0,"- "~ " ' "",". ;. 
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de la caisseurq)apièr, puis un'e couche de glace concassée, 

de nouveau un papier, le poisson, un autre papier, une cou

che de glace, un dernier papier et l'on ferme. L'étiquette 

podant l'adresse du mal'eyeur est clouée SUI' un côté de là 

caisse; ces étiquettes sont, en général, foul'llies pal' les desti

nalail'es eux-mêmes : Les Sociétés possèdent donc une clien

tèle à elles, qu'elles servent directement. Une douzaine de 

mal'eyeuI's d'Al'cachon sont les inlel·médiai.'es qui achètent 

aux Pêcheries pour réexpédier. Ces mal'eyeUl's ont aussi une 

clienlèle non pas de délail, mais de gl'os. Telle est, pal' 

exemple, la maison Cameleyre, qui expédie beaucoup dans 

le midi de la France. Il an'ive que le poisson nécessaire 

manquant à Arcaqholl, ces intel'médidires le font venir de 

La Rochelle; il en est ainsi pOUl' le merlu, qui n'est pas lou

jOUl'S pêché en quantité suffisante pal' les chaluliers à vapeu!' 

d'Arcachon. 

Toute la clientèle aussi bien celle des Pêchel'ies que celle 

des intel'médiaÎl'es est une clientèle de gl'os. Seule la Société 

nouvelle des Pêchel'ies à. vapeuI' expédie au délail, à partir 

de 3 kilos, à quiconque lui fait une commande accompagnée 

d'un mandat. 

li y a deux modes d'expédition: SUI' commande ou à. la 

commISSIOn. 

L'expédition SUI' commande est nOl'male el l'égulière, elle 

résulte d'une entente complète entre l'expédileUl' ct le desti

llalai.'e SUI' les qualllités qui deVl'onl êll'e expédiées à des 

dates déleL'lninées. 

L'expédition à la commission comporte certainement beau

coup plus d'aléas. Elle consiste à expédiel' du poisson à un 

mareyeu!' dans lequel on a confiance et sur une certitude qu'il 

en a la vente. Ces expéditions à la commission se font beau

coup sur les criées. Lorsqu'elles réussissent, elles rapportent 
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un bénéfice considérable, si le poisson s'est bien vendu, 

car il n'ya qu'une simple commission payée au vendeur. 

Mais le poisson peut ne pas se vendl'e, c'est alors une perte 

nelle pour l'expéditeur. 

Les colis de poissons sont expédiés en port dù, et payés, 

par conséquent, au moment d'êtl'e l'etirés. 

Voici un lableau indiquant les pI'ix d'achat d'une Société 

d 'Arcachon à un armateul' et les prix de vente au mareyeur, 

en juillet 1911., 

ACHETÉ VENDU 

Merluchons . . F. » 30 le kil. Merluchons . . F. » 45 le kil. 
Baudroies. » 45 » Baudroies. . . Il 65 » 

Grondins. .. Il 40 » Grondins. )) 65 )) 

Soles, .. 2 40· • Soles. 3 Il )) 

Limandes. o 40 >l Limandes. .. Il 60 >l 

Sole lies . 1 50 » Solelles, 2 50 • 
GalineLles. )) 30 » GalinAltes. )) 40 • 
Rascasses • . . . » 45 » Rascasses. » 70 D 

On voit donc que le bénéfice ici réalisé est considérable. 

'. 

.< 
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CHAPITRE Il 

Des transports. 

SECTION PREMIÈRE 

RÉGIMES, TARIFS, DÉLAIS 

Lp. train de marée est le pl'olongemellt nécessair'e du cha

lutier (1), Certes, · rien n'est plus exact; les énol'mes quantités 

de poissons fl'ais capturés doivent avoil' un écoulement facile 

et rapide et la facilité du débouché dépendra de la rapidité 

du transport. La question du tr'ansport du poisson frais est 

donc capitale . 

Le poisson frais est compris ùans la ùésigllation génél'ale 

« marée» au point de vu e des tarifs des chemins de fer. La 

marée se transporte de tl'ois manières distinctes: 

1. Au ['égime de la gl'aude vitesse proprement dite; 

Il. Au régime de la grande vitesse conditionnelle; 

Ill. Au régime des denl'ées accélél'ées. , 
1. Le premier régillle u'est ulilisable avec avantage que 

pour les envois d'un poids de 30 kilos el an-dessous, Le tarif 

génél'al est t1'ès ancien; il a été modifié par' l'arrêté ministé

riel du 24 mal's 1898. On y lrouve trois catégories princi

pales: 

10 Expéditions ne dépassant pas 40 kilos; 

2° Il d'un poids supé.rieur à 50 kilos; 

30 » d'un poids minimum à 50 kilos: 

M. Hérubel , Pêches maritimes d'autrefois el d'aujoul'd'hui, p. 309. 

Pérotin 9 
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Par tonne-kilomètre. 

Poids Poids Poids 
- 40 kil. + 40 kil. 50 kil. au moins 

1oo k .• F. Il 35 Il 32 .. 24 
100 à 200 . ..• .. 35 » 30 Il 225 
200 à 300 .... Il 32 Il 30 .. 225 
300 à 400 .... Il 31 Il 28 Il 21 
400 à 500 .... Il 30 .. 28 .. 21 
500 à 600 .... Il 30 .. 26 .. 195 
600 à 700 .... Il 30 l) 24 l) 18 
700 à 800 .... 1) 30 1) 22 l) 165 
800 à 900 .. .. " 28 ., 20 .. 15 
900 à 1.000 .... 1) 20 1) 18 .. 135 ('). 

L'application du tarif se faisait ault'efois séparément pal' 

l'éseau. Il se calcule aujourd'hui à [a distance cumulée sans 

tenir compte du changement du réseau. 

Ce tarif général peut être em ployé chaque fois qu'il donne 

des prix inférieul's aux tarifs spéciaux ou communs, ou à pl'ix 

égal ou supérieur quand il y a intérêt pOUL' la célérité. 

Il s'applique d 'office lorsqu'on ne requiert pas l'application 

des tarifs spéciaux G. V. 14 ou spéciaux communs G. V, 114. 

En général, pour les envois ne dépassant pas 20 kilos, le 

tal'if général est plus avantageux, sauf pour le Nord où le 

lill'i f spécial G. V. 14 s'applique sans distinction de tonnage. 

Il. A ce l'égime ressol'tissent les tarifs spéciaux G. V. 14 

et le tarif commun G. V. 114 que nous examine l'ons tout à 

l'heure. Le tarif l'elatif à l'importation des denrées porte le 

numéro 214; celui relatif à l'exportatiou 314 et enfin 414 pour 

les l'elations des réseaux français avec les réseaux étrangers 

ou les Compagnies de navigation. 

UL Le troisième régime n'intéresse pas la Compagnie du 

(') Livret Chaix. 
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Midi et présente peu d'avantages sur les réseaux qui l'em

ploient. 

Les Compagnies de chemins de fel' français ont été obli

.sées maintes fois de modifier , pOUl' les abaissel', les tarifs (lui 

leur avaient été imposés par leurs cahiers des charges, sous 

réserve de modifications possibles. Ceci posé, n'est-il pas exact 

de dire que l'abaissement des tarifs est obligatoire comme 

une nécessité ayant pour objet l'nccI'oissement du bien-être 

et le développem ent de la richesse publique? 

Ne peut-on pas posel' en principe que pOUl' les denrées 

dont la consommation est subordonnée au pl'Ïx de vente, les 

tarifs de tl'ansport ne devraient jamais dépasser la valeur 

inll'insèque des produits? Les Compagnies, dans les tal·ifs 

mis en vigueul' depuis deux ans, ont-elles fait tout ce qu'elles 

pouvaient d'ailleul's? 

« POUl' en jug'er, dit M. Tanazacq dans un rarrol't très 

Il documenté SUl' le h'anspol't de la marée (1), il faudrait 

)) qu'un travail statistique élablissant le pl'ix de revient du 

» transport du poisson à gl'ande vitesse fût fait, dans lequel 

» n'entreraient que les frais d'exploitation s'appliquant uni

» quement à la mal'ée et non pas aux voyageurs du train 

» lorsqu'il en tl'ansporte. Les permis de faveUl' délivrés, 

» dit-on, avec uue libéralité excessive risquant d'en fausser 

. » le calcul. 

» Et s'il était démontré, ce qui ne pal'aH fail'e aucun doute, 

» que les dépenses pal' kilom ètl'e de train, dont les coeffi

» cients ne sont plus il rechercher, sont couvertes au delà du 

» chiffre à considél'er comme suffisant pOUl' le transport spé

» cial de la marée, la réduction devrait être faite sans larder 

» non pas sous forme de sacrifice, puisqu'il n'en peut exister, 

» mais comme absolument nécessaire au bien public lI. 

(') Rapport Tanazacq, Cong/'ès des Pêches, 1909, Sab, d'Ol., lI; p. 221. 

.. ~. 
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Il importe maintena.·nt d'examiner attentivement les tarifs 

spéciaux G. V.14 et le spécial commun G. V. 114, tout d'abord 

au point de vue de leur condition d'application. 

Au point de vue de l'état de la marchandise « les demées 

» doivent être expédiées dans un état qui leur permette de 

» supporter un délai supplémentair'e de douze heUt'es, sans 

» détél'ioration par excès de matUt'alion ou d'avancement» ('). 

Hien n'est constaté au départ, il est donc impossible à l'nrt'i

vée de faire la preuve de la faute de qui que ce soit. 

Au sujet du c( conditionnement », c'est-à-dire l'empaque

tage et l'étiquettage de la marchandise, rien à dire. 

Les « délais » que se l'éservent les Compagnies dans l'ap

plication des tarifs nouveaux sont vraiment exagél'és. Le 

Pl'emier qui en signalait l'exagération est le ministre des 

Travaux publics lui-même, dans une Jeth'e du 5 juillet 1907 

aux Compagnies avant d'accordel' l'homologation des tarifs. 

Au point de vue des délais, il y a néanmoins progrès SUI' 

les tarifs antérieurs. Avant le mois de juillet 1907, le tarif 

général commun prévoyait trois heures avant le départ du 

train pour le dépôt des colis; aujourd'hui ce délai est le 

même, mais n'est jamais utilisé; à la gare d'Arcachon, pal' 

exemple, les colis sont acceptés presque jusqu'à l'heu['e du 

dépad du lI'ain. On comptait tI'ois hemes au point de vue de 

transit d'un l'éseau sur l'autee au cas de gal'e commune aux 

deux l'éseaux, et six heures s'il y a deux gal'es distinctes. Les 

délais du tarif G. V. 114 sont une heure dans le premier cas, 

trois heures dans le second. A Papis, le délai était et reste 

de six heures pour les gares. Ces délais sont encore trop longs 

et les l'éclamations incessantes des intéressés finiront peut

être par décider les Compagnies à les abaisser. 

lI) Livrèt Chaix. 
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SECTION 11 

LE RÉSEAU DU MIDI ET LES TARIFS 

Au point de vue des tal'ifs proprement dits, la Compagnie 

du Midi a toujours opposé une inertie l'~marquabl~ aux récla-. 

mations et aux plaintes renouvelées d.es al'mateurs et expédi

teurs. Jusqu'en 1909, en effet, elle ne connut q'ue lel'ég'ime 

de la grande vitesse prop,'ement dite, mais avec le tarif géné

raI ancien si onél'eux po lU' le poisson frais (Voir ci-dessus). 

En 1907, 10l'sque tous les réseaux français se décidèrent à 

adopter le tl1rif spécial commun G. V. 114, la Compagnie 

du lVlidi seule refusa. Les conséquences do ce refus furent 

désash'euses . Le port d'AI'cachon se trouvait ainsi dans une 

situat.ion défavorable vis-à-vis des deux autres grands cen

tres de pêche: Boulogne et, La Rochelle. Les tableaux ci

après, présentés pal' M. Veyriel'-Montagnères, maire d'Arca

chon, flU Congrès National des Pêches maritimes tenu à Bor

deaux en 1907 (1). montreront très clairement qùela concur

rence n'était plus possible avec La Rochelle particulièrement, 

port de pêche de l'Atlantique tout proche d'Arcachon. 

(') Con.qr. des Pêches, Bordeaux, 1907, p. 256 et 251 . 

.... . " 
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Etat comparatif des prix de transport de la tonne de poisson par 
chemin de fer aux départs d'Arcachon et de Boulogne-sur-Mer, 
par suite de l'applioation du nouveau tarif G. V. 114. 

Différences 
Départ d'Arcachon Départ de Boulogne pour Arcachon 

~ ~ ~ 

Kilom. Prix 
Destinations Kilom. Prix Kilom. Prix en moins en plus 

Cette •...• : . 524 117f20 1.047 108f85 525 8f35 

Montpellier . . .. 535 119,35 1.019 107,45 4.81 11,90 
.Arles .• ... .. . 599 (') 121,75 1.022 102,60 4.23 19,15 

Marseille . •.... 685 (') 121,15 1.095 . 111,25 410 10,50 

Nîmes .. . ... . 587 129,4.5 990 106 4.03 23,4.5 

Nice . ....... 899 181,35 1.283 120,65 38', 60,70 
Avignon .. 634 138,10 987 105,85 353 32,25 . 

Alais .. , ... , . 614 134,50 940 103,50 326 31 

Arvant. ...... 4.60 104,10 74.5 93,75 285 10,35 
Clermont-Ferrand. 461 104.,30 685 90,75 224- 13,65 

Gannat. , ... .. 520 112,90 645 88,75 143 24.,15 

Valence .... .. 758 159,35 863 99,65 105 59,70 

Moulins ... 528 117,75 . 579 85,05 52 32,70 

Châteauroux. 427 97,15 475 84 48 13,15 
Culoz .. , , , 742 156,% 790 96 4.8 60,95 

Chambéry; . 813 168,45 826 97,80 13 70,75 

(') Prix ferme d'Arcachon à Maroeille à partir de 200 kilomètres, de 50 à 
200 kilomètres, le prix de la tonne est de 131 fI'. 80 pOUl' Arles et de 156 fr, 70 pour 
Marseille. 

Pour Paris-Austerlitz, nous payons actuellement en 1907 .. .... F. 122 50 
tandis que lOi le Midi participait au tarif G. V. 114, chap. 2 . . . . . . . . 88 • 

Différence en moins •...•......... F. 34 50 

, n . 

" : .. ' ~ '. . . -' , ./ '. , - , . _. :." 
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Etat comparatif des prix de transport par chemins de fer de la tonne 
de poisson, aux départs d' Ar~achon et de La Rochelle, par suite de 
l'application du nouveau tarif G. V. 114. 

Différences 
Départ d'Arcachon Départ de La Rochelle pOUl' Arcachon 
~- -----~ 

Prix 
Destinations Kilom. Prix Kilom. Prix Kilom.en : en plus ' 

Montpellier ..... 535 119,35 786 95,80 - 251 , 23,55 
Lunel. ... .. .. 534 119,15 773 95,15 - 236 24 
Aix . .. ... ... 686 147,50 876 100,30 - 191 47,20 
Nice ........ 899 181,35 1.088 110,90 - 189 70,45 
Toulon .. ..... 754 158,90 943 103,65 - 189 55,25 
Arles . . . ..... 599 121,85 792 96,10 - 193 36,65 
La Ciotat ...... 723 153,80 912 lOi,50 - 189 49,30 
Cannes ....... 868 176,70 1.057 109,35 - 189 67,45 
Avignon ...... 634 138,10 800 95 - 166 43,70 
Nîmes .... . 581 129,45 "/56 119,50 - 169 9,95 
Lyon ........ 650 141 738 93,40 88 47,60 
Annecy: ' .. : .. . 802 166,80 800 101 88 65,80 
Saint-Etienne ... 601 132,20 681 90,55 80 41,65 
Tulle . ....... 290 68,25 328 61,60 38 6,65 
Brive . ....... 265 62,65 302 58,70 87 3,95 
Limogei ...... 290 68,25 284 56,40 + 6 11,85 
Clermont-Ferrand. 461 104,30 488 78,30 + 27 26 
Guéret ....... 367 84,55 315 60,15 ~. 62 24,40 
Civray ....... 261 61,55 202 45,75 + 59 16 
Gannat.. .. .. .. 502 1t2,90 437 73,20 + 65 39,70 
Montluçon ..... 446 101,\5 370 66,20 + "/6 34,95 
Moulins ....... 528 117,75 451 74,60 + 77 43,15 
Dijon .. . ~ .... 72"/ 154,45 631 88,06 + 96 66,40 
Vierzon .... . .. 490 110,40 345 63,45 + 14~ 46,95 
Châteauroux .... 427 97,15 282 56,15 + 145 41 

Saucaize ... ... 556 123,50 410 70,50 + 146 52,90 

Bourges ....... 497 111,85 251 64,10 + 146 47,75 

Orléans . ...... 514 115,25 354 64,45 + 160 50,80 

Le Mans ...... 494 111,25 234 49,90 + 260 61,35 

La situation n'était pas tenable. Après l'intervention de 

M. VeYl'ier-Montagnèl'es au Congrès de BOl'deaux et le vote ' 

d'un vœu tendant à ce que le Midi participe au tarif G. V. 114, 

la campagne continua; elle aboutit à un succès relatif. 
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. Il fa.ut, en effet, ramener à leur valeUt' réelle les sacrifices 

c'onsentis pal' .la Compagnie du Midi par l'acceptation du tarif. 

commun G. V. 114. 

Remarquons tout d'abord que les bases du G.V. 114 ont 

été acceptées pal' cette Compagnie avec quelques modifica

tions. A partir de 600 l,ilomètres de trajet, .la base estIa même, 

o fi'. 05 par tonne-Idlomètre, mais pour les pal'cours moin

dl'es de 200 à 300 kilomètres, d'une gare du Midi à une gal'e 

'Ol'léans ou P.-L.-M, la tonne kilométl'Ïque est de 0 fI'. 18; 
d'une gal'e quelconque d'un l'éseau fi une gal'e quelconque 

d'un autr.e réseau sauf le Midi, la tonne kilométrique est de 

o fi'. 13, soit cinq centimes de diffél'ence. On se rendra aisé

ment compte d 'autres diffét'ences aussi accentuées gui pet'-

111ettl'OlIt de dire que le Midi est encOI'e la Compag'nie la plus 

chère de France pour le tL'ansport du poisson. 

De plus, celte Compagnie n 'a pas de larif spécial G. V. 14; 

de cette façon, tous les produits padant d'Arcachon et lie 

sortant pas du réseau subissent des taxes excessives, d'Al'ca

chon à Toulouse , par exemple. Dans ce cas (tl'anspol't SUl' un 

seul réseau) Boulogne est tt'ès favot'isé, cal' la Compagnie du 

Nord a un tuif G. V. 14 sans limitation de poids (depuis 

10 kil.) qui e!;it lI'ès avantageux, D'autl'e part, un des incon

vénients du tal'if G. V. 114 est justement de ne s'appliquer 

qu'à des colis d'un poids égal ou supérieur à 50 kiros. 

Entre 10 et 50 kilos pOUl' le Midi, le tarif général ancien 

subsiste donc. 

A li vœu du Congl'ès de Bordeaux tendant à ce que la limite 

duto.nnage pour le tarif G. V. H4 soit abaissée de 50 à 

10 kilos, la Compagnie du Midi a fait la ['éponse suivante: 

, « Les intél'êts que le Congrès a eu en vue l'ecevront satis ~ 

f~ction lorsque l'Etal aura consenti à abaisser de 0 fI'. 35 à 

o fI' . 10 le droit de timbre sur les récépissés des colis agri-
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col es (y compris les colis de marées); en effet, le tarif que 

les Compagnies ont préparé pOUl' être appliqué ensuite de 

cette mesure prévoit les envois de 20, 30 et 40 kilos, les colis . 

de 10 kilos étant d'ailleurs régis par le tarif postal Il. 

Nous avons le dl'oit de l'emal'quel', malgl'é celle réponse, 

que la Compagnie du Nord citée ci·dessus a depuis longlemps: 

adopté la mesme qui a fail l'objet du vœu et cette mesure n'a 

jamais motivé, il faut le cl'oire, les craintes qu'elle inspil'e à 

la Compagnie du Midi. 

Le dil'ecleut' ·de la Société Nouvelle des Pêchel'ies à vape Ut' 

pense que la lenleU!' des commu~ications est enCOl'e un des 

obstacles les plus l'éels à la consommation du poisson. Il nous 

a donné cet excm pie typique. La Société a comme cliente une 

mareyeuse de Nogal'o (Get's) qui se plaignait de l'irrégula

rité des ul,t'ivages. La' Société s'est l'etournée conlre la Com

pagnie du Midi et demande des explications SUI' des faits très. 

pt'écis. Voici, en substance, la réponse de la Compllgnie à la 

date du 13 mars 1910. 

Elle reconnait que les colis arrivent assez irrégulièrement 

soit par Agen, soit ·pal' Riscle, mais ajoute: 

Les délais de h'ansport ne sont cependant pas dépassés. 

Ci-après le décompte des délais de l'expédition: 

Remise à Arcachon, le 3 mars 1910. . . .. . 
Délais d'expédilion ............... . 

1er Lrain à utiliser, déparL ........... . 

Arrivée à LamoLbe ............... • 

Départ de Lamotbe. . . . . . . . . . • . . . . . 

Arrivée à Morcenx .............. . . 

Départ de Morcenx. . . . . . . . . . . . . . .• 

Arri vée à Riscle . . . . . • . • . . . • •..•• 

DéparL de Riscle. . . . . • . . . . . . . . • . . 

Arrivée à Nogaro .•..............• 

Délais à l'arrivée 2 h .........•.... 

1 b. 30 soir 

3 h. 
;, b. 25 .. 

6 h. 5 
1~ h. 1 maLin 
1 h. 21 
9 h. 45 u· 

11 h. 51 . soir 

12 b. 2 
12 h. 35 • 
2 h. 15 » 

Ainsi donc, comme nous ~e faisait remarquer le directeur 
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de la Société Nouvelle des Pêcheries, le délai de grande 

vitesse entre AI'cachon et Nogal'o, distance de '193 kilomè

tres, est de 27 hem'es, soit 7 kilomètt'es à l'heut'e, 

Et nous sommes, en 1911, dans la situation que je viens 

d'indiquer. Il faut donc padet' du pl'Ogrès en matière de 

transpol'ts avec beaucoup de modération. M. Haentjens, 

directeur de la Société que nous venons de citer, voudrait que 

les colis puissent êLI'e recommandés afin que la 'responsabi

lité de la CompaS'llie soit engagée pOUl' la valeuI' même du 

colis; ceci , pa l'ait un peu excessif, à cause de la nature du 

colis « denrée pél>issahle }); cependunt les 81'mateurs subis

sent des pl'éjudices considMables du fait que les colis expé

diés al'rivent en retal'd. Voici un colis de 100 kilos de soles 

à 3 ft'ancs le kilo qui part pOUl' Marseille, la valeur du 

colis est de 300 fl'ancs. Si la mal'chandise al'1'ive en retard, le 

destinalail'e peut parfaitement la refuser et la Compagnie 

rembourse le lranspol't qui est de 95 f,'ancs la tonne, soit 

9 fI'. 50, La perte de la Société est donc co~siùél'able, Il 

serait bon d'engagel' un peu plus la responsabilité des 

Compagnies de chemins de fer, 

SECTION III 

QUELQUES VOEUX DU CONGRÈS DE PÊCHE 

Voici, à titre d'inùications, quelques-uns des vœux pl'OpO

sés au Congrès des Pêches l'éuni aux Sables-d'Olonne, en 

1909 (1) : 
Il Que les gares qui seront désignées par l'Administration 

» supérieure soient ouverles, la nuit comme le jour, à la 

) réception et à la livraison de la marée; 

(') Gong/'ès des Pêches Maritimes, Les Sables-d'Olonne, 1909, compte rendu. 

, ,' 
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)) Que le délai de dépôt soit l'éduit à une heure maximum 

» avant le dépal't du t1'ain susceptihle d'effeclue!' le ·tl'ans

» POl't, ce délai étant suffisant pOUl' l'accomplissement des 

» opérations laissées aujourd'hui aux soins des gares; 

» Qu'en dehors des h'ains actuellement désignés, tous les 

)) trains à 3' classe de voyageul's et les express à désigner 

)) ultérieuremenLpa!' l'administratiqn transportent la marée 

Il pour toutes les directions qu'ils desservent ou avec lesquel

Il les ils sont en cqrrespondllnce et que Les délais soient cal

Il culés suivant l'horaire de ces trains; 

1) Que la faculté d'utilisel' un itinél'ail'e l'apide ne soit 

» subordonnée qu'il un préavis maximum de deux hem'es; 

». Que le l'écépissé à destinataire repl'oduise très fidèlement 

Il toutes les indications éCl'ites au départ sm' la déclaration 

1) d'expédition afin d'évi~er au destinatail'e toute incertitude 

)1 sur ses droits et ses obligations; 

li Que, dès à présent, tous les tal'ifs spéciaux ou communs 

Il intéressant la mal'ée soient applicables sous condition de 

1) poids et par Coupul'es de 10 kilog'l'ammes confOl'mémen t à 

Il la règle établie pal' le Nord depuis longtemps; 

Il Que l'indemnité forfaitail'e soit fixée d'apl'ès des bases 

)) plus équitables; 

)) Que la faculté de retour gl'atuit des emballages, telle 

» qU·'elle est inscl'jte dans plusieurs tar~fsintérieul'sdes Com-

1) pagnies, s'étende à tous les réseaux. 

)) Que le retoul' des remboul'sements soit effectué au choix 

)) de l'expéditeur cn grande vitesse ou au régime postal " . 

. ~ . . .. .. :... .. ', .' , 
* ; ; " " 
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SECTION IV 

TARIFS FRANÇAIS ET ÉTRANGERS 

Si le. régime G. V. 114, accepté pal' toutes les Compagnies, 

y compris enfin le Midi, avec quelques ('ésel'ves, constitue une 

améliol'alion très réelle ùans le tl'anspol'l ùe la 1l1arée, il faut 

néanmoins, pour cOlllpl'endre exaclement où nous en som

mes, jeter un coup d'œil SUI' l'él.I·lIngel'. 

Voicid'apl.'ès M. Bel'thoule, que cite le commandaut Char

lier, le tableau compat'alif des tat'ifs fL'auçais et allemands: 

Tableau comparatif des tarifs français et allemands. 

Tarif allemand 

Tarif 
De Boulogne à Kil. français par 1.000 kil. 5.000 ki l. 10.000 kil. 

. Bourges ........ 498 92,80 58,00 4il,25 38,81 
Chambéry ....... 824 122,92 82,57 71,50 63,25 
Clermont-Fel'l'and .. 683 111,30 71,81 59,75 52,75 
Dijon ........ . 579 100,90 64,00 51,0:) 44,87 
Limoges ... .... 666 109,60 70,62 58,25 51,60 
Lyon . .. . ...•. 758 117,60 77,50 66,00 58,37 
Monlpell ier. . . . . . 1.01. 135,60 96;87 87,62 77,75 
Toulouse ....... 1.014 135,58 96,82 87,37 77,50 

Quant à la comparaison des pl'ix du tarif fl'ançais G. V. 114 
avec les tarifs anglais, elle donnerait les résultats suivants (1) : 

De Hull à Londres: tadf anglais, 37 fi'. 50; français G.-V. 

t14, 65 francs. 

D'Aberdeen à Birmingham: anglais, 68 lr. 95; français 

G. V. 114., 108 francs. 

D'AberJeen à Londr'es (880 kil.) : anglais, 68 fr. 75; fran

çais G. V. 114, 127 fr. 64. 

(1 Rapport A. Berlhoule, J. off., 11 juin 1905. 
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En Angleterre, entre gros p-xpéditeurs et Compagnies de 

transports, on discute les prix pour chaque expédition impor

tante ou pour des séries, la rivalité des Compagnies aidant, les 

tal'ifs officiels subissent alors un abaissement tL'ès notable. 

Nous avons bien des tarifs spéciaux SUl' .certains réseaux, 

mais ils sont plus élevés que les tarifs allemands ou anglais. 

Le réseau ùu Nord seul est intél'essant à ce point de vue. 

Les Anglais ne sont pas restés en al'rière au point de vue 

des lt'anspol'ts. On sait le nombl'e prodigieux de chalutiers à 

vapeul' dout peuvent s'enorgueillit' Hull, Grimsby et Aber

deen; l'énot'me quantité de poissons dévet'sée SUl' le marché 

de Londres est tl'anspol'tée à des prix 50 p. 100 plus bas que 

les nôlt'es. 

(1 Il appal'aH comme évident, dit M. Hét'ubel, qu'en matière 

)) de pêche le chemin de fer est aussi utile que le chalutier. 

Il Chez nous les effol'ls des armatelll's, l'habileté des marins, 

» le rendement des bateaux, tout cela est détl'uit pal' des 

» tarifs de h'auspot't surajoutés aux tal'ifs d'octroi)) (1). 

Il faut constater malheul'eusement que les tat'ifs français 

favorisent l'étrangel'; une tonne de marée venant d'Angle

tel'l'e ne paiel'a que 40 fI'. 20 Je Calais à Pal'is, tandis que le 

poisson fl'ançais est taxé 47 fl'ancs. 

Les fOI'malités et les délais sont en Fl'ance de nouveaux 

obstacles au comme t'ce du poisson frais. En Angletel'I'e et en 

Allemagne, c'est tout diffél'ent. Les l'èglements permettent de 

présentet' le poisson à l 'expédition jusqu'à dix minutes avant 

le départ du train. 

Voici une description des expéditions de colis de marée à 

Geestemunde, premier POI't de pêche de l'Allemagne: 

« Le mal'eyeur fait aussitôt pOl'tel' au bureau d'expédition 

(1) Pêches maritimes d'autl'erois et d'aujourd'hui, p. 315. · 
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)) da la gare spéciale du port de pêche les lettt'es de voiture. 

» Les employés du chemin de fel' viennent enlever les colis, 

JI les pèsent, les répartissent devant les écriteaux indiquant 

)1 les divel'ses dil'ections. Cette manipulation coûte 10 pfennigs 

» par 1 00 kilos qui sont portés sur la leUre de voiture à payer 

» par le dest.inatail'e. 

» Il y a en pel'manence six Ir'ains à celle gal'e spéciale du 

» marché, gal'e tl'ès l'udimentail'e mais disposée pour ne pas 

Il perdre de temps; chaque lI'aill se renouvelle quatre fois 

» pal' jour, beaucoup plus souvent pendant le cal'ême. 

» Ces trains sont des express, mais le poisson ne paie que 

)l le leu'if de la petite vitesse, ils sont chal'gés de manièl'e qu'il 

» n'y ait qu'à laisser la demière voiture successivement dans 

» chacune des gares impol'lantes du pal'cours; ces gares font 

» ensuite la distribution sans délai par tous les trains dans 

» les localités moins importanles. 

» Le poisson arrive à Bel'Iin en douze heures, à Dresde en 

)l dix-huit heUl'es et fournit une gl'ande partie des hôtels 

» suisses» (1). 

SECTION V 

L'ARRÈTÉ MINISTtRIEL DU 17 AVRIL 1908 

En raison des repos pél'iocliques organisés pal' les Compa

gnies de chemins de fel' POUl' lem' personnel, le ministre des 

Tl'avaux publics avait, par un al'l'êté du 17 a v l'il 1908, modifié 

le régime des gares les dimanches et jours fériés. Les arma

teurs et particulièrement ceux d'Arcachon (dit le président 

du Comité des armateurs de France dans une lettre au minis

tre) se trouvèrent lésés du fait qu'ils ne pouvaient plus, par 

(') Cong1'ès des Pêches Ma1'itimesi Sables-d'Olonne, 1909, compte rendu. 

, (1 .... - . 
..... - '~ ,' ~' \./ . tI. 
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suite de l'app-lication du décret, expédier le poisson à partir 

de midi, car le poisson étant débarqué, trié et emballé le 

matin, les expéditions se font l'après-midi. 

A la suite des réclamations réitérées des illlél'essés et des 

lettres du président du Comilé des armateurs de France à la 

date des 14 mai et 6 oclobre 1908, M. Barlhou, ministre des 

Tl'avaux publics, adressa le 28 décembre 1908 aux administra

teurs des Compagnies de chemins de fer une circulaire dont 

nou.s extrayons le passage suivant: 

« J'ai l'honneur de vous infol'mer que, surle vudes résul

tats de cette euquête, j'ai décidé d'autoriser, par application 

de l'article 2 de l'arrêté du 17 avril dernier, la réception en 

gare pour la grande vitesse des animaux vivants: des volail

les, du gibier, du poisson) des crustacés, des huîtres ». 

Par cetle circulaire, le ministre donne aux intéressés la 

faculté d'expédier après 11 heures du matin en G. V. les 

dimanches et jours fériés. 

, ;', ~ 
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CHAPITRE III 

Des octrois. 

Dans ùn rapport pl'ésenté au minisîre de la Marine au nom 

du Comité consultatif des Pêches maritimes, M. Berthoule, 

député, disait (I) en parlant de la profession du marin: 

cc Malgl'é ses faveurs, il n'est pas de profession plus péni

ble ni plus ingrate ... Cela tient non pas tant au médiocre 

résultat des pêches comme quantité qu'à la difficile réalisa

tion des produits et aux charges qui pèsent sur les marins. 

Ces charges se mulliplient étape pal' étape depuis l'entrée 

au port, et de marché en marché jusqu'à l'arrivée au con

sommateur. C'est celui-ci qu'on semble vouloir atteindre, et 

en réalité, suivant l'expression d'un homme du métiel' , c'est 

toujours le poisson qui paie, c'est-à-dire le pêcheur n. 

M. Berthoule examine avec beaucoup de soin les diverses 

taxes communales. 

Le tarifgénéral des ocll'ois dl'essé en exéculionde la loidu 

24 juillet 1867 et annexé au décret des 12 et 17 février 1870 

ne prévoyait pas de distinction à faire entre le poisson 

de luxe et le commun. Cependant l'idée que l'on ne peut 

comparer au point de vue des droits d'octroi deux marchan

dises dont l'une vaut dix fois l'autre a amené la ville de Paris 

et certaines grandes villes · à établir des catégories soumises 

chacune à un traitement différent. 

(') J. otT. , 30 août 1905. 

, . 
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A Paris, la 1re catégorie compl'end parmi les poissons de 

mer: les Saumons, Barbues, Rougets, Homards, Langoustes; 

la 2" catégol'ie: les Soles. 

Pour la pc catégorie, la taxe est de ~O fr.20 pour 

100 kilos. 

Pour la 2C catégorie, la taxe est de 21 ft>. 60 pour 

100 kilos. 

Les espèces non dénommèes -sont affranchies. 

La réforme faile en 1878 a porté ses fmits, l'apport était de 

23.607.739 kilos en 1877 et de 49.829.015 kilos en 1904. 

La distinction en catégories a été admise par quelques 

grandes villes : Nice, Roubaix, Limoges, Rennes, Dijon, 

Orléans, Tours, Besançon, Vel'sailles, Troyes, Clermont. Les 

bases vont de 15 et 5 fl'ancs à 50 et 15 fl'ancs suivant la caté

gorie. 

D'autres villes comme Lille, Nantes, Tourcoing ont établi 

tl'ois catégories; toutes imposent le poisson d'un droit ad valo-

1'em. 

Quelques autres plus l' LI l'es : Mal'seille, BOl'deaux, Nancy, 

Angel's, Ntmes, Montpellie,', Béziel's n'imposent qu'une seule 

catégorie. 
A Grenoble, on ne frappe que les saumons et les lan

goustes . 
A Toulon; depuis 1904, il n'existe qu'une seule taxe de 

1 fr. 50 par 100 lülos SUl' toutes les espèces sans distinction. 

Le poisson intl'oduit dil'eclement à destination du eonsom

matem est passible de 5 fl'aues de droits. 

Les seules villes qui concèdent une entièl'e franchise sont: 

Brest, Saint-Denis, Calais, Lyon. 
M. Berlhoule souhaite que toutes les taxes .dispal'aissent; 

(i) Rapport A. Berthoule, J. off., 30 août 1905. 

PéroUn 10 
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les villes ne l'etirent qu'unmaigl'e bénéfice des taxes élevées 

ci-dessus et notre ind ustl'ie na tionale des pêches ainsi que 

la consommation locale retir'erl.lient un avantage Pl'écieux 

de leur suppl'ession. 

La suppl'ession de l'octl'Oi à Lyon a permis à laconsom

mation de s'accl'oitre de 20 p. 100 en deux ans, et aux prix de 

baisser. 

Cette conséquence est d'ailleurs lI'ès natUl'elle ct il est 

regrettable que nos communes ne '[lI'ennent pas ces avanta

ges en considél'ation. 

Plus de deux ans après le l'apport de M, Bel'lhoule, un 

député, M. Engel'anJ (1), aUil'ait l'attention du ministre de la 

Marine SUI' cette même question des odl'ois. Les villes com

mettent chaque joUI' des illégalités, disait-il en substance, en 

ne tenant pas compte du maximum établi pal' le tal'if géné

rai de 1870 pour les droits d'octeoi sur le poisson frais, 

A Caen, par exemple, les droits de ville atteignent de 20 

à 25 p, 100 de la valcUl' du poisson, 

Les municipalités ont toujours fait la sourde oreille et 

l'efusé de compl'endl'e les intérêts du pays . Aussi quelques 

députés, MM, Fernand Engel'and, El'l1est Flandin, le baron 

MaUl'ice Gérard, El'l1est Lamy et Andl'é Hesse, n'ont pas 

hésité à déposel', le 20 janviel' 1911 (2), une « pl'oposilion de 

loi tendant à proLégel' l'illdusll'ie des pêches maritimes pal' 

ulle réglementation des taxes d'ocll'oi sUl'le poisson de mel' ». 

L'exposé des motifs assez long est très instructif, nous cn 

citerons quelques extL'aits : « Aux petites causes s'attachent 

souvent de grands effets; on cherche tl'ès loin la raison de la 

'décroissance de notre armement de pêche: ne la pourrait-on 

(') J, off, du 30 novembre 1907, 3éance du 29 novembre. 
(J) Annexe au procès-verbal de la deuxième séance de la Chambre des députés 

du 20 janvier 1911. 

.' ':' " ' , .• \,,< " • _ . . .. - ~ 
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pas trouver dans les charges révoitantes que des municipali

tés cupides mettent sur la vente du poisson de mer? ) 

Suivent des considérations d'ordl'e général que l'on peut 

ainsi résumer:. 

Le prix d'origine de la viande est beaucoup pl us élevé que 

celui du poisson et cependant le poisson, à cause de son prix 

de vente, f'st toujours considéré ~omme une denrée de luxe: 

les taxes municipales en sont très évidemment la cause. 

POUl'quoi les villes s'obstinent-elles, le bénéfice n'est même 

pas intéressant; à Lille, où les octl'ois l'apportent 4 millions, 

le poisson ne donne que 120.000 francs; à Toulouse, 

58.000 fl'ancs sur 3.400.000; au Mans, 5.800 francs sur plus 

d'un million. La consommation du poisson diminue d'ail lelll's , 

on constate un recul maequé aux Halles de Pat'is pour 1908 

et 1909. 

L'exposé des motifs rappelle que la loi du 2 maes 179l a 

posé le grand principe de la libeeté du commerce et de l'in

dustrie et que, plus de cent ans après, la loi du 24 décembre 

1896 sur l'Inscription mal'itime a l'enfOl'cé ce pl'incipe. Mais 

la volonté du législateur est leltl'e morte. 

« Au sujet des cl'Îées commel'ciales, par exemple, elles sont 

autol'Îsées, dit le Conseil d'Etat el, parce qu'elles ont pour 

effet d'assul'er en même temps que l'abondance des appl'ovi

sionnemenls, une diminution des prix favorable aux consom

mateurs) et le ministre de l'lntérieUl', clans une leUre à 

M. Engcrand, député du Calvados, du 22 janviel' 1906, spé

cifie que ces ceiées sont astl'eintes au dl'oit cie place ou d'éta

lage dont la perception n'est effectuée qu'en vue de faire face 

aux dépenses de l'inspection sanitaire >l. 

I( La l'églementation d'un marché municipal et les taxes y 

(') Arrêt du 26 mars 1877. 
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affé.'entes ne sont donc valables que dans la mesure où ils 

respectent la législation existanLe et spécialement la loi du 

2 mars 1791. La Cour de cassation a jugé qu'en cett~ matière 

une municipalité n'est auLoris'ée à pl'endre que les meSUl'es 

conciliables avec la liberté accol'dée au commerce et à l'in

dustl'ie » (1). 
Suivent enCOl'e quelques considél'ations qui ont ici leur 

place et que nous l'ésumons : 

Les villes qui ont des criées municipales violent continuel

lement la loi pal' l'établissement de droits tl'ès élevés SUl'tout 

SUI' le poisson vendu hors ceiée; elles constituent ainsi suul'ep

ticement le monopole de la criée municipale. La plupart des 

villes n'ont pas de criées et les dl'oits sont cependant souvent 

aussi élevés; le l'ésultat est dans ce demier cas un recul de 

plus en plus sensible de la consommation du poisson frais. 

L'exemple de la ville du Havl'e est typique: celte ville ne 

connait pas de catégo1'Ïes dans le poisson, elle a établi un dl'oit 

d'ocll'oi unique de 0 fI'. 25 par kilo; pour le poisson de luxe, 

cela passe, mais pOUl' les hal'engs, dont le prix d'origine est 

o fI'. 10 le kilo et qui se tl'ouve porté à 0 fI'. 35, c'est exor

bitant. 

Si le pouvoir exécutif est suffisamment armé pour faire 

respecter par les municipalités les lois existantes en ce qui 

concerne les l'èglements SUI' les ma['chés municipaux et les 

llt'oils de place, l'intervention du législateul' est nécessaire 

pOUl' supprimer l'abus résultant de violations du tal'if géné

raI de 1870. 

Une des imperfections de notre législation est la détermi

nation des maxima par le décret du 12 février 1870. Le 

poisson de mer est taxé par.le décret de 1870 comme une 

(') Casso crirn" 5 mars 1887, S., 87. 1. 192 . 

... :. ... '.. '" 
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denrée de luxe: alors que pour la viande le maximum évolue 

de 0 fr. 02 et 0 fr. 03 à 0 fr. 07 et 0 fi'. 08 par kilo, celui du 

poisson de mer va de 0 fI'. 05 à 0 fr. 25. Ce dl'oit manifeste

ment exagél'é est souvent relevé pal' les municipalités. 

L'exposé des motifs indique ensuite qu 'il est l'aisonnable 

de se ('allgel' au vœu adopté en 1909 par le CilHjuième Con

grès nalional des pêches mal'itimes ('éuni aux Sables-d'Olollue 

et dont voici la leneur : 

(1 Qu'en aucun cas, le poisson de luxe . ne puisse êt('e taxé 

à l'entl'ée des villes à un taux plus élevé que la volaille et Je 

gibie('. 

» Qu'en aucun cas, le poiss.on de qualité courante ne puisse 

être laxé à un la ux plus élevé que la viande de bœuf, de veau 

ou de moutpn, 

l) Que le [loisson commun suit exempt de deoitsau même 

tilre que la viande de cheval, d'âne et de mulet n . 

Voici le lexie de la [ll'oposition de loi qui établit pour les 

poissons une calégol'ie de luxe qu'elle soumet au maximum 

édicté par le décl'el de 1870 pour le gibier: elle exemple·de 

tous dl'oils les poissons comlIluns; elle applique aux qualités 

coUt'antes le maximum' imposé par le même décret à la 

viande 

Proposition de loi. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le maximum des taxes d'ocleoi que les conseils municipaux 

. peuveut éLablü' sur le poisson de mel' vendu à la criée muni

cipale ou hors criée est fixé ainsi: 
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velle franche dite Bou· 
quet, Esturgeon, 'l'urbot, 0,10- 0,15 0,20 0,25 0,30 0,30 Hat·, Barbue, Sole, à partir 
de 750 gr., Surmulet (le 
kilogr.) . 

H""g, S"dl", Chl" " ~ mer, Housselle, Merlu-
che, MOl"lte, Rougets corn-

exempts muns, Moules, Crabes, 
Coques, Slockfish et tous 
poissons salés. 

To~tes autres catégories (le ! 0,02 0,03 

1 

0,04 

1 

0,05 

1 

0,06 

1 

0,07 ktlogr.). 
1 

Cette pl'oposilion de loi n'est donc pas confol'm.e au vœu 

présenté par M. Beethoule au millislr'e de la Mar'ine en 1905 

l'éclarnant la suppl'essioll de tous dr'oils d'ocll'oi sur' lous 

poissons. 

Partisans délerminés de la suppression des octrois, nous 

aurions préféré que les auteurs de la proposition de loi s'ins

pirassent du désil' de la pr'esque unanimité des membr'es du 

Comité consultatif des Pêches maritimes dont M. Be1'lhoule 

était le pOl'te-pal'Ole. 

Nous Cl'oyons, et l'exemple de la ville de Lyon est bien 

fait pOUl' affermir nolr'e foi, que la suppl'ession complète des 

taxes d'ocll'oi faciliterait dans une pl'opol'tion considérable 

la consommalion du poisson et que, par contr'e ·collp, une 

impulsion très forte serait donnée à l'industr'ie des pêches 

marilimes. La modération de la proposition de loi ci-dessus 

sel'a peut-êlt'e, il est veai, un élément de succès et son vote 

pl'épur'erait singulièl'ement la voie à ceux qui pl'Oposel'aient 

pUl' la suite l'exemption pure et simple des dl'oits pour tous 

poissons. 
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De la politique suivie à l'égard du chalutage 
à vapeur. 

Le chalutage à vapeur' n'a pas reçu en France d'encoura

gements officiels, son développement n'a pas été favorisé par 

les pouvoirs publics, Nous avons constaté au cours de cette , 

élude que ni l'Etat, ni les communes, ni les grandes compa

gnies de chemins de fel' n'avaient su faire leur devoir, Cepen

dant, il faul dire ici comment l'industl'Ïe que nous éludions 

peut profiter de la législation actuellè et padiculièl'ement 

quelles sources de pl'ospérité induslt'ielle l'enfel'me la l'écente 

loi sur le Cl'édit Maritime Mutuel. 

L'étude des deux lois sUl'le Crédit maritime, 23 avril 1906 

et 18 juin 1909, nous pel'luet de disting'ucI' très nettement 

deux espèces de pl'êts, la pl'emière loi organise les caisses 

locales avec les prêts à COllrt Lenne, la seconde les caisses 

régionales a vec les prêts à long terme, 

Nécessairement les prêts à court terme sont peu importants, 

il,s aideront les pêcheUl's à acquérir des appâ.ts, des engins, 

et certains produits nécessaires li la conservation et à la vente 

du poisson, tels que les paniers, les mannes, le sel et la glace, 

La loi du 23 aVl'il1906 a reçu son application peu après sa 
1 

, ' 
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. . 
promulgation et une multitude de caisses locales ont été fon-

dées dans le Finistère. 

La ,loi 'du 18 juin 1909 nous intéresse seule pOUL' ainsi dil'e, 

pourquoi? Cette loi , nous l'avons dit, lH'évoit des caisses l'égio

nales et des prêts à long terme . Ces derniers s'appliquent 

lorsqu'il s'agit d'une somme impol'lante, et les capitaux 

importants sont indispensables en matière de pêche maritime 

POUl' l'achat ou la transformation d 'un bateau de pêche . Or 

pour achete~' un chalutier à vapeur, il faut dépensel' une 

somme tl'ès var~able sans doute, mais jamais inférieure à 

20.000 francs. Pour ce prix, on ne peut acquérir qu'une !t'ès 

vieille coque, les chalutiers à vapeUt' model'nes de Tod ton

nage atteignant le pl'ix de 150.000 francs. 

A qui les caisseit l'égionales organisées pal' la loi poul'ront

elles consentir de fodes avances à long' terme? Aux Sociétés 

coopératives pal' l'illtel'médiail'e des caisses locales. 

Ces Sociétés devront l'emhoUt'ser le prêt par amol,tisse

ment dans un délai maximum de dix ans. 

L'article 3 de la loi cl u 18 jUill 1909 indique que les Socié

tés précitées, quel que soit leur l'égimc juridique, devl'ont 

être constituées par tout ou partie des membres d'un ou 

plusieurs syndicats professionnels et que cette constitution 

devra avoir pqur but, entre autres', soit la construction de ' 

bateaux de pêche, soit leul' ach~t, le tout pour la réalisation 

de bénéfices commerciaux. 

Remarquons ici la natul'e des prêts à long' tel'me, ils sont 

collectifs. Les caisses régionales prêtent ft une coopél'ative 

dont les membres font partie d'tIn syndicat professionnel. 

Il apparait maintenant que le fonctionnement de la loi de 

1909 nécessite l'existence d'ol'gallismes t~ls que les syndicats . 

professionnels et les coopératives. 

De plus, il faudra former les caisses locales de ceédit pré-

,-" : . 
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vues pal' la loi du 23 a~l'Ïl1906 et ce n'est que lorsque ces 

caisses locales seront assez nombreuses que la création d'une 

caissé régionale sera possible. Dèslors la loi pourra jouer. 

L'Etat penseI'a que le Crédit Maritime doit être doté comme 

le Crédit Agricole . Seule une somme de 750.000 francs préle

vée sur les retenues de 2 p. 100 des pl'imes de la mal'iue 

marchande a pu permettre la mise en route du crédit. A la 

disposition du crédit agricole se tt'ouve, au cO"ntrairè, une 

somme de 40 millions, avance faite par la Banque de France; 

ce capital considérable parait, d'ailleurs, très supérieur aux· 

besoins actuels du Crédit AgI'icole. 

Aucun des organes nécessail'es au jeu de la loi Il'existe à 

Arcachon. Tout est donc à faire. Peut-êtl'e les Arcachonllais 

comprendront-ils un jour les avantages considérables de la 

coopérative, mais il y a malheureusement une éducation à 

fait'e et la paresse d'esprit et de COl'pS est gl'ande. Les Bretons 

cherchent à pI'ofilel' très vile de ces deux lois SUl' le crédit 

maritime. En malière de chalutage à vapeur, rien n,'a été 

fail, mais la loi du 18 juill 1909 nous ouvre des hOl'izons nou

veaux avec les prêts collectifs à long terme. L'achat d'un cha

lutiel' à vapeur et son exploitation par une coopél'alive formée 

de syndiqués n'est peut-être pas une chimèl'e. Les essais 

nI! manqueront pas, d'autant que . la loi du 25 mars 1910 

autol'Îse les caisses régionales à recevoir des avances de 

l'Etat. L'Etat fournira ces avances à l'aide des sommes dis

ponibles sur les l'etenues affectées aux institutions utiles aux 

gens de met' et donnet'a une subvention de 1.800.000 francs 

provenant de la l'elenue de 15 p. 100 sur les produits des 

jeux dans les cercles et casinos. Les capitaux ne feront pas 

défaut aux caisses régionales. 

Ce n'est pas à Arcachon que les premières coopératives 

naitronl. Nous l'avons vu, ce port n'est accessible qu'aux 
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Socié,tés puissantes, aux grandes èntrepl'ises, comprenant au 

moins tt'ois ou quatre chalutiers, à cause du métier de 

mareyeUl' que , les mêmes Sociétés doivent exercer par suite 

du défant ùe criée, 

'," 

A côté du Crédit Maritime Mutuel, nous devons menlionner , 

ici, parmi les encoUl'agernenls aux péclles rnal'Ïtimes dont le 

chalutage à vapeUl' pl'ofite, les Pl'imes, Sans doute, la pl'e

mièl'e loi du 22 juillet 1851 n'a point eu à s'occupel' des cha

lutiel's à vapeur alol's inexistants, mais depuis près de six ans 

(Jue ces navires 'pl'aliguent en pal'tie la pêche à la mOl'Ue, ils 

, jouissent en même temps des pl'imes accordées à la pêche et 

à l'armement. 

Les pI'imes d'al'mement sont accol'dées par saison de pêche 

et établies d'apl'ès le uombl'e des marins inscI'its définitifs ou 

pl'ovisoil'es de moins de 22 ans que compl'end l'équipage. La 

pl'ime est de 50 fl'allcs POIll' la [iêche dans les mers d 'Islande 

et pOUt' la pêche avec séchCl'ie rI la côte de Terl'e-Neuve, à 

Saint-Pierl'e et Miquelon et SUl' le gl'and Banc ùe Terl'e

Neuve. Elle est de 30 francs pOUl' la pêche sans séchel'ie au 

gl'anù banc et de li) fl'ancs pour celle du Dogger's Bank (1), 
POUl' l'obtention de ces pl'imes, il est des conditions géné

rales que l'équipage doit l'emplil': nombl'e détel'miné de 

mal'ins, temps fixé pOUl' la campagne de pêche: 30 jours au 

moins pour ceux qui installent des séchel'ies à Saillt·Piel'l'e 

et Miquelon, 20 joul's pOUl' les navil'es de 80 tonneaux au 

moins allant en Islande, 40 joul's pour ceux Je plus de 

80 tonneaux, 25 joul's pour les bâtiments sans sécheries du 

grand Baue de Terre Neuve, 30 jours pour ceux du Dogger's 

Bank. 

(') La loi du 25 juillet 1907 a élendu celle dernière prime à la côle de Terre

Neuve. 
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Les primes sur le produit sont de 20, 16 et 12 francs par 

100 kilos de morues, selon les cas. 

Des pI'imes de propreté sont aussi accol·dées chaque année 

pal' décret à la gl'ande pêche. Les chalutiers d'Arcachon, 

ceux de la Société Nouvelle en pal'liculier, en ont déjà béné

ficié plusieurs fois. 

En somme, nous le l'épétons, le chalutage à vapeur a pro

fité des encouragement.s donnés à la marine mal'chande, mais 

il n'a reçu aucune faveur spéciale' du législateul'. 

Pal' contl'e, le développement de l'industrie que nous étu

dions faillit être entravé par une proposition de loi. 

Le progl'ès suscite toujours l'envie, et l'envie sait .créer des 

obstacles au pl'ogl'ès. Le chalutage à vapeur ne devait pas 

échapper à celte règle; en effet, MM. El'l1est Lamy, de TEs

tourbeillon, Jean Guilloteaux, FOl'est, El'llest Flandin, 'La 

Chambre., Maul'c, Mossec, députés, déposèl'ent à la séance 

du 5 février 1903 une proposition de loi dont le hut était 

d'établil' une taxe de 10 ft'ancs pal' tonne SUl' I.es chalutiers à 

vapeur. 

Dans l'exposé des motifs, nous renconlt'ons les gricfs des 

petits pêcheurs conlre le chalutag'e à vapeul'. 

Ces entreprises, disent les auteurs de la pl'oposition. en 

pal'Iantdes pêchel'ies à vapeul', « sont montées génél'alement 

})al' des sociétés l'iches et puissantes, mettent dans une situa

tion tellement inég'ule les mal'ins qui se livl'ent à la pêche ' 

pour gagnel' leUl' vic et celle de leul' famille qu'il est facile 

de pl'évoil' le jour où les petits pêcbeul's devl'ont abandonner 

la pêche, et renoncel' à leurs moyens d'existence n. Puis la . 

prospérité des affaires semblant une réalité évidente dans le 

chalutage à vapeur, il faut, affirment les. députes précités, 

frappel' cette industrie d'un impôt et enversel' le montant à la 

Caisse des Invalides pOUl' soulager ainsi les petits pêcheurs. 
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L'exposé se termine ainsi: 

« Si nos pêcheurs devaient l'enoncer à leur vie d'aventures 

et de labeurs devant rimpossibilitéoù ils se tl'Ouvel'aient de 

gagner lem' vie en pêchant, ils délaissel'aient la mer sur 

laquelle ils passent mi:lintenant une padie de leut' existence, 

et, au moment où l'Etat aUl'ait besoin de leur secoUl'S, il ne 

tl'ouvel'ait peut-être plus en eux les nHlI'ills ag'uenis et valeu

reux qu'ils sont aujourd'hui n, 

Suit la pl'oposition de roi : 

ART. 1. --:-'" A parLil' de la pl'omulgatioll de la pI'ésente loi, 

une Laxe de 10 fl'ancs pal' lonne nette de jauge sera perçue 

SUI' les chalutiel's à vapeul' se livrant à la pêche maritime. 

ART, IL - Le p!'oduit de celle taxe sel'a versé à la Caisse 

des Invalides et devl'a être affecté à liquider la pension de 

demi solde des inscI'its à pa l'li l' du joUI' où ils ont atteint 

cinquante uns. 

ART, III. - Sont exemptes de la taxe les chaloupes ponlées 

au-dessous de 25 tonnes munies d'un moLeur à péh'ole ou à . 

alcool adi:lpLé aux chalutiel's pour leul' facilitel' l'exel'cice de 

la pêche. 

ART, IV. - Un l'èg'lement d'admiuisb'alion publique fixel'a 

ultél'ieul'emelitle mode de pel'ecption de la taxe créée pal' la . 

présente loi. 

Celle pl'Oposition fuL l'envoyée à la Commission de la 

Mal'ine, Le Comité cenll'ul des Al'mateul's de France adl'essa, 

le 1 cr avril 1903, un l'apport à celte Com mission qui contient 

des obsel'valions fo!'L illtéressantes. 

Tout d'abol'd, y est-il dit, la loi n'alteilld!'a pas sou but; 

les lnsct'its maritimes ne seront pas protégés. Si unal'mateUl' 

possède trois chalutiel's pour lesquels la taxe atteindrait 

1,000 francs au total, il supprimera un matelot par hateauet 

le calcul conduiL à celte constaLaiion que l'al'mateuI' gagnera 

~:~~~\ .... ( 
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à peu près 4.000 ft'ancs avec celte combinaison; il paiera 

1.000 ft'ancs d'impôt et il lui restera enCOt'e 3.000 francs de 

gain net. 

De cette façon, les Inscrits mat'itimes embarqués à bot'd 

des chalutiers à vapeue se trouveront lésés pat' un surceoit 

de travail. 

En 1903, les jauges nettes totalisées de tous les chalutiers 

n'atteignent pas 5.000 tonneaux, le produit de la taxe serait 

donc inférieur à 50.000 francs et il y a 125.000 inscrits, par 

conséquent, l'apport 1'1 la Caisse des Invalides serait insigni

fiant, eu ég'ard au gt'and nombre de pat'Iicipants. 

Les armateurs se défendent ensuite d'êtt'e riches et puis

sants. Ils ne jouissent d'aucune pl'ime à la navigation ni de 

compensa~ion d'at'mement, bien qu'effectuant une véritable 

na~igation souvent à 500 milles de leut' poet d'attache avec 

quinze jours d'absence. Ils sont concul'l'encés (') par « les 

» chalutiet's anglais qui ont sut' nous l'avantage de payer le 

» charbon et la glace 25 p. 100 meilleut' mal'ché, d'avoir un 

» équipage plus t'esteeint (9 ou 10 hommes au lieu de Il et 

» 12}, de ne pas être ash'eints comme les nôtres à embarquer 

Il des mécaniciens diplômés, enfin ct surtout, de pouvoie 

Il envoyeL' le prod uit de leUl' pêche SUI' tous les marchés de 

Il leur pays, gl'âce à la rapidité de trains spéciaux affectés au 

» transpol'! dé la mtll'ée ». 

Toutes ces considét'ations sont extr'êmement justes ct noas 

avons vu, au COU1'S de celte étude, comment en France sont 

encou!'agées les initiatives en maLièl'e de pêche à la vapeu!'. 

Il semble bien que dans ce pays l'Etat et ses administL'a

tions, les communes et leurs agents, les Compagnies de che

mins de fel' enfin se soient ligués poUl' opposee ici, à la 

(') Circulaire 300 du Comité des armateurs de France . 
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marche du progrès, une barrièl'e de règlements etde tracas

series de toutes sortes. 

« A tous les points de vue, conclut le porle·parole des arma

teurs, il n'est donc pas exagél'é de dire que la Pl'oposition de 

loi SUl' le chalutag'e à vapelll' ['evient à demandel' à la Cham

bre de fl'appel' ceux qui ont fait œuvre de pl'Ogrès en appli

quant la vapeul' à l'industrie de la pêche 1) Cl. 
L'avis du Comité des al'maleurs de France fut très heu

reuseUlent celui du Comité consultatif des pêches mal'itimes 

qui délégua un de ses membres, M. G. Pruvot, pour faire un 

rapport au ministl'e sur l'induslt'ie des chalut.iers à vapeur (2) . 
Nous n'avons pas à fail'e une analyse complète de ce rap

port que nous citons à plusicUl's repl'ises au cours de notre 

étude. Comme son lih'e l'indique, c'est un travail d'une portée 

assez génél'ale. Nous retiendrons les conclusions motivées 

touchant la pt'oposition de loi Lamy: 

Les l'epl'oches des autem's du pl'ojet ne sont pas fondés. 

Le pl'ix du poisson n'a pas été avili par les vapeurs. 

Exemples donnés: les prix de la halle de Boulogne et des 

Halles centrales de Pa l'is. 

Les petits pêcheul's lésés dans leurs intérêts, le chalutage 

nuisant à la pêche côtièt'e, ce sont là des considél'ations 

inexactes, car, d'une pal'l, les chalutiers (de Boulog'ne, par 

exemple) pl'ennent de grandes quantités de poissons et SUl'

tout du commun, tels que le merlu, tandis que les petits 

pêcheul's continuent à approvisionnel' les mal'chés de poisson 

fin ct, d'autre pad, le lI'avail des chalutiers à vapeur se 

fait beaucoup plus au large que celui des chalutieL's à voile. 

Citons ce passage très précis. 

« La taxe Pl'oposée sur les chalutiers à vapeUl' irait plutôt 

(') Circulaire 330, Comité des armateurs de France. 
(2) J. off. du 23 mai 1905, 

'( . . 
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contre son but. En fl'appant d'aulant plus les navires que 

leUl' tonnage est plus élevé, elle aurait pOUl' effet d'enrayer 

la construction des grands bateaux, seuls aptes à travailler ail 

loin, au profit des pelites unilés qui lui échappent pal' l'insi

gnifiance de leuI' jauge nette, mais que leul's faibles dimen

sions retiennent au voisinage de la cdte ». 

On doit construire de gl'ands chaluliel's q'li, sans g'ênel' le 

pêcheul' du liUol'al, aillent faire leul' l'écolte par des fonds 

!t'ès poissonneux de 200 mètl'es. 

La conclusion de M. Pl'Uvot esl qu'il faut encoUl'ager l'in

dustrie du chalutage à vapeUl' au lieu de la frapper, qu'il 

n'y a pas de pél'il pour la petite pêche et qu'en conséquence, 

le projet d'une laxe de t 0 fl'ancs pal' tonne de jauge nelle 

doit être l'epoussé. Celte conclusion fut adoptée et le chalu

tage à vapeur fut sauvé d'une l'Ude épl'euve. 

L'industl'ie du chalutage n'est pas, à l'heul'e actuelle, en 

pleine prospél'ité. On pule de cl'ise et en fail on constaLe des 

commandes plus ('al'es aux COllstructeul's. Toutefois, nous 

ne voyons rien d'alal'mant. Au début, les fonds de roule

ment ont été t.rop pl'écaires dans cel'laines entrepI'ises. 

L'examen des causes de la faillite d'une gl'ande société de 

pêches d'Arcachon nOLIs révèle tt'op de ft'ais, tl'Op de person

nel, trop de malél'iel et avec tout cela le désol'dre. Quelle 

indusll'ie pl'ospérerait avec une mauvaise adminish'ation? S'il 

y a cI'ise, et cela n'est même pas cel'lain, il faut chel'chel' 

d'aulres causes: le pI'ix du chal'boll, pal' exemple, les intel'

médiail'es, les laxes prohibitives des oclL'ois, la mauvaise 

ol'ganisalion des h·anspol'ts. Il faut aussi songel' que nous 

Jllancluons de méthode et d'esprit commel'cial et que nos plus 

beaux chalutiers modernes n'ont pas même de quais pour 

accostel', voyez Boulogne, voyez Al'cachon, 

Le mal n'est pas incumble, l'egardons la tAche qui s'impose 

à nous et tt'availloDs, 

" . 



·00NCLUSION 

A la fin de cette étude nous ne craignons certes pas d'affir

mer notre foi dans l'avenir de l'industrie du chalutage à va

peur. 

Peut· on prévoir quelles seront les . formes de la grande 

entreprise .en matière de chalutage? La réponse à cette 

question est fort malaisée il l'heure actuelle. 

Nous savons ce qui est etllous avons insisté sur la ~ituation 

spéciale d'Arcachon. La Société par actions y est seule viable, , 
mais l'installation d'appontements et de criées publiques per-

mettrait à des entreprises plus modestes de se fonder. 

Sans doute la forme de la Société par aclions est intéres

sante et marque en matière d'enh'eprises un pl'ogl'ès certain · 

de l'ol'ganisation du travail, toutefois c'est sur un regl'et que 

nous terminerons cette étude. 

Les plus sûrs obstacles au pl'ogrès social sont le manque 

d'initiative, la Cl'ainte de la responsabilité, la complaisance 

dans la routine, autant de tares dont sont affligées nos popu

lations maritimes. 

Le Crédit Maritime 1\1utuel est là, et depuis deux ans c'est 

un instrument puissant de régénél'ation sociale avec ses prêts 

collectifs à long terme, mais il faut, pour que la loi j?ue, des 

organes, syndicats et coopératives, que l'on ne orée pas. C'est 

ICI que nous exprimerons le reg'l'et que la coopérative de 
Pérotin 11 
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162 CONCLUSION 

pl'oduction en matière de chalutage ne soit pas née. Elle 
aurait dù surgir après la floraison de toutes nos lois sociales. 

Si Arcachon ne donne pas l'exemple, qu'il vienne de La Ro

chelle ou d'ailleurs, le succès des uns réveillerait les énergies 
des autres, et peut-être la coopérative de production, dirigée 

pal' des activités intelligentes et intègres, a ppal'aUrait-e Ile 
enfin comme la forme la plus intéressante de la grande entre

prise en matière de chalutage à vapeur. 
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